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Introduction 

1. Présentation du contexte  

Villiers-sur-Orge, dont la superficie 
est de 178 hectares, se situe dans 
le département de l͛EssoŶŶe (91) 
à une vingtaine de kilomètres de 
Paris.  

Le territoire est directement relié 
au réseau routier départemental 
(RD 35, RD 186) et à proximité du 
réseau régional (N 20, N 104, A6) 
permettant ainsi d'accéder 
facilement aux pôles d'attractivité 
économique du bassin parisien 
notamment Orly.  

En outre, à proximité immédiate, 
des infrastructures de transport 
en commun encadrent le territoire 
communal. Les voies ferrées, qui 
desservent les vallées de l͛Oƌge et 
de la Seine, tangentent Villiers-
sur-Orge grâce aux gares de 
Sainte-Geneviève-des-Bois, 
d͛EpiŶaǇ-sur-Orge, ou de Saint-
Michel-sur-Orge. 
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Introduction 

1. Présentation du contexte  

La commune de Villiers-sur-Orge appartenait à la 
Communauté d͛AggloŵĠƌatioŶ du Val d͛Oƌge. Le 
1er janvier 2016, la Communauté de Communes de 
L͛Arpajonnais et la Communauté d͚AggloŵĠƌatioŶ 
du Val d'Orge ont fusionné pour devenir Cœuƌ 
d͛EssoŶŶe Agglomération. Celle-ci est composée de 
21 communes regroupant une population de plus 
de 194 000 habitants sur une surface totale de près 
de 119 km². 

Son rôle est d͛Ġlaďoƌeƌ et de réaliser des projets à 
l͛ĠĐhelle de l͛aggloŵĠƌatioŶ et de renforcer la 
cohérence territoriale sur le principe de la solidarité 
entre les communes et le respect de leur 
autonomie.  

La communauté d͛aggloŵĠƌatioŶ de Cœuƌ 
d͛EssoŶŶe dispose de multiples compétences. Le 
développement économique, l͛eŵploi, le logement 
et les transports font partie de ses principaux axes 
d͛iŶteƌveŶtioŶ.  

Cœuƌ d͛EssoŶŶe Agglomération agit également 
dans de nombreux services de proximité : accueil 
des enfants de moins de 3 ans, entretien des 
voiries, collecte des déchets, gestion de l͛eau 
potable, des équipements culturels et sportifs ou 
encore éclairage public. 
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Cœur d’EssoŶŶe AggloŵĠratioŶ 

La communauté d’Agglomération Cœur 
d’Essonne 

• Gestion de l͛eau potable 
• Gestion de l͛assaiŶisseŵeŶt 
• Gestion de la voirie d͛iŶtĠƌġt communautaire 
• Environnement 
• Gestion des équipements sportifs et culturels 
• Action sociale (santé, Préventions spécialisée 

et accès au droit) 
• Aménagement de « LA BASE » (ancienne 

base aérienne 217) 
• Gestion des structures Petite Enfance 

d͛iŶtĠƌġt communautaire 
• Gestion de la maison des syndicats 
• Éclairage public et signalisation lumineuse 

tricolore 
• Gestion des poteaux incendie 
• Réseau Très Haut Débit 
• Soutien aux actions culturelles 
• Mise en réseau de la lecture publique 
• Aménagement de la Vallée de l͛Oƌge et des 

espaces boisés 

De fait, les compétences de la 
Communauté d͛AggloŵĠƌatioŶ 
Cœuƌ d͛EssoŶŶe Agglomération 
sont les suivantes : 
 
• Développement économique 
• Équilibre social de l͛haďitat 
• Aménagement du territoire 
• Politique de la ville 
• Collecte et traitement des 

déchets ménagers 
• Accueil des gens du voyage 
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Introduction 

2. Les documents supra – communaux en vigueur 

A. Le SDRIF 

Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France a 
été approuvé par le Conseil l͛État par décret du 27 
décembre 2013, publié le 28 décembre 2013 au 
Journal officiel.  
 
Le SDRIF fixe des orientations générales sur les 
espaces urbanisés, les espaces agricoles, les espaces 
boisés et les espaces naturels, les espaces verts et 
les espaces de loisirs. 
 

LES ESPACES URBANISÉS 
 
Dans les communes comprenant des quartiers à 
densifier à proximité d͛uŶe gare, à l͛hoƌizoŶ 2030, à 
l'échelle communale, les documents d͛uƌďaŶisŵe 
locaux doivent permettre une augmentation 
minimale de 15 % de la densité humaine soit une 
augmentation de la population de 633 habitants 
ainsi que de la densité moyenne des espaces 
d’haďitat soit un potentiel de construction d͛au 
moins 239 logements au sein de l͛eŶveloppe 
urbaine.  
 
La commune de Villiers-sur-Orge a atteint 
quasiment 50% du seuil minimum en livrant entre 
2013 et 2015, 110 logements, ce qui théoriquement 
a augmenté la densité humaine de 275 habitants. 
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LES ESPACES À PROTÉGER 
 
Les espaces verts au bord de l͛Oƌge et les 
équipements sportifs au sud de la commune sont 
identifiés comme espaces verts à protéger. Ils ne 
pourront donc pas faire l͛oďjet de projet de 
construction à l͛eǆĐeptioŶ des équipements 
d͛iŶtĠƌġt général. 
 

Zoom de la carte de destination des sols du SDRIF 2013 

LES NOUVEAUX ESPACES D’URBANISATION 
 
Les quartiers à fort potentiel de densification 
Cette orientation concerne le secteur des 
Sénillières. Il est répertorié comme espace urbanisé 
comprenant des emprises mutables importantes ou 
des secteurs disposant d͛uŶ fort potentiel de 
valorisation. 
 
Secteur d’urďaŶisatioŶ préférentielle 
Les franges Ouest de la commune (le long de la RD 
35)  sont identifiées comme nouveaux espaces 
d͛uƌďaŶisatioŶ et plus précisément comme secteur 
d͛uƌďaŶisatioŶ préférentielle. Elles concernent le 
quartier des Mollières récemment réalisé, la zone 
d͛aĐtivitĠ de la pointe à l͛AďďĠ et le quartier des 
Chartières. 
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Les dispositions réglementaires du Plan Local 
d͛UƌďaŶisŵe (PLU) en termes de stationnement, 
doivent respecter les prescriptions du PDUIF (Plan 
des Déplacements Urbains d͛Île-de-France). 

 

Le PDUIF fixe des prescriptions pour le 
stationnement véhicule et vélo selon le type de 
construction : 
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STATIONNEMENT VÉHICULE 

Les constructions à destination d’haďitatioŶ 

Le PLU ne peut exiger la création d͛uŶ nombre de 
places de stationnement supérieur à 1,5 fois le 
niveau moyen de motorisation des ménages 
constaté dans la commune (soit pour Villiers-sur-
Orge : 1,54) : 

 

1,54 x 1,5 ≈ 2,3 places par logement maximum 

 

La commune peut également si elle le souhaite 
inclure une disposition pour les places visiteurs.   

 

Bureaux : 

Pas plus d͛1 place pour 55m² de surface de plancher 
au-delà de 500 mètres d͛uŶe gare 

 

Par ailleurs, le Code de l’urďaŶisŵe fixe des normes 
stationnements pour les constructions de 
logements sociaux et des résidences universitaires. 
Conformément à l͛aƌtiĐle L. 151-35 du code de 
l͛uƌďaŶisŵe, il ne pourra être réalisé à Villiers-sur-
Orge plus d͛uŶe place de stationnement par 
logement.  

STATIONNEMENT VELO 

Les normes proposées par le PDUIF sont minimales.  

 

Habitat collectif : 

0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à 
deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans 
les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m² 

 

Bureaux : 

1,5m² pour 100 m² de surface de plancher 

 

Activités / commerces de plus de 500 m², industrie 
et équipements publics : 

A minima une place pour 10 employés 

 

Etablissements scolaires (écoles primaires, 
collèges, lycées, universités) : 

Une place pour 8 à 12 élèves. 

 

 

Par ailleurs, la commune doit prendre des 
dispositions (arrêtés municipaux) permettant la 
mise en application de la prescription du PDUIF sur 
le stationnement vélo sur l’espaĐe public :  

Sur le domaine public, une partie des places de 
stationnement sera réservée au stationnement des 
vélos dans les zones urbaines et à urbaniser des PLU 
et dans un rayon de 800 m autour des pôles 
d͛ĠĐhaŶges multimodaux : a minima 1 place de 
stationnement de véhicules particuliers sur 50 sera 
réservée au stationnement vélo.  
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2. Les documents supra – communaux en vigueur 

B. Le PDUIF 
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Diagnostic territorial 
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Diagnostic territorial 

1. L’évolution urbaine 

Villiers-sur-Orge est la plus petite commune de 
l'Essonne en superficie. Sous l'Ancien Régime, la 
plus grande partie de son territoire appartient à 
l'abbaye de Longpont, alors que la partie restante 
est reliée à Épinay-sur-Orge sous la tutelle de 
l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés. Ceci explique 
l'absence d'église dans Villiers. Une chapelle sous 
le patronage de Saint Claude disparaît au XVIIIe 
siècle, mais la carte de Cassini de 1736 signale 
néanmoins la présence du village sous le nom de 
« Chapelle Villers ».  
 
Il faut attendre la Révolution pour que Villiers-sur-
Orge prenne naissance en tant que commune à 
part entière.  
 
Après la Révolution, les ressources de la 
commune étant limitées, son développement est 
lent. Cependant les équipements indispensables 
ont été programmés et menés à terme. 
 
Par ailleurs, son expansion démographique est 
restée limitée en raison des grandes propriétés 
qui occupent une partie du territoire, comme la 
Maison Rouge, la Résidence du Parc, la 
Seigneurie. 
 
Au XXe siècle, les années 60 ont vu une 
augmentation de la population, engendrée par 
une urbanisation soutenue. Ce qui Ŷ͛Ġtait avant 
Ƌu͛uŶ village de vignerons et d͛agƌiĐulteuƌs, est 
devenu avec le temps une petite commune 
résidentielle où il fait bon vivre. 
 
 

La Seigneurie 

A. L’histoire de  Villiers-sur-Orge 
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La Maison Rouge 

Le château démoli de la Résidence du Parc 
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Diagnostic territorial 

1. L’évolution urbaine 

B. L’évolution de l’urbanisation 
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Diagnostic territorial 

1. L’évolution urbaine 

B. L’évolution de l’urbanisation 
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Avant 1960 
 
Jusque dans les années 1960, la commune 
conserve son caractère villageois. Le village se 
développe le long de la rue Jean Jaurès. Les 
constructions sont principalement des corps de 
ferme ou des maisons de village. Le territoire est 
également occupé par de grandes propriétés (la 
Maison Rouge, la Seigneurie, la maison des 
aviateurs, le château moderne (hôtel de ville), 
etc.).  
Au début du XXe siècle, quelques maisons 
individuelles sont construites sur le secteur de la 
rue Pierre Semard.  

1960-1970 
 
Durant cette décennie, le territoire se développe 
par des opérations d͛haďitat collectif. On note la 
réalisation de la résidence du Parc, de la 
résidence de la Seigneurie. C͛est également à 
cette époque que la clinique médicale est réalisée 
en partie. Vers la fin des années 1960, l͛opĠƌatioŶ 
d͛eŶseŵďle sur le secteur des Molières 
commence à voir le jour (Les Gentilhommières).  
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Diagnostic territorial 

1. L’évolution urbaine 

B. L’évolution de l’urbanisation 
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1970-1990 
 
Au cours de cette période, de nombreuses 
opérations d͛eŶseŵďles individuels ont été 
réalisées (les Grands Champs, les Trente Arpents, 
les Garenneaux, ...). En termes de diffus, les 
maisons se développent le long de la voie des 
Croix et au sud ouest entre la rue de la Seigneurie 
et le chemin des Chartières.  

1990-2000 
 
A partir des années 1990, l͛uƌďaŶisatioŶ se 
stabilise. C͛est à cette époque que se constitue la 
ZAC de la Pointe à l͛AďďĠ (activités économiques) 
et la ZAC de la Butte du Garenneau (opération 
d͛eŶseŵďle de maisons individuelles et logements 
collectifs). En secteur diffus, les constructions se 
développent au sud de la rue Pierre Semard et le 
long de la rue Albert Fouilleret.  
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Diagnostic territorial 

1. L’évolution urbaine 

B. L’évolution de l’urbanisation 
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2000-2017 
 
Sur la période plus récente, l͛uƌďaŶisatioŶ à 
Villiers-sur-Orge s͛est traduite principalement par 
la réalisation d͛opĠƌatioŶs d͛eŶseŵďle sur la 
partie Ouest du territoire (les Molières, le clos des 
Vignes, le hameau Saint Marc, le Clos de 
Brinvilliers, la Seigneurie, etc.) et par la création 
de l͛espaĐe de culture Colette et du centre de 
loisirs Le Petit Prince. 
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Diagnostic territorial 

1. L’évolution urbaine 

C. La consommation d’espaces naturels et agricoles ces dernières années 

Selon la dernière analyse de l͛oĐĐupatioŶ 
du sol réalisée par l͛IŶstitut 
d͛AŵĠŶageŵeŶt et d͛UƌďaŶisŵe (IAU) 
en 2012, le territoire de Villiers-sur-Orge 
compte 49 % d’espaĐes urbanisés soit 
89 hectares et 20,5 % d͛espaĐes verts 
ouverts artificialisés (parc, Đœuƌ d͛îlotͿ. 
Selon l͛IAU, les espaces urbanisés ont 
augmenté de 7,46 ha entre 2008 et 
2012.  
 
Les espaces urbanisés sont composés 
principalement par de l͛haďitat 
individuel.  
 
Les espaces agricoles, forestiers et 
naturels représentent 53 hectares soit 
30% du territoire. 
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Carte de l’oĐĐupatioŶ du sol 

SouƌĐe : IŶstitut d’AŵĠŶageŵeŶt et 
d’UƌďaŶisŵe 
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Diagnostic territorial 

2. L’analyse urbaine 

A. Les formes urbaines présentes sur le territoire communal 
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Diagnostic territorial 

2. L’analyse urbaine 

ENSEIGNEMENTS 
 

- Une dimension patrimoniale forte 
- UŶ eŶjeu de pƌĠseƌvatioŶ de l͛espƌit des 

constructions et de la composition 
urbaine, notamment lors de 
ƌĠhaďilitatioŶs ou d͛eǆteŶsioŶs 

• Bâti ancien et maisons de village 
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Organisation urbaine 

Organisation parcellaire 

Organisation bâtie 

Un ensemble urbain 
bâti assez dense et 
compact. Implanté à 
l͛aligŶeŵeŶt, il 
constitue un linéaire 
bâti homogène en 
termes de formes 
urbaines. 

Un parcellaire étroit en 
majorité dont quelques 
parcelles avec une 
emprise plus 
importante. Des fonds 
de parcelle utilisés en 
jaƌdiŶ d͛agƌĠŵeŶt.  

Une diversité bâtie avec : 
- Des maisons rurales de 

faible hauteur (R+1 à 
R+1+combles)  

- Des corps de bâtiment en 
forme de « U » ou « L » 
ménageant des cours 
intérieures 

Une continuité bâtie en front 
de rue est assurée par un 
porche ou une clôture 
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Diagnostic territorial 

2. L’analyse urbaine 

ENSEIGNEMENTS 
 

- Une forte dimension architecturale et 
historique 

- Une couverture végétale intéressante 
(grands arbres…) 

- Une véritable qualité paysagère 

• Grandes propriétés 
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Organisation urbaine 

Organisation parcellaire 

Organisation bâtie 

Il s͛agit de gƌaŶdes 
unités foncières 
comprenant une 
maison et de vastes 
espaces aménagés en 
parc ou jardin. Ces 
ensembles sont clos de 
murs en pierre.  

Le bâti implanté en 
milieu de parcelle est 
constitué de grandes 
demeures.  
L͛eŵpƌise au sol des 
constructions est faible, 
entre 5 et 20% de 
l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe.  

Le parcellaire est de 
grande taille entre  
2 500 m² et 40 000m². 
Les espaces non bâtis 
sont arborés ou 
paysagés.  
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Diagnostic territorial 

2. L’analyse urbaine 

ENSEIGNEMENTS 
 
- Permettre des évolutions des bâtiments 

tout eŶ pƌĠseƌvaŶt l͛iŶtiŵitĠ des 
ĐoŶstƌuĐtioŶs, l͛ideŶtitĠ uƌďaiŶe et 
aƌĐhiteĐtuƌale d͛aujouƌd͛hui. 

- Protéger la couverture végétale des 
Đœuƌs d͛îlot. 

• Individuel spontané 
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Organisation urbaine 

Organisation parcellaire 

Organisation bâtie 

Cette forme urbaine se 
développe par îlot autour 
de voies de desserte. Le 
paysage urbain de  ce type 
de quartier est composite, 
lié à la diversité des 
formes bâties. 
Il présente généralement 
une couverture végétale 
importante.  

Les parcelles sont 
réparties régulièrement 
de paƌt et d͛autƌe des 
voies. Leurs formes sont 
rectangulaires et elles 
sont généralement 
étroites et de taille 
ŵoǇeŶŶe ;de l͛oƌdƌe de 
500 à 750 m²). 
 

Le bâti est implanté en 
ƌetƌait de l͛aligŶeŵeŶt 
par rapport aux voies. 
Les maisons se 
développent sur  1 ou 2 
Ŷiveauǆ et l͛eŵpƌise au 
sol est de l͛oƌdƌe de 
20%. 
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Diagnostic territorial 

2. L’analyse urbaine 

ENSEIGNEMENTS 
 

- PƌĠseƌveƌ l͛ideŶtitĠ uƌďaiŶe de Đes Ƌuaƌtieƌs Ŷe 
sont pas destinés à évoluer à échéance du PLU. 
 
 

• Individuel organisé 
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Organisation urbaine 

Organisation parcellaire 

Organisation bâtie 

Peu tournés vers le reste 
de la ville, ces quartiers 
ont adopté une 
organisation qui se fait 
autour de voies de 
desserte se terminant 
souvent en impasse. 

Le parcellaire, 
organisé à partir des 
voiries, présente une 
forme très géométrique. 
Les parcelles sont 
généralement de 
petite taille (250-300m²). 
 

Le ďâti s͛iŵplaŶte eŶ 
ƌetƌait de l͛aligŶeŵeŶt 
par rapport aux voies. Les 
constructions peuvent être 
en retrait ou sur les limites 
séparatives. 
Les maisons se développent 
suƌ uŶ Ŷiveau. L͛eŵpƌise au 
sol de la construction 
avoisine les 40%. 
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Diagnostic territorial 

2. L’analyse urbaine 

ENSEIGNEMENTS 
 

- PƌĠseƌveƌ l͛ideŶtitĠ uƌďaiŶe de Đes 
ensembles qui ne sont pas destinés à 
évoluer à échéance du PLU. 
 

• Petit collectif 
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Organisation urbaine 

Organisation parcellaire 

Organisation bâtie 

Ces immeubles ont été 
construits soit dans le 
Đadƌe d͛opĠƌatioŶs 
d͛eŶseŵďle soit loƌs 
d͛opĠƌatioŶs plus 
ponctuelles de 
renouvellement urbain au 
sein du tissu existant.  

Les constructions sont 
implantées sur des 
parcelles de tailles et 
formes variées. Pour les 
opérations de 
renouvellement urbain, 
le parcellaire est issu 
d͛uŶ ƌeŵeŵďƌeŵeŶt 
foncier.  

Il s͛agit de ďâtiŵeŶts d͛uŶe 
hauteur entre R+2 et R+3. La 
qualité du traitement des 
façades (rythme, ouverture, 
balcon, matériaux de 
parement) respecte 
l͛ideŶtitĠ du teƌƌitoiƌe.  
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ENSEIGNEMENTS 
 

- Une certaine qualité des espaces extérieurs 
et des voiries internes 

- Des ensembles constitués qui Ŷ͛oŶt pas 
vocation à évoluer à court terme à 
l͛eǆĐeptioŶ de travaux d͛aŵĠlioƌatioŶ et/ou 
d͛isolatioŶ 

- Les espaces verts et paysagers doivent être 
préservés 

• ColleĐtifs eŶ Đœur d’ilôt 
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Organisation urbaine 

Organisation parcellaire 

Organisation bâtie 

Se détachant de la trame 
viaire traditionnelle, cette 
tǇpologie s͛iŵplaŶte au 
Đœuƌ de vastes îlots 
paysagers qui accueillent 
ĠgaleŵeŶt d͛iŵpoƌtaŶts 
espaces de 
stationnement.  

Les constructions 
s͛iŵplaŶteŶt suƌ des 
parcelles très étendues 
qui forment parfois des 
quartiers à part entière 
au sein de la commune.  
 

Il existe une variété de 
formes de bâti suivant les 
ensembles , notamment : 
- Des immeubles linéaires 
- De petits plots 
avec une hauteur (R+3) plus 
élevé que dans les autres 
secteurs de la commune. 
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B. Le patrimoine bâti 

La commune de Villiers-sur-Orge 
comprend plusieurs édifices 
remarquables constituant le 
patrimoine architectural et urbain 
de la commune. Le patrimoine 
Villiérain se situe majoritairement 
dans le centre-ancien notamment 
le long de la rue Jean Jaurès et rue 
de la Seigneurie.  
 
Il se décline en plusieurs entités et 
typologies. Il est composé 
d͛ĠdifiĐes qui témoignent de 
l͛histoiƌe de Villiers-sur-Orge (La 
Maison Rouge, le Centre Culturel 
Pablo Neruda, etc.) et d͛eŶseŵďles 
de maisons remarquables qui font 
partie du patrimoine et de 
l͛ideŶtitĠ villiéraine.  

24 
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Grande demeure en brique (rouge) et pierre à 
toit de tuiles du XIXe siècle de style Louis XIII. Au 
commencement du dernier XVIIIe siècle, Jean 
Joseph Nau était qualifié sieur de la Maison 
Rouge, achetée par Mme Du Berry pour sa mère. 
Au commencement de l͛Eŵpiƌe, la maison 
appartint au comte Malvalle, en 1808 à Monsieur 
La Veyssière, en juin 1813 à la famille Gay. Elle 
fut ensuite acquise par M. Albert Paillard qui fut 
maire de Villiers. 
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L͛aĐtuel Centre Culturel Pablo Neruda était 
auparavant la propriété dite de la Mère-Dieu 
occupée par des religieuses. Il fut la seconde 
mairie de la commune avant de devenir le 
centre culturel et d͛aĐĐueilliƌ le conservatoire de 
musique et de danse, et le CLAS. Ce bâtiment 
est classé comme « bâtiment remarquable de 
l͛EssoŶŶe ». 

Avant de devenir le Château Moderne, la 
propriété est appelée « La Résidence ». Elle est 
achetée en 1808 par le Dr Joseph Guillotin, 
président de l͛aĐadĠŵie de médecine et 
inventeur de la guillotine. André Terrail, père de 
Claude et propriétaire du restaurant parisien La 
Tour d͛AƌgeŶt, achète le domaine le 27 
septembre 1922 et fait construire entre 1923 et 
1926 deux tours de part d͛autƌes du bâtiment 
central. Un parc l͛eŶtouƌe. Cette demeure est 
aujouƌd͛hui la mairie de Villiers-sur-Orge. Ce 
bâtiment est classé comme « bâtiment 
remarquable de l͛EssoŶŶe ». 
 

La Maison Rouge Le centre culturel Pablo Neruda 

L’hôtel de Ville 

Source : Topic Topos 
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Les possesseurs de la seigneurie de Villiers commencent à 
être connus avec dame Tiphaine de Villiers, qui vit au XIVe 
siècle. En 1689, Louis XIV, en reconnaissance de ses services, 
attribue la seigneurie à son écuyer, barbier et valet Jean 
Quentin, originaire de Bretagne. Il est le premier qualifié de 
seigneur de Villiers. Au début du XIXe siècle, Grimod de la 
Reynière devient propriétaire du château.  

La Seigneurie (Portail) 

SouƌĐe : Le patƌiŵoiŶe des ĐoŵŵuŶes de l’EssoŶŶe, 
FLOHIC éditions 

Ensemble de bâti d’iŶtĠrġt patrimonial 

Suite à un repérage sur site, l͛aŶalǇse du centre-ancien met en évidence un nombre important de constructions 
d͛iŶtĠƌġt patrimonial et d͛eŶseŵďle bâtis qui méritent d͛ġtƌe conservées (corps de ferme, maisons de village, 
impasses). 
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L͛Ġtude du potentiel de densification a été 
réalisée par le croisement de plusieurs 
critères : 
 
• Densité du bâti 
• Âge du bâti 
• Situation 
• Organisation urbaine 

 

Les espaces liés aux équipements ont été 
identifiés en espaces à capacité de 
densification nulle ou très faible au regard 
d͛uŶ potentiel de développement de 
logements et/ou d͛aĐtivitĠs, mais ils 
permettent l͛ĠvolutioŶ des équipements 
existants. 

Trois degrés de densification ont été 
définis :  
 
• Potentiel très faible : ces espaces 

présentent un caractère peu mutable 
du fait de leurs formes et morphologies 
urbaines très structurées et  organisées. 

• Potentiel faible : ces espaces 
présentent un potentiel de densification 
théorique mais l͛eŶjeu de préservation 
de ces secteurs rend ce potentiel faible. 

• Potentiel important : il s͛agit 
notamment d͛espaĐes sur lesquels des 
projets sont d͛oƌes et déjà envisagés ou 
d͛espaĐes à fort potentiel de 
constructibilité (parcelles en friches, 
grandes parcelles, etc.) 
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Espaces à capacité de densification très faible : 
 

 
 
• L’haďitat individuel groupé et organisé  

 

Ces quartiers ont la particularité d͛avoiƌ une 
organisation propre, avec des voiries et des espaces 
de stationnement calibrés pour la densité prévue. 
Les parcelles sont généralement de taille moyenne 
et la manière dont la construction est implantée sur 
la parcelle fait Ƌu͛il est difficile voire impossible 
d͛iŵagiŶeƌ la construction d͛uŶe nouvelle maison. 
De plus, certaines constructions sont très récentes. 
Ces quartiers participent également à la couverture 
végétale de la ville et sont support de la trame verte 
de par leur Đœuƌ d͛îlot végétalisé. C͛est pourquoi, il 
Ŷ͛Ǉ a pas d͛iŶtĠƌġt à remettre en cause l͛ĠƋuiliďƌe 
urbain de ces ensembles. 
 

• L’haďitat collectif 

 

Ces résidences sont généralement constituées 
d͛espaĐes verts importants avec une couverture 
végétale caractéristique de l͛ideŶtitĠ de ces 
ensembles et offrant un cadre de vie agréable et 
attractif.  
De plus, ces immeubles sont relativement récents. 
C͛est pourquoi, ils Ŷ͛oŶt pas vocation à évoluer à 
court terme à l͛eǆĐeptioŶ de travaux d͛aŵĠlioƌatioŶ 
et/ou d͛isolatioŶ. Ces formes urbaines déjà assez 
denses, ne sont pas amenées à muter à l͛hoƌizoŶ du 
PLU. 
 
 
• Les grandes propriétés 

 

Ces ensembles bâtis qui témoignent de l͛histoiƌe de 
Villiers-sur-Orge, font partie des éléments 
patrimoniaux qui mériteraient d͛ġtƌe préservés. Au 
vu de leur organisation et de la vocation 
patrimoniale de ces constructions, il Ŷ͛Ǉ a pas 
d͛iŶtĠƌġt à remettre en cause ces ensembles mais 
plutôt à les conserver.  
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Espaces à capacité de densification faible : 
 

 
 

• Le bâti ancien de village 

 

Déjà dense, le bâti ancien présente en outre une 
valeur patrimoniale et historique importante. Par 
ailleurs, le dimensionnement des voies et les 
possibilités restreintes en termes de stationnement, 
ne permettent pas d͛eŶvisageƌ une véritable 
densification. L͛eŶjeu prioritaire de valorisation du 
bâti ancien de village et bâti rural conduit à identifier 
comme faible le potentiel de densification de ces 
secteurs. En effet, le potentiel se limite donc à la 
restructuration du bâti existant et à la réalisation 
d͛eǆteŶsioŶ de bâtiment. L͛eŶjeu est de préserver  la 
volumétrie et les formes urbaines existantes.  
 
 
• L’haďitat individuel spontané 

 

Ces quartiers présentent un potentiel de 
densification théorique qui dans la temporalité du 
PLU sera peu utilisé. En effet, l͛eŶjeu de préservation 
de la volumétrie, des formes urbaines et des espaces 
de jardins dans ces secteurs rendent le potentiel de 
densification faible. 
De plus, les accès étroits et le stationnement limité 
rendent difficile la densification de ces espaces. La 
proportion d͛espaĐes verts et la couverture végétale 
existante jouent un rôle important dans la qualité du 
paysage et du cadre de vie, ainsi que pour le 
maintien ou le développement de la biodiversité.  
La conservation d͛uŶe proportion d͛espaĐes 
perméables est nécessaire à l͛iŶfiltƌatioŶ des eaux 
pluviales tout particulièrement à proximité de 
l͛Oƌge. De plus, certaines zones peuvent être 
concernées par des zones humides. 
Enfin, la plupart des parcelles accueillent déjà une 
construction en Đœuƌs d͛îlots.  
Les possibilités de densification sont donc restreintes 
et se traduiront principalement par des extensions 
des habitations existantes. 
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Espaces disposant d’uŶ potentiel important 
 

 
• Les sites de projet 

 
A l͛iŶtĠƌieuƌ de l͛espaĐe urbanisé, deux sites 
spécifiques sont identifiés. Ils constituent par leur 
localisation et leur superficie, deux potentiels 
importants pour développer des projets de 
logements. Ces sites de projet identifiés au sein 
de l͛espaĐe bâti doivent permettre de répondre à 
une partie des besoins en logements à échéance 
du PLU.  
 
Le secteur des Sénillières est situé à l͛est du 
territoire, à proximité de la gare RER de Sainte-
Geneviève-des-Bois. Il est composé en majorité 
de foncier communal et de quelques fonds de 
parcelle. De par sa superficie (1 hectare) et sa 
situation géographique, ce secteur offre un 
potentiel de densification important. De plus, le 
SDRIF identifie ce secteur en quartier à fort 
potentiel de densification.  
Par ailleurs, le projet envisagé sur ce secteur 
devra tenir compte du caractère naturel et 
paysager du site qui mérite d͛ġtƌe conservé en 
développant une urbanisation harmonieuse et 
respectueuse de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt végétal.  
 
 
Le secteur des Mollières est situé au Đœuƌ d͛uŶ 
quartier d͛haďitat groupé et individuel diffus. Ce 
secteur est composé de fonds de parcelle (en 
friches ou paysagères) et d͛uŶe emprise de box de 
parking. De par sa superficie (1 hectare), sa 
localisation et la densité environnante, ce secteur 
constitue un potentiel de densification. Un projet 
éventuel sur ce site permettrait de connecter les 
circulations douces existantes et ainsi de faciliter 
la traversée du quartier. Une attention devra être 
portée à l͛iŶtĠgƌatioŶ urbaine en cas d͛ĠveŶtuelle 
opération.  
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Entrées de ville 

A. Les entrées de ville 

1 

3 

5 

4 

2 
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Le territoire est marqué par un double paysage, à 
l͛ouest la plaine agricole assure une coupure entre 
l͛espaĐe urbain de la RN 20 et le territoire de 
Villiers-sur-Orge tandis Ƌu͛à l͛est et au sud, la 
commune est en continuité urbaine avec les 
communes alentour. De ce fait, les entrées de ville 
ou de territoire sont parfois peu perceptibles. 

Ce paragraphe analyse les principales entrées de 
ville.  

(Les photos de cette partie sont issues de street 

view, Google). 

 

Entrée de ville depuis la route de Chasse 

Elle traverse le territoire d͛ouest en est. L͛eŶtƌĠe 
Ouest marque la transition avec Ballainvilliers. 
L͛eŶtƌĠe dans Villiers-sur-Orge est marquée par un 
rond point, desservant d͛uŶ côté la RD 186 et de 
l͛autƌe côté la RD35. La ville Ŷ͛est pas perceptible 
par cette entrée du fait du traitement très routier 
de la RD 35 et de l͛aďseŶĐe de signalétique ou 
d͛aŵĠŶageŵeŶt.  

 

Entrée de ville depuis la rue du Dr Philippe 
Pinel 

Cette entrée de ville constitue l͛uŶe des principales 
entrées de ville depuis Sainte-Geneviève des Bois. 
La transition entre les communes est marquée par 
un aménagement paysager et par une signalisation. 
Le traitement de cette entrée de ville reste très 
routier. 

 

Entrée de ville depuis la RD 35 à l’ouest 

Le caractère routier de cet axe rend peu qualitative 
cette entrée de ville malgré un environnement 
paysager intérressant (plaine agricole et espaces 
verts). Aucun aménagement ne marque cette 
entrée de ville.  
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Entrée de ville depuis la rue du Dr Philippe Pinel 
 

Entrée de ville depuis la route de Chasse 
 

Entrée de ville depuis la RD 35 à l’ouest 
 

1 

2 

3 
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Entrée de ville depuis la rue de Verdun 

 

Elle traverse le territoire du sud au nord. L͛eŶtƌĠe 
Ouest marque la transition avec Longpont-sur-Orge. 
L͛uƌďaŶisatioŶ des communes étant en continuité, 
cette entrée de ville est peu perceptible. Elle est 
uniquement marquée par un panneau de 
signalisation.  

 

 

 

 

Entrée de ville depuis la rue Jean Jaurès 

 

Le traitement de cette entrée de ville est similaire à 
celui depuis la rue de Verdun. Marquant la 
transition avec Longpont-sur-Orge, l͛eŶtƌĠe de ville 
est signalée par un panneau. D͛uŶ côté se trouve la 
clinique médicale de Villiers-sur-Orge et de l͛autƌe 
un mur en pierre appartenant au domaine de la 
Maison Rouge. 

 

 

 

Entrée de ville jouxtant Epinay-sur-Orge 

 

Cette entrée de ville ne bénéficie pas d͛uŶ véritable 
traitement et s͛appuie sur une voirie ancienne. Elle 
bénéficie néanmoins d͛uŶ caractère paysager 
indiquant une forme de transition entre les espaces 
de vergers sur la commune d͛EpiŶaǇ-sur-Orge et 
Villiers-sur-Orge. Un panneau ancien indique 
l͛eŶtƌĠe à Villiers-sur-Orge. 
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Entrée de ville depuis la rue Jean Jaurès 
 

4 

Entrée de ville depuis la rue de Verdun 
 

5 

Entrée de ville jouxtant Epinay-sur-Orge 
 

6 
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Le diagnostic aborde les différents types et besoins 
de déplacements. Au delà des éléments de constat, 
des orientations et objectifs sont fixés à l͛ĠĐhelle de 
l͛Île-de-France et de l͛aggloŵĠƌatioŶ à travers des 
plans de déplacements. 

 

a) Le PDU Île-de-France 

 

Depuis le 19 juin 2014, un nouveau Plan de 
Déplacements Urbains d͛Île-de-France (PDUIF), a 
été approuvé. 

Elaboré par le Syndicat des Transports d͛Île-de-
France (STIF), il vise à coordonner à l͛ĠĐhelle 
régionale les politiques des acteurs de la mobilité 
pour tous les modes de transport (transports 
collectifs, voiture particulière, deux-roues 
motorisés, marche et vélo) ainsi que les politiques 
de stationnement ou encore d͛eǆploitatioŶ routière. 
Il concerne le transport de personnes, le transport 
de marchandises et les livraisons. Enfin, il aborde 
aussi la dimension de l͛aŵĠŶageŵeŶt dans son lien 
avec la mobilité. 

Le nouveau PDUIF fixe les objectifs et le cadre de la 
politique de déplacements des personnes et des 
biens pour l͛eŶseŵďle des modes de transport d͛iĐi 
2020. 

B. Les déplacements 

34 

Afin de respecter les réglementations en matière de 
qualité de l͛aiƌ et l͛eŶgageŵeŶt national de réduire 
de 20 % les émissions de gaz à effet de serre d͛iĐi 
2020, le PDUIF vise, dans un contexte de croissance 
globale des déplacements estimée à 7%, des 
objectifs. 

Les  3 objectifs sont les suivants : 
• une croissance de 20 % des déplacements en 

transports collectifs ; 
• une croissance de 10 % des déplacements en 

modes actifs (marche et vélo) ; 
• une diminution de 2 % des déplacements en 

voiture et deux-roues motorisés. 
 
Neufs « défis à relever » sont ensuite  déclinés : 
- Défi 1 : Construire une ville plus favorable aux 

déplacements à pied, à vélo et en transports 
collectifs 

- Défi 2 : Rendre les transports collectifs plus 
attractifs 

- Défis 3 et 4 : Redonner à la marche de 
l͛iŵpoƌtaŶĐe dans la chaîne de déplacement et 
donner un nouveau souffle à la pratique du vélo 

- Défi 5 : Agir sur les conditions d͛usage des 
modes individuels motorisés 

- Défi 6 : Rendre accessible l͛eŶseŵďle de la 
chaîne de déplacement 

- Défi 7 : Rationaliser l͛oƌgaŶisatioŶ des flux de 
marchandises et favoriser l͛usage de la voie 
d͛eau et du train 

- Défi 8 : Mobiliser tous les acteurs des politiques 
de déplacement. 

- Défi 9 : Faire des Franciliens des acteurs 
responsables de leurs déplacements 
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b) Le Schéma Directeur de la Voirie 
Départementale (SVDV) 2020 

 

Le département de l͛EssoŶŶe a adopté, par 
délibération du 30 septembre 2013, le Schéma 
Directeur de la Voirie Départementale (SVDV) 2020, 
qui définit sa politique d͛iŶteƌveŶtioŶ sur le réseau 
routier départemental. 

La commune de Villiers-sur-Orge es traversée par la 
RD 35, voie de catégorie 2. Elle présente un trafic 
compris entre 4 308 véhicules/jour, dont 4,5% de 
poids lourds, à l͛ouest, vers la Ville-du-Bois, et 11 
823 véhicules/jour, dont 3,7 % de poids lourds, à 
l͛est, vers Sainte- Geneviève-des-Bois. 

Elle est également concernée par la RD 35A, voie de 
desserte locale, avec un trafic de 1 394 
véhicules/jour, dont 1,9 % de poids lourds, qui 
boucle la RD 35, par le sud, pour desservir le centre-
ville. 

 

Les différentes catégories de réseau du SDVD 

Le SDVD 2020 établit une hiérarchisation des voiries 
départementales en distinguant : 

- le réseau de catégorie 1 « liaisons de pôle à pôle », 
qui assure, outre les déplacements 

interdépartementaux voire interrégionaux, les 
relations internes essentielles à l͛EssoŶŶe en reliant 

les principaux pôles du département ; 

- le réseau de catégorie 2 « d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt », 
qui complète le maillage proposé par le réseau de 

catégorie 1, principalement pour des échanges 
intra-départementaux ; 

- le réseau de catégorie 3 « de desserte locale », qui 
participe à l͛iƌƌigatioŶ fine du territoire essonnien, 

en prenant en charge des déplacements de 
proximité. 
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Source : Carte « Réseau routier national et départemental 

– Edition 2014 » - CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal de l’EssoŶŶe 

Source : Carte « Trafic routier en Essonne – Mise à jour 

2015 » - CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal de l’EssoŶŶe et DiƌeĐtioŶ 
IŶteƌdĠpaƌteŵeŶtale des Routes d’Ile-de-France 
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c) Le réseau routier 
Les grands axes à proximité de la commune : 

36 
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c) Le réseau routier 
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Situé à environ 30 km au sud de Paris, Villiers-sur-
Orge se trouve au sein d͛uŶ maillage de grands 
axes routiers du sud de la région parisienne.  
 
Il s͛agit d͛uŶ territoire situé à proximité de deux 
axes routiers structurants à l͛ĠĐhelle régionale :  
 
‐ L͛autoƌoute A6, au nord-est, accessible depuis 

Savigny-sur-Orge via un échangeur, accessible 
depuis la RD 25 qui dessert également Villiers-
sur-Orge 
 

‐ La Francilienne (A104), au sud de la commune. 
Cet axe est accessible depuis Brétigny-sur-
Orge, via un échangeur accessible depuis la RD 
133. 

 
Villiers-sur-Orge est également desservi par un 
axe routier majeur à l͛ĠĐhelle départementale 
avec la RN 20, axe reliant l͛A10 à Etampes.  
 
 
 

• Le réseau local se compose d͛uŶ maillage de 
voies (rue de Montlhéry, Chemin de Villiers à 
Epinay, rue de la Division Leclerc, etc.) et de 
carrefours, ronds points, qui structurent la 
commune et permettent de relier les différents 
quartiers de la ville entre eux mais également les 
commerces et équipements, etc. 

• Le reste du réseau dessert les ilots d͛haďitat, 
d͛aĐtivitĠs, etc. à l͛iŶtĠƌieuƌ de chaque quartier. 
Il s͛agit de rues, d͛allĠes et d͛iŵpasses qui 
permettent de desservir les ilots au sein des 
différents quartiers. 

L͛aǆe principal et historique de la commune est la 
rue Pasteur devenant la rue Jean Jaurès qui traverse 
le centre bourg dans un axe Nord/Sud.  

Le maillage routier de la commune se compose 
ensuite de trois types de voies, à savoir : 

• Les axes assurant une connexion entre Villiers-
sur-Orge et le réseau routier à l͛ĠĐhelle régionale 
et nationale. Il s͛agit de : 

- La RN 20 à l͛Ouest de la commune, accessible 
via la RD 35 puis la RD 186.  

- La RD 25 qui permet de rejoindre l͛A6 en 
direction du Nord et l͛A104 en direction du 
Sud 

- La RD 35 qui traverse le territoire d͛Est en 
Ouest. Cet axe permet de rejoindre à l͛est 
Sainte-Geneviève-des-Bois et notamment la 
gare RER, à l͛ouest La Ville-du-Bois. 

- La RD 186 qui dessert Ballainvilliers, Saulx-
les-Chartreux, La Ville-du-Bois et  la RN 20.  

 

Rue Pasteur 
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d) Le stationnement 
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Le stationnement, à Villiers-sur-Orge, est présent 
sous deux formes :  

- soit par des poches de stationnement public 
présentes à proximité d͛ĠƋuipeŵeŶts publics, 
ou encore de commerces notamment dans le 
centre-ville, 

- Soit par du stationnement lié aux grandes 
résidences. Ces parcs de stationnement ont été 
conçus parallèlement aux grandes résidences 
dans les années 1970.  

La ville dispose de plusieurs parkings publics dont :  

- Trois en centre-ville comptant 29 places et une 
place PMR (Personnes à mobilité réduite) ;  

- Un face à la mairie avec 6 places et une place 
PMR ; 

- Un parking à proximité des commerces avec 31 
places et une place PMR ; 

- Deux parkings à proximité de la salle des fêtes 
René Vedel avec 61 places et 3 places PMR ; 

- Deux parkings à proximité du Centre de 
l͛EŶfaŶĐe et de l͛ĠĐole maternelle P. 
Brossolette avec 45 places et 2 places PMR ; 

- Un parking dédié à l͛espaĐe de Culture Colette 
et à la médiathèque avec 50 places et 4 PMR ; 

- Un parking à proximité du complexe sportif 
avec 44 places et une place PMR et un parking 
de 15 places environ à l͛eŶtƌĠe de la 
promenade des berges de l͛Oƌge. 

Dans l͛eŶseŵďle, Villiers-sur-Orge ne compte pas 
de problèmes majeurs de stationnement hormis 
les problèmes liés à l͛usage quotidien : utilisation 
des garages en lieu de stockage, encombrement 
aux heures d͛eŶtƌĠes et de sorties des classes, 
manque de places de stationnement dans la zone 
industrielle de la Pointe à l͛AďďĠ.  

Carte du stationnement public : 

Parking public 

Poche de stationnement résidentiel 
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e) Les transports en commun 
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La ville de Villiers-sur-orge dispose également d͛uŶe 
gare à proximité, celle du RER C à Sainte-Geneviève-
des-Bois à l͛est de la commune. Cette gare est 
desservie par deux lignes de bus gérées par le 
transporteur Daniel Meyer (racheté par le 
gestionnaire de transports Keolis) :  

• La ligne DM6A desservant la gare de Sainte-
Geneviève-des-Bois et marquant plusieurs arrêts 
à Villiers-sur-Orge. L͛itiŶĠƌaiƌe suit la voie des 
Près, la rue Jean Jaurès, la rue de Verdun, le 
chemin des Marcoussets et la route de chasse. 

• La ligne DM6B desservant la gare de Sainte-
Geneviève-des-Bois à Ballainvilliers/Longpont-
sur-Orge en passant par la route de Chasse.  

Une prolongation de la ligne DMC6A sert de 
ramassage scolaire pour les collégiens de 
l͛ĠtaďlisseŵeŶt Blaise Pascal de Villemoisson-sur-
Orge matin et soir. Le nombre de circuits varie 
chaque année en fonction du nombre d͛Ġlğves. 

Nb. de passages 
/ jours (lundi-

vendredi) 

Plage horaire 
(1er bus – 

dernier bus) 

DM6A 45 6h – 21h15 

DM6B 20 6h30 – 20h 

Passages et plages horaires des lignes : 

Réseau de transports en commun : 

La ligne DM17A passe à proximité de Villiers-sur-
Orge. Elle est identifiée par Ile-de-France Mobilités, 
dans son programme de développement du Grand 
Paris des Bus comme étant susceptible de 
bénéficier d͛uŶe restructuration et d͛uŶ renfort de 
l͛offƌe. De plus, cette ligne est inscrite, dans ce 
cadre, en tant que ligne « à étudier ». 
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Le département de l͛EssoŶŶe a adopté, 
par délibération de son Assemblée du 
20 octobre 2003, un Schéma Directeur 
Départemental des Circulations Douces 
(SDDCD), outil de planification et 
d͛aŵĠŶageŵeŶt des liaisons douces sur 
les routes départementales. Ses 
itinéraires ont pour objectif de 
constituer un réseau armature sur 
lequel des aménagements, de portée 
plus locale, prennent appui pour 
développer le maillage des circulations 
douces en Essonne. 

La commune de Villiers-sur-Orge est 
concernée par l͛itiŶĠƌaiƌe 21 du SDDCD 
« d͛AƌpajoŶ à Savigny-sur-Orge » qui 
emprunte la promenade de l͛Oƌge avec 
une vocation majoritairement dédiée à 
la promenade et aux loisirs. 

f) Les circulations douces 
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Schéma Directeur Départemental des Circulations Douces (SDDCD): 

Source : Extrait du Schéma Directeur Départemental des Circulations Douces – 

Itinéraire n°22 - CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal de l’EssoŶŶe 
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Le réseau de circulations douces de la 
commune se compose de sentes 
piétonnes, de pistes et de bandes 
cyclables.  

Les sentes piétonnes identifiées à 
Villiers-sur-Orge permettent de 
traverser les lotissements d͛haďitat 
individuel qui se sont organisés autour 
de voies internes se terminant souvent 
en impasses. 

Des bandes cyclables existent à Villiers-
sur-Orge mais leur signalisation reste 
quasi inexistante. Elles sont présentes 
sur les voies qualifiées de zone 30.  

Une piste cyclable a été créée le long de 
la route de Chasse. Son prolongement 
par la rue G. Mocquet permettrait de 
relier la gare RER C à Sainte-Geneviève-
des-Bois.  

f) Les circulations douces 
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La carte des circulations douces : 

Sentes piétonnes 

Pistes cyclables 

Zone 30 avec bandes 
cyclables 

Parking à vélos 

Piste cyclable sur la route de Chasse 
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Le réseau de circulations douces de la 
commune se concentre essentiellement 
au Nord de la commune, sur le plateau 
de Ballainvilliers. 

L͛aǆe principal est la RD35 vers 
Ballainvilliers. 

Les circulations agricoles principales ne 
traversent pas l͛espaĐe urbain et ne 
présentent donc pas de problématique 
de circulation.  

g) Les circulations agricoles 
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La carte des circulations agricoles principales : 

Chemin emprunté 
par les engins 
agricoles  et 
forestiers 

Espace agricole  
recensé au RGP 2016 
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C. Les équipements 
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Villiers-sur-Orge possède une très bonne offre en équipements. 

Mairie de Villiers-sur-Orge 

Centre Technique Municipal 

Cimetière 

Ecole élémentaire André Malraux 

Ecole maternelle Pierre Brossolette 

Multi aĐĐueil Le Petit PƌiŶĐe / ‘elais d͛assistaŶtes ŵateƌŶelle 

Espace de Culture Colette 

Centre culturel Pablo Neruda 

Complexe sportif Marc Senee 

Clinique Médicale de Villiers-sur-Orge 

Camping Paris Beau Village 

Salle des fêtes René Vedel 

La carte des équipements publics : 
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L’Hôtel de Ville se situe dans le centre-ancien, rue 
Jean Jaurès. Il accueille les services à la population, 
la plupart des services municipales (direction de 
l͛eŶfaŶĐe, urbanisme, services techniques, 
financiers, communication, etc.). 

 

Le Centre Technique Municipal et le cimetière font 
partie également des équipements administratifs de 
la commune.  

 

a) Les équipements administratifs 
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L’hôtel de Ville 

Centre Technique Municipal 

Mairie de Villiers-sur-Orge 

Centre Technique Municipal 

Cimetière 
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La commune de Villiers-sur-Orge compte deux 
écoles :  

- L’ĠĐole maternelle Pierre Brossolette qui a fait 
récemment l͛oďjet de travaux d͛eǆteŶsioŶ et de 
rénovation. Seule la partie du bâtiment 
restauration présente une nécessité de 
rénovation.  

- L’ĠĐole élémentaire André Malraux, qui a 
également été rénovée et étendue récemment.  

 

Depuis 2011, quatre nouvelles classes (deux en 
école maternelle et deux autres en élémentaire) ont 
ouvert et une cinquième (en élémentaire) est 
disponible pour accueillir des élèves. En effet, 
l͛aƌƌivĠe d͛uŶe population nouvelle composée 
principalement de familles a rendu nécessaire 
l͛ouveƌtuƌe de nouvelles classes.  

Les élèves de Villiers-sur-orge sont scolarités au 
collège Blaise Pascal à Villemoisson-sur-Orge. A la 
rentrée 2016-2017 cet établissement accueillait 561 
collégiens dont 208 élèves en provenance de 
Villiers.  

Villiers-sur-orge compte également à proximité de 
l͛ĠĐole Pierre Brossolette, un centre de loisirs (Le 
Petit Prince) et un multi-accueil.  

 

b) Les équipements scolaires et de petite enfance 
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Ecole primaire André Malraux 

Ecole maternelle Pierre Brossolette 

Centre de loisirs Le Petit Prince / Relais 
d͛assistaŶtes ŵateƌŶelle et ŵulti-accueil 

Ecole élémentaire André Malraux 
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Villiers-sur-Orge compte trois équipements culturels 
aux fonctions diverses : 

- L’espaĐe de culture Colette est un bâtiment 
récemment réalisé qui accueille une 
médiathèque (financée par la Communauté 
d͛AggloŵĠƌatioŶͿ, une salle de danse et une 
salle municipale.  

- Le centre culturel Pablo Neruda qui accueille un 
conservatoire de musique et des activités de 
soutien aux jeunes scolarisés de la commune 
(CLAS). Le bâtiment est vieillissant, des travaux 
de rénovation sont à envisager.  

- La salle des fêtes René Vedel, agrandie en 2008, 
est encore en très bon état.  

c) Les équipements culturels 
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Espace de culture Colette 

Centre culturel Pablo Neruda 

Salle des fêtes René Vedel 

Centre Colette 

Centre culturel Pablo Neruda 
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Villiers-sur-Orge répond également aux besoins 
Villiérains en termes d͛ĠƋuipeŵeŶts sportifs, 
médicaux et touristiques.  

La commune compte un équipement sportif au 
bord de l͛Oƌge : le complexe sportif Marc Sene. 
Celui-ci doit faire l͛oďjet d͛uŶe 
rénovation/reconstruction sur site. Le gymnase qui 
accueille plusieurs activités est arrivé à saturation. 
Un projet de modernisation sera bientôt à l͛Ġtude. 
Les vestiaires foot ne sont plus aux normes de la FFF 
(Fédération française de football). Le complexe 
sportif est également composé d͛uŶ terrain de foot, 
d͛uŶ terrain de tennis couvert, d͛uŶe halle de skate 
gérée par la Communauté d͛AggloŵĠƌatioŶ et d͛uŶe 
piste d͛athlĠtisŵe. Deux autres cours de tennis mon 
couverts et un terrain de pétanque complètent 
l͛offƌe en équipements sportifs. 

Villiers-sur-Orge est également doté d͛uŶe clinique 
médicale créée dans les années 1970. Elle a subi de 
nombreuses extensions depuis.  

Le Camping Paris Beau Village existe depuis les 
années 1970 et profite d͛uŶe situation 
géographique attrayante.  
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d) Autres équipements 

Complexe sportif Marc Senee 

Clinique Médicale de Villiers-sur-Orge 

Camping Paris Beau Village 
Complexe sportif Marc Senee 
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1. Les habitants 

La commune de Villiers-sur-Orge compte 4 220 
habitants au dernier recensement de 2013 (chiffre 

officiel INSEE – population municipale).  

L͛ĠvolutioŶ de la population est marquée par trois 
phases : une période de croissance assez intense de 
la population durant les années 1970 et 1980, puis 
une période de stabilisation de la population 
municipale entre 1990 et 2008, avant une nouvelle 
phase de croissance entre 2008 et 2013. 

La première phase de croissance a vu la population 
gagner 1 692 habitants entre les recensements de 
1968 et 1990, correspondant à une croissance 
annuelle de + 3,8% (soit + 84,1% sur l͛eŶseŵďle de 
la période). 

A. L’évolution de la population 

Source : INSEE 

a) Les grandes tendances d’ĠvolutioŶ de la 
population 

Au cours des années 1990 et 2000, la croissance 
démographique a fortement ralenti en passant à     
+ 0,3% par an en moyenne, mais malgré cette 
tendance à la stabilisation, la commune gagne 
toujours une dizaine d͛haďitaŶts par an. 

L͛ĠvolutioŶ démographique au cours des dernières 
années montre une tendance à une reprise de la 
croissance. En effet, entre 2008 et 2013, la 
commune a gagné 310 habitants, avec une 
croissance démographique annuelle de + 1,6% en 
moyenne.  
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1. Les habitants 

Source : INSEE 

b) Les facteurs d’ĠvolutioŶ de la population 

1 Le solde naturel : différence entre le nombre de naissances et de décès  

2 Le solde migratoire : différence entre le nombre d’aƌƌivĠes et le nombre 

de départs du territoire communal  

L͛ĠvolutioŶ de la population est liée à deux    
facteurs : le solde naturel1 et le solde migratoire2. 

Le solde naturel a toujours été positif à Villiers-sur-
Orge. Il a atteint son niveau le plus haut (+ 1,6% par 
an en moyenne) dans la première moitié des 
années 1970 ce qui s͛eǆpliƋue par l͛aƌƌivĠe de 
jeunes ménages sur la commune qui ont fait croître 
le taux de natalité. Aujouƌd͛hui, le solde naturel a 
baissé, mais il reste stable depuis les années 1980 (+ 
0,8% par an moyenne). 

Le solde migratoire a connu des variations plus 
importantes. Très élevé entre 1975 et 1982 en 
raison de la réalisation de nombreux logements, il a 
alors connu un pic sur cette période (+ 3,2% par an 
en moyenne).  

Cette période où le solde migratoire était très élevé 
correspond à la période de forte croissance 
démographique. 

En revanche, depuis, le solde migratoire a 
nettement baissé et est même devenu négatif entre 
1990 et 2008, ce qui explique le fort ralentissement 
de la croissance démographique visible alors.  

C͛est ainsi le regain du solde migratoire sur la 
dernière période (+0 ,7% par an) qui permet à la 
population de croître à nouveau.  
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1. Les habitants 

B. La structure par âge de la population 

La population de Villiers-sur-Orge a une structure 
par âge assez équilibrée. Les classes d͛âge les plus 
représentées sont celles des 30-44 ans, (21,9%), 
devant 45-59 ans (21,0%), puis les moins de 15 ans 
(20,7%). Les 45-59 ans représentent plus de 2 
habitants sur 10 (21%), les moins de 30 ans 
représentent 37,1% de la population communale, 
tandis que les personnes de 60 ans et plus 
représentent 20% des habitants de la commune. 

La comparaison avec les chiffres à l͛ĠĐhelle du 
Département et de la Région permet de faire 
ressortir une surreprésentation des classes d͛âge 
regroupant les personnes en âge de travailler ou les 
jeunes retraités. En effet, les 30-59 ans 
représentent 40,7% de la population de l͛EssoŶŶe et 
41,2% de la population Francilienne soit 
respectivement 2,2 et 1,7 points de moins Ƌu͛à 
Villiers-sur-Orge. De même, les 60-74 ans 
représentent 15,2% de la population communale 
(+2,8 points par rapport à la moyenne 
départementale ; +3 points par rapport à la 
moyenne régionale). 

A l͛iŶveƌse, la commune accueille peu de personnes 
âgées (4,8% de 75 ans et plus) comparé au 
Département (6,6%) ou à la Région (6,7%) et peu de 
15-29 ans (16,4% ; soit -3 points par rapport au 
Département et -3,9 points par rapport à la Région). 

Les chiffres INSEE comparés de 2008 et 2013 
permettent de faire ressortir plusieurs tendances : 

- La part des moins de 15 ans a légèrement 
augmenté (+0,5 point). 

- La part des 15-29 ans a diminué (-1,4 point), de 
même que celle des 30-44 ans (-1,1 point), et 
celle des 45-59 ans (-2 points). 

- Ces diminutions se font au profit des deux 
classes d͛âge les plus élevées (la part des plus de 
60 ans a augmenté de 3,9 points), et 
principalement celle des 60-74 ans (+3,1 points). 

Source : INSEE 

Source : INSEE 
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Diagnostic socio-économique 

1. Les habitants 

C. La structure des ménages 

Les couples avec enfants sont les ménages les plus 
nombreux à Villiers-sur-Orge en 2013. Ils 
représentent légèrement plus d͛uŶ ménage sur 3 
(37,5%). Viennent ensuite les couples sans enfant 
(29,6%) qui représentent plus d͛1 ménage sur 4 
vivant à Villiers-sur-Orge, puis les ménages d͛uŶe 
seule personne (22,1% des ménages). Les familles 
monoparentales représentent 8,9% des ménages de 
la commune. 

La comparaison avec les chiffres à l͛ĠĐhelle du 
Département et de la Région permet de mettre en 
avant plusieurs caractéristiques de la composition 
de la population Villiéraine : 

- La principale concerne la part des couples (avec 
et sans enfants) qui est bien plus élevée à 
Villiers-sur-Orge (67,1%) Ƌu͛au niveau du 
Département (58,4%) ou de la Région (50,1%). 

- A contrario, les ménages d͛uŶe personne sont 
nettement sous représentés (-7,4 points par 
rapport à la moyenne départementale ; -13,9 
points par rapport à la moyenne régionale). 

- Les familles  monoparentales et autres ménages 
sans familles (concernant notamment les 
colocations) sont également sous-représentées à 
Villiers-sur-Orge par rapport aux moyennes 
départementale et régionale. 

a) La structure familiale des ménages 

Entre 2008 et 2013, la structure familiale des 
ménages est restée sensiblement identique. 

La principale évolution concerne la part des couples 
avec enfants, qui est passée de 38,6% en 2008 à 
37,5% en 2013 (-1,1 points). 

Villiers-sur-Orge est ainsi une commune à la 
structure familiale, du fait notamment de 
logements de grande taille. 

Source : INSEE 
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Diagnostic socio-économique 

1. Les habitants 

Le nombre moyen de personnes par logement est 
de 2,5 en 2012. 

Ce chiffre a diminué de manière régulière depuis 
1968, suivant une tendance départementale et 
régionale. En effet, sur la même période, le nombre 
moyen de personnes par logement à l͛ĠĐhelle 
régionale est passé de 2,7 à 2,3 personnes par 
logement et, comme à Villiers-sur-Orge, de 3,2 à 2,5 
personnes par logement à l͛ĠĐhelle 
départementale. Villiers-sur-Orge suit ainsi les 
mêmes tendances Ƌu͛à l͛ĠĐhelle départementale. 

Il apparaît ainsi que la diminution du nombre de 
personnes par logement devrait continuer, tout en 
s͛attĠŶuaŶt légèrement. 

b) Le nombre de personnes par logement 

Source : INSEE 
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Le nombre d͛aĐtifs est de 2 808 en 2013 à Villiers-
sur-Orge, soit 76,7% de la population en âge de 
travailler (15-64 ans selon la définition de l͛IN“EEͿ. 
Ce taux est légèrement plus élevé que celui à 
l͛ĠĐhelle du Département (75,6%) et de la Région 
(76%). 

Le taux d͛eŵploi, qui correspond aux actifs ayant un 
emploi, est de 71,2%. Ce taux est nettement plus 
élevé Ƌu͛à l͛ĠĐhelle de l͛EssoŶŶe (67,5%) et de l͛Ile-
de-France (66,7%).  

La différence entre le taux d͛aĐtivitĠ (76,7%) et 
d͛eŵploi (71,2%) correspond au taux de chômage. 
Celui-ci est donc de 5,5% (au sens de l͛IN“EEͿ à 
Villiers-sur-Orge en 2013. Il s͛agit d͛uŶ taux faible, 
qui se situe en deçà de celui de l͛EssoŶŶe ou de l͛Ile-
de-France. Cependant, il est en progression entre 
2008 et 2013 (+ 0,4 point) même s͛il s͛agit d͛uŶe 
hausse beaucoup plus faible Ƌu͛à l͛ĠĐhelle 
départementale (+ 1,5 point) et Ƌu͛à l͛ĠĐhelle 
régionale (+ 1,3 point). 

23,3% de la population de Villiers-sur-Orge ayant 
entre 15 et 64 ans, sont considérés comme inactifs 
au sens de l͛IN“EE. Ce taux est légèrement plus 
faible Ƌu͛auǆ échelles départementale (24,4%) et 
régionale (24%). Il s͛agit notamment d͛ĠtudiaŶts (à 
hauteur de 9,3%) et retraités ou préretraités 
(10,2%), dont la part augmente de 0,7 point. 

Diagnostic socio-économique 

1. Les habitants 

D. Les caractéristiques socio-économiques de la population 

a) La population active 

Source : INSEE 

Source : INSEE 
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Diagnostic socio-économique 

1. Les habitants 

La catégorie socioprofessionnelle la plus 
représentée à Villiers-sur-Orge est celle des 
professions intermédiaires, avec 1 actif sur 3 
habitant la commune, devant les employés et 
cadres et professions intellectuelles supérieures qui 
représentent respectivement 25,6% et 24% des 
actifs. 

Les ouvriers représentent 12,3% des actifs, tandis 
que les artisans, commerçants, chefs d͛eŶtƌepƌises 
en représentent 4,4% et constituent la CSP la moins 
représentée (hors agriculteurs dans la mesure où il 
Ŷ͛Ǉ en  pas à Villiers-sur-Orge). 

Entre 2008 et 2013, la structure 
socioprofessionnelle de la population active de 
Villiers-sur-Orge a peu évolué. On note toutefois 
une baisse de la part des professions intermédiaires 
(-2,5 points) et cadres et professions intellectuelles 
supérieures (-0,7 point), au profit de celle des 
employés (+ 1,9 point), des ouvriers (+0,9 point) et 
de celle des artisans, commerçants et chefs 
d͛eŶtƌepƌise (+ 1,2 point). 

b) Les Catégories Socioprofessionnelles 
(CSP) des actifs 

Source : INSEE 
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Diagnostic socio-économique 

1. Les habitants 

En 2013, 8,9% des actifs résidant à Villiers-sur-Orge 
exercent leur emploi sur le territoire communal 
(+0,8 point par rapport à 2008).  

Ce chiffre est nettement moins élevé que la 
moyenne à l͛ĠĐhelle départementale (18,1%) et à 
l͛ĠĐhelle régionale (29,6%). 

Le moyen de transport le plus utilisé par les actifs 
de Villiers-sur-Orge est la voiture devant les 
transports en commun. En effet, 68,2% des actifs 
ayant un emploi empruntent leur véhicule pour 
rejoindre leur lieu de travail alors que 22,1% 
prennent les transports en commun. En effet, si la 
gare de RER de Sainte-Geneviève-des-Bois Ŷ͛est pas 
loin du territoire communal, la voiture demeure le 
moyen de transport le plus usité pour les actifs 
villiérains. 

En comparaison avec les moyennes départementale 
et régionale, il est à noter que les actifs villiérains 
emploient davantage leur voiture Ƌu͛à l͛ĠĐhelle 
départementale et Ƌu͛à l͛ĠĐhelle régionale, même si 
la part des actifs utilisant les transports en commun 
(un actif sur cinq) est relativement élevée pour une 
commune Ŷ͛aĐĐueillaŶt pas sur son territoire 
d͛iŶfƌastƌuĐtuƌe lourde de transports.  

c) Les modes de déplacement pour se 
rendre au travail 

Source : INSEE 
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Il est à noter que ces chiffres ne prennent en 
compte, pour les actifs utilisant plusieurs moyens 
de transport pour se rendre à leur travail, que le 
moyen principal. De même, il Ŷ͛est ici pris en 
compte que les déplacements pour se rendre au 
travail, et non les autres déplacements, notamment 
pour des activités de loisirs. 
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Diagnostic socio-économique 

1. Les habitants 

Le taux de scolarisation des jeunes de 18 à 24 ans 
de Villiers-sur-Orge est de 58,1% en 2013, ce qui se 
situe entre la moyenne départementale (54,7%) et 
la moyenne régionale (60%).  

Plus de la moitié des habitants de 15 ans et plus non 
scolarisés sont titulaires au minimum d͛uŶ BAC 
(55,7%), ce qui est plus Ƌu͛au niveau départemental 
(51,1%) et équivalent à la moyenne régionale 
(55,4%).  

De surcroît, le taux de personnes non ou très 
faiblement diplômées (21,2%) est faible si on le 
compare à la moyenne à l͛ĠĐhelle de l͛EssoŶŶe (-7,2 
points) et de l͛Ile-de-France (-6,9 points). La 
population de Villiers-sur-Orge Ŷ͛est ainsi 
caractérisée ni par une part importante de 
personnes diplômées de l͛eŶseigŶeŵeŶt supérieur 
particulièrement importante, ni par une proportion 
importante de la population faiblement diplômée. 

d) Le niveau de diplôme de la population 

Source : INSEE 
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Le revenu médian1 disponible par unité de 
consommation2 est de 26 372 euros en 2013 à 
Villiers-sur-Orge. C͛est 15,6% de plus que le revenu 
médian à l͛ĠĐhelle départementale et 17,8% de plus 
Ƌu͛à l͛ĠĐhelle régionale.  

Par ailleurs, la part des foyers fiscaux non 
imposables en 2012 (19,8%) est nettement plus 
faible que celle au niveau départemental (29%) et 
régional (31%). 

Villiers-sur-Orge est ainsi une commune marquée 
par des revenus médians supérieurs à la moyenne 
sans pour autant être très élevés. Ainsi, la 
population de Villiers-sur-Orge est marquée par des 
caractéristiques socio-économiques moyennes par 
rapport aux moyennes départementale et 
régionale. 

Diagnostic socio-économique 

1. Les habitants 

e) Le niveau de revenus de la population 

Source : INSEE 

60 

1 Revenu médian : Revenu calculé de telle manière que la moitié de la population gagne moins et l'autre 

moitié gagne plus.  

2 unité de consommation : Système de pondération attribuant un coefficient à chaque membre du ménage et 

permettant de comparer les niveaux de vie de ménages de tailles ou de compositions différentes. 

Source : INSEE 
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Diagnostic socio-économique 

2. Les logements 

A. L’évolution du parc de logements 

Le dernier chiffre officiel de 2013 indique un parc 
de logements de 1 741 logements au sein de la 
commune. Parmi ces logements il y a :  
- 1 658 résidences principales (soit 95,2% du parc) 
- 16 résidences secondaires ou logements 

occasionnels (soit 0,9% du parc)  
- 67 logements vacants (soit 3,9% du parc)  
 
Le parc de logements est passé de presque 700 
logements à la fin des années 1960 à plus de 1 700 
logements en 2013. Celui-ci a donc été multiplié par 
deux et demi au cours des cinq dernières décennies. 
L͛ĠvolutioŶ du parc de logements Ŷ͛a pas suivi un 
rythme régulier depuis les années 1970. En effet, le 
rythme de construction des logements a connu un 
pic durant la période 1975-1982 avec une moyenne 
annuelle de 44 logements après une moyenne de 
25 logements de 1968 à 1975. On remarque entre 
1982 et 2008 une grande régularité du rythme de 
construction des logements, entre 15 et 17 
logements par an en moyenne. 

Sur cette période, la commune voit son parc de 
logements augmenter néanmoins de 419 
logements. 
 
Enfin, le rythme de construction des logements est 
reparti à la hausse ces dernières années, avec une 
construction annuelle moyenne de 30 nouveaux 
logements. 

Source : INSEE 
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Diagnostic socio-économique 

2. Les logements 

B. Les caractéristiques du parc de logements 

Le parc de logements de Villiers-sur-Orge se 
compose d͛uŶe part importante de logements de 
grande taille. En effet, plus de 3 logements sur 4 
sont des logements composés de 4 pièces ou plus 
(75,6%). 
Les petits logements (1 ou 2 pièce(s)) représentent 
environ 1 logement sur 10 (9,9%), avec une 
différence importante entre les 2 pièces (7,9% des 
logements de la commune) et les studios (2%).  

La comparaison avec les chiffres à l͛ĠĐhelle de 
l͛EssoŶŶe et de l͛Ile-de-France permet de faire 
ressortir cette prédominance des grands logements 
(4 pièces et plus), qui ne représentent que 59,2% du 
parc départemental et 42,6% du parc francilien, soit 
respectivement 16,4 et 33 points de moins Ƌu͛à 
Villiers-sur-Orge. 
A l͛iŶveƌse, la part des studios, deux pièces et trois 
pièces est très faible comparativement à la 
moyenne départementale et régionale. 

Source : INSEE 
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a) La taille des logements 
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b) La forme de l’haďitat 

Diagnostic socio-économique 

2. Les logements 

Le parc de logements de la commune se compose 
majoritairement de maisons individuelles. Elles 
représentent en effet les deux tiers des logements 
de la commune. 
Cette proportion est particulièrement élevée en 
comparaison des moyennes départementale (+17 
points) et régionale (+39,7 points). Cette proportion 
élevée de maisons individuelles est la conséquence 
du tissu urbain pavillonnaire, majoritaire à Villiers-
sur-Orge. 

Source : INSEE 
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Le parc de logements de Villiers-sur-Orge Ŷ͛est pas 
caractérisé par son ancienneté. En effet, plus de six 
logements sur dix ont été construits entre 1971 et 
2010 (62,8% du parc de logements), et moins d͛uŶ 
sur dix l͛a été avant 1946 (9,6%). 
Cependant, si on remarque une part de logements 
anciens et très anciens moins élevée à Villiers-sur-
Orge, Ƌu͛auǆ échelles départementale (-2,8 points) 
et régionale (-17,6 points), Đ͛est également le cas 
pour les logements très récents (-5,3 points par 
rapport à la moyenne départementale et -1,1 point 
par rapport à la moyenne régionale). 
Il est à noter que cette statistique s͛appuie sur les 
logements construits avant 2011, cela Ŷ͛iŶfluaŶt 
cependant que très marginalement sur les résultats 
à propos de l͛aŶĐieŶŶetĠ des logements. 

c) Ancienneté  des logements 
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Diagnostic socio-économique 

2. Les logements 

C. Le statut d’occupation des résidences principales 

A Villiers-sur-Orge, sept résidences principales sur 
dix (72,4%) sont occupées par leurs propriétaires. 
Ainsi, seul le quart des logements est occupé par 
des locataires (26,1%), 12,2% par des locataires du 
parc social. Entre 2008 et 2013, la part des 
propriétaires a diminué d͛uŶ point, au profit 
essentiellement de la part des locataires du parc 
social (+1,7 point). 

Par ailleurs, 404 logements locatifs sociaux ont été 
recensés au 1er janvier 2016 sur la commune, soit 
22,77% des logements. Villiers-sur-Orge Ŷ͛Ġtait par 
ailleurs pas référencée comme une commune 
carencée au titre du bilan SRU 2011-2013 d͛avƌil 
2016. 

Villiers-sur-Orge détient une part de propriétaires 
(72,4%) qui est nettement plus élevée que la 
moyenne départementale (60,4%), et encore 
davantage de la moyenne régionale (47,5%). 

A l͛iŶveƌse, la part des locataires est bien plus faible 
à Villiers-sur-Orge (26,1%) Ƌu͛au niveau du 
département (37,8%) et de la région (49,5%). 

Concernant la part de résidences principales 
occupées par des locataires du parc social, elle est 
particulièrement faible à Villiers-sur-Orge (12,2%) 
au regard de la comparaison avec la moyenne 
départementale (-7,3 points) et régionale (-9,9 
points). 

  

Source : INSEE 
Source : INSEE 
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Diagnostic socio-économique 

2. Les logements 

Les habitants de Villiers-sur-Orge résident 
globalement depuis assez longtemps dans leur 
logements (15,8 ans en moyenne, contre 14,4 ans à 
l͛ĠĐhelle départementale et 13,6 ans à l͛ĠĐhelle 
régionale). Ceci tient notamment à la forte 
proportion de propriétaires, qui sont en moyenne 
dans leur logement depuis 18,5 ans, contre 8,3 ans 
pour des ménages de locataires. 

En 2012, plus de la moitié des ménages de Villiers-
sur-Orge avait emménagé depuis moins de 10 ans 
(56,5%), et 1 ménage sur 3 depuis moins de 5 ans 
(34,5%) 

Pour autant, légèrement plus de 2 ménages sur 10 
de la commune avaient emménagé dans sa 
résidence principale depuis 20 ans ou plus (22%) en 
2012.  

Cela peut s͛eǆpliƋueƌ par de nombreux facteurs liés 
notamment à la structure du parc de logements 
(une part importante de grands logements occupés 
par leurs propriétaires, etc.) et de la population 
(part importante de familles et personnes de plus 
de 45 ans, etc.). 

Source : INSEE 
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b) L’aŶĐieŶŶetĠ d’eŵŵĠŶageŵeŶt dans les 
résidences principales  

La comparaison avec les chiffres à l͛ĠĐhelle 
départementale et régionale met en évidence que 
Villiers-sur-Orge est marquée par une grande part 
des ménages occupant leur logement depuis 
longtemps (+5,9 points par rapport à la moyenne 
départementale ; +8,3 points par rapport à la 
moyenne régionale). 

La mobilité résidentielle est ainsi très limitée à 
Villiers-sur-Orge comparativement aux moyennes 
départementale et régionale. 
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Villiers-sur-Orge est concernée par le Programme 
Local de l͛Haďitat  à l͛ĠĐhelle de l͛aŶĐieŶŶe 
Communauté d͛AggloŵĠƌatioŶ du Val d͛Oƌge, qui 
décline les objectifs, orientations et programmes 
d͛aĐtioŶs pour la période 2012-2017. 

 

Les priorités retenues dans ce document 
stratégique sont basées sur trois principaux enjeux, 
à savoir : 

- maîtriser et garantir la qualité du 
développement résidentiel ; 

- prévenir la déqualification d͛uŶe partie du parc 
privé ; 

- ajuster les conditions d͛attƌiďutioŶ dans le parc 
locatif du Val d'Orge et assurer une réponse aux 
ménages à besoins spécifiques. 

La stratégie du PLH 2012 – 2017 s͛adosse à un 
scénario de développement qui vise à répondre 
quantitativement aux besoins en logement des 
ménages et à l͛aŵďitioŶ de développement retenue 
par l͛AggloŵĠƌatioŶ. Les objectifs de production de 
logements neufs adossés aux potentiels de 
développement de chaque commune est de 650 
logements par an (soit 3 250 logements sur la 
période 2012-2017), dont 40 par an à Villiers-sur-
Orge (soit 200 entre 2012 et 2017). Concernant la 
part de logements locatifs sociaux, le PLH définit, au 
regard du potentiel de développement de chaque 
commune, l͛oďjeĐtif de 273 nouveaux logements 
locatifs sociaux, dont 40 à Villiers-sur-Orge. 
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D. Le PLH 

2. Les logements 
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Le PLH décline ensuite les dispositions 
opérationnelles qui devront être mises en œuvƌe 
par action. Ces actions, au nombre de 15, sont 
guidées par la stratégie suivant différents axes, à  
savoir : 

- Diversifier les réponses aux besoins prévisibles 
en logement ; 

- Maîtriser et garantir la qualité du 
développement résidentiel ; 

- Prévenir la déqualification du parc privé ; 

- Ajuster les conditions d'attribution dans le parc 
locatif du Val d'Orge et assurer une réponse aux 
ménages à besoins spécifiques. 

 

Le PLH est actuellement en cours de révision à 
l͛ĠĐhelle de la Communauté d͛AggloŵĠƌatioŶ Cœuƌ 
d͛EssoŶŶe Agglomération. Celui-ci devrait être 
adopté pour la fin 2017 et couvrir la période 2018-
2023. Les objectifs devraient de fait évoluer pour la 
commune de Villiers-sur-Orge. 
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Diagnostic socio-économique 

E. Les perspectives de construction de logements 

2. Les logements 

En 2008, le parc de logements était de 1 593 
logements, dont 1 525 résidences principales, et le 
nombre d͛haďitaŶts de 3 910, soit un taux de 2,56 
personnes par logement. 

En 2013, le nombre de résidences principales est 
passé à 1 658 et le nombre d͛haďitaŶts à 4 220, soit 
un taux d͛oĐĐupatioŶ de 2,55 personnes par 
logement. 

Le nombre de personnes par logement a donc très 
légèrement diminué. Par ailleurs, le taux de 
logements vacants a très légèrement augmenté 
(passant de 3,9% en 2008 à 4% en 2013), et la part 
des résidences secondaires (0,9%) a augmenté de 
0,5 point. Il y a donc eu un point mort1 entre 2008 
et 2013 et l͛eŶseŵďle des nouveaux logements 
Ŷ͛oŶt pas entrainé directement une hausse directe 
du nombre d͛haďitaŶts. En effet, le point mort est, 
sur la période 2008-2013, de six logements par an. 
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1 Point mort : calcul théorique permettant d’appƌĠĐieƌ la production nécessaire de logements à une période 

donnée, hors des besoins suscités par la croissance démographique. Il prend en compte le desserrement des 

ménages, le renouvellement du parc de logements, l’ĠvolutioŶ des résidences secondaires et des logements 

vacants. 

Au regard des tendances de l͛ĠvolutioŶ du nombre 
de personnes par logement au long terme à Villiers-
sur-Orge (une baisse régulière depuis la fin des 
années 1960, très faible entre 2008 et 2013, 
passant de 2,56 à 2,54) et à l͛ĠĐhelle 
départementale, régionale et nationale (tendance à 
la baisse), les perspectives de construction de 
logements, pour l͛aveŶiƌ, peuvent être envisagées 
selon deux hypothèses : 

- Hypothèse 1 : Le nombre moyen de personnes 
par logement se stabilise de manière durable et 
il Ŷ͛Ǉ a donc pas de point mort. 

- Hypothèse 2 : Le nombre moyen de personnes 
par logement reprend sa baisse et il y aura donc 
un point mort à prendre en compte. 
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3. Les activités économiques 

A. Le nombre d’emplois 

2008 2013 

Noŵďre d’eŵplois daŶs la 
commune 

604 724 

Actifs résidant au sein de la 
commune et ayant un emploi 

1924 2011 

Indicateur de concentration 
d’eŵploi 

31,4 36,0 

Au total, il est recensé 724 emplois au sein de la 
commune en 2013 (donnée INSEE).  

L͛iŶdiĐateuƌ de concentration d͛eŵplois1 (36) indique 
Ƌu͛il existe moins de 4 emplois à Villiers-sur-Orge pour 
10 actifs occupés résidant au sein de la commune. Cet 
indicateur de concentration d͛eŵplois est assez faible 
et montre que la commune a d͛aďoƌd un rôle 
résidentiel avant d͛ġtƌe un pôle d͛eŵploi majeur à 
l͛ĠĐhelle de la Communauté d͛AggloŵĠƌatioŶ Cœuƌ 
d͛EssoŶŶe Agglomération. 

En revanche, cet indicateur de concentration d͛eŵplois 
a augmenté entre 2008 et 2013, passant de 31,4 à 36. 
Ce phénomène s͛eǆpliƋue par une augmentation 
importante du nombre d͛eŵplois, avec 120 emplois de 
plus entre 2008 et 2013 (19,9% sur la période, soit 
environ 4% par an).  

L͛augŵeŶtatioŶ du nombre d͛eŵplois a été de surcroît 
plus rapide que l͛augŵeŶtatioŶ du nombre des actifs 
(4,5% sur la période, soit 0,9% par an). 

Cependant, comme on peut le voir sur les graphiques 
ci-contre, ces deux indicateurs augmentent 
particulièrement rapidement entre 2008 et 2013 au 
sein de la commune de Villiers-sur-Orge 
comparativement aux moyennes départementale et 
régionale malgré un indicateur de concentration 
d͛eŵploi nettement plus faible. 

Noŵďre d’eŵplois, d’aĐtifs et iŶdiĐateur de ĐoŶĐeŶtratioŶ 
d’eŵplois : 

Source : INSEE 
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Source : INSEE 

1 L’iŶdiĐateuƌ de concentration de l’eŵploi, ou taux d’attƌaĐtioŶ de l’eŵploi, désigne le 

rapport entre le nombre d’eŵplois offerts dans une commune et les actifs ayant un emploi qui 

résident dans la commune. On mesure ainsi l’attƌaĐtioŶ par l’eŵploi Ƌu’uŶe commune exerce 

sur les autres. 
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3. Les activités économiques 

B. Le tissu économique 

Le secteur tertiaire est majoritaire dans l͛aĐtivitĠ 
économique de la commune. Il représente plus de 8 
établissements économiques sur 10 (81,6%) et 
également près de 3 emplois salariés sur 4 (74%).  

En termes de nombre d͛ĠtaďlisseŵeŶts 
économiques, le secteur des services est majoritaire 
avec plus de la moitié des établissements (54,5%). 
En revanche, Đ͛est le secteur de l͛adŵiŶistƌatioŶ 
publique, l͛eŶseigŶeŵeŶt, la santé, l͛aĐtioŶ sociale, 
etc. qui est le plus pourvoyeur d͛eŵplois (53,0% des 
postes salariés), devant le secteur de la construction 
(23,6%) et les transports et services divers (14,4%). 

On remarque à Villiers-sur-Orge, que malgré un 
secteur des services majoritaire, la construction 
notamment est un secteur assez dynamique, avec 
37 entreprises, pour 157 postes salariés. En ordre 
de comparaison, à l͛ĠĐhelle départementale, le 
secteur de la construction ne représente que 7,7% 
des postes salariés (-15,9 points par rapport à 
Villiers-sur-Orge). 
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Source : INSEE 

a) Les secteurs d’aĐtivitĠs 

Par ailleurs, le secteur de l͛adŵiŶistƌatioŶ publique 
ne représente à l͛ĠĐhelle départementale que 
29,7% des postes salariés (-23,3 points par rapport à 
Villiers-sur-Orge), alors que celui des transports et 
services divers représente 36,4% des postes salariés 
(+22 points par rapport à Villiers-sur-Orge). 

Le secteur du commerce Ŷ͛est en revanche que peu 
représenté, avec 14,9% des établissements. 
Cependant, on peut faire état d͛uŶ petit pôle 
commercial de proximité répondant aux besoins de 
première nécessité des habitants, dans le centre du 
village, rue Jean Jaurès.  

Villiers-sur-Orge présente ainsi une structure de 
l͛aĐtivitĠ économique originale comparativement à 
la moyenne à l͛ĠĐhelle départementale. 
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3. Les activités économiques 

Le tissu économique de Villiers-sur-Orge se 
compose principalement de petites structures. 
Légèrement plus de 9 établissements sur 10 de la 
commune sont composés de moins de 10 salariés 
(94,9%), les trois quarts des établissements Ŷ͛oŶt 
aucun salarié (75,7%). Ces établissements 
accueillent plus d͛uŶ emploi salarié sur cinq de la 
commune (23,1%). 

L͛uŶiƋue établissement de 50 salariés ou plus est à 
l͛oƌigiŶe de presque 4 emplois salariés sur 10 
(37,2%). Il s͛agit du centre de rééducation 
Clinalliance, situé rue de Verdun. Les deux tiers des 
postes salariés (65,7%) sont dans un des sept 
établissements de 20 personnes ou plus. 

Les moyennes entreprises (de 10 à 50 salariés), 
représentent 4,8% des établissements et 4 emplois 
salariés sur 10 (39,6%) à Villiers-sur-Orge. 
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b) La taille des établissements 

Source : INSEE 
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3. Les activités économiques 

C. Le parc d’activités de la Pointe à l’Abbé 

Situé à l͛ouest de la commune, le parc d͛aĐtivitĠs de 
la Pointe à l͛AďďĠ est accessible par la route via la 
RD35. Il accueillait 26 entreprises artisanales et 190 
salariés en 2012. Elle accueille majoritairement des 
entreprises de services et de construction/BTP. 
Cependant, la diversité des secteurs d͛aĐtivitĠ est 
notable. Le parc d͛aĐtivitĠs est de la compétence de 
la Communauté d͛AggloŵĠƌatioŶ Cœuƌ d͛EssoŶŶe 
Agglomération. 

Cette zone d͛aĐtivitĠs économiques représente 6,7 
hectares. 
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SouƌĐe : Atlas des paƌĐs d’aĐtivitĠs 
économiques 2012-ϮϬϭϯ ; CA du Val d’Oƌge 

SouƌĐe : Atlas des paƌĐs d’aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues ϮϬϭϮ-

ϮϬϭϯ ; CA du Val d’Oƌge 

Les activités présentes sur 
la zoŶe d’aĐtivitĠs eŶ ϮϬϭϮ 
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3. Les activités économiques 

C. Le commerce 

Il existe une petite activité commerciale de 
proximité en centre-ville répondant aux besoins de 
première nécessité des habitants, dans le centre du 
village, rue Jean Jaurès. Sont implantés notamment 
une pharmacie, une boulangerie, une supérette, un 
salon de coiffure, etc. 
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Etat initial de l’environnement 

1. Les caractéristiques physiques du territoire 

La topographie de la commune a fortement influé sur le développement de la ville. On peut distinguer trois unités 
de sites : 

• La vallée qui s͛ĠteŶd de 40 à 55 mètres depuis l͛Oƌge, et qui est peu urbanisée 

• Le coteau qui a une altitude moyenne comprise entre 55 et 70 mètres et sur lequel la ville s͛est 
développée 

• Le plateau dont le dénivelé est peu important, et qui a permis le développement des activités agricoles.   

A. La topographie 
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La coupe Nord-Sud ci-dessous montre bien le relief présent sur le territoire. 

TOPOGRAPHIE DU TERRITOIRE DE VILLIERS-SUR-ORGE 

Source : www.cartes-topographiques.fr 

COUPE NORD-SUD DU TERRITOIRE 

Source : www.geoportail.fr 
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Pour expliquer la géologie du territoire, il faut remonter à l͛ğƌe secondaire (-230 à -65 millions d͛aŶŶĠesͿ, au cours 
de laquelle l͛eŶseŵďle du bassin parisien a été recouvert et découvert par la mer (phénomènes de transgressions 
et de régressions marines). 

Au début de l͛ğƌe tertiaire (-65 millions d͛aŶŶĠesͿ, un lac d͛eau douce se forme au niveau de l͛aĐtuelle Brie et 
dépose le calcaire de Brie partiellement minéralisé sur le coteau (g1b). 

Puis une dernière transgression marine s͛ĠteŶdaŶt sur le bassin parisien dépose une épaisse couche de sables 
(sables de Fontainebleau, g2b). Au sommet des dunes qui sont formées par le vent, le sable se transforme alors en 
dalle de grès. 

Au quaternaire (-2 millions à nos jours), une succession de périodes glacières provoque des variations du niveau 
des mers et un creusement important des vallées. Sur ces vastes étendues, des couches de fines poussières se 
déposent (alluvions, Fz). 

B. La géologie et l’hydrogéologie 

a) La géologie 
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1. Les caractéristiques physiques du territoire 

GÉOLOGIE DU TERRITOIRE DE VILLIERS-SUR-ORGE 

Source : BRGM 
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Le schéma départemental des carrières (SDC) de l͛EssoŶŶe en vigueur a été approuvé par arrêté préfectoral du 12 
mai 2014. Il identifie les matériaux disponibles à l͛ĠĐhelle du Département, ainsi que les zones dans lesquelles 
l͛eǆploitatioŶ de ces matériaux est possible.  

On distingue trois catégories de zones où l͛oŶ peut installer des carrières : 

• les zones de type 1 dans lesquelles l͛eǆploitatioŶ des carrières est interdite ; 
• les zones de type 1 bis peu propices à l͛eǆploitatioŶ des carrières dans lesquelles l͛autoƌisatioŶ d͛uŶe carrière 

relève d͛uŶ régime dérogatoire lorsque l͛iŵpaĐt est jugé acceptable au regard de dispositions compensatoires 
particulières; 

• les zones de type 2 dans lesquelles une attention particulière doit être apportée à la compatibilité de 
l͛eǆploitatioŶ de carrière avec les enjeux en présence. 

Quel que soit l͛eŵplaĐeŵeŶt envisagé en zone de type 1 bis ou 2, en application de la réglementation des 
installations classées pour la protection de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, il appartient au porteur d͛uŶ projet de démontrer la 
compatibilité de son projet avec les enjeux en présence. Le tableau suivant récapitule les divers types de 
protections environnementales en fonction de leur catégorie (1, 1 bis ou 2). 

Le Schéma Départemental des Carrières (SDC) 

79 

1. Les caractéristiques physiques du territoire 

Source : sĐhĠŵa dĠpaƌteŵeŶtal des Đaƌƌiğƌes de l’EssoŶŶe 
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Sur le territoire de Villiers-sur-Orge, plusieurs secteurs de gisements de matériaux de carrières sont identifiés : 
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1. Les caractéristiques physiques du territoire 

Source : sĐhĠŵa dĠpaƌteŵeŶtal des Đaƌƌiğƌes de l’EssoŶŶe 

GISEMENTS DE MATÉRIAUX DE CARRIÈRES, HORS 
CONTRAINTES DE FAIT ET DE TYPE 1 ET 1BIS 

GISEMENTS DE MATÉRIAUX DE CARRIÈRES, HORS 
CONTRAINTES DE FAIT ET DE TYPE 1, 1BIS ET 2 
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Etat initial de l’environnement 

La commune est caractérisée par la présence de deux cours d͛eau : l͛Oƌge et le Mort-Ru. 

La rivière Orge et ses affluents drainent un bassin versant d͛uŶe superficie de 952 km², pour un linéaire de cours 
d͛eau d͛eŶviƌoŶ 400 km. L͛Oƌge, prend sa source dans les Yvelines à Saint-Martin-de-Bréthencourt et rejoint la 
Seine à Athis-Mons en Essonne après un parcours de 52 km. Une quinzaine d͛afflueŶts rejoignent l͛Oƌge, dont deux 
principaux, la Rémarde et l͛Yvette. 

Le Mort-Ru qui est un des affluents de la rive gauche de l͛Oƌge traverse le sud de la commune. 

L͛eŶseŵďle du bassin de l͛Oƌge, comme beaucoup de cours d͛eau du centre du bassin Parisien, est soumis à des 
pressions anthropiques relativement fortes. 

L’Orge 

Les pentes de drainage du lit de l͛Oƌge sont faibles (0,5 mm/ mètre) mais son régime est très fluctuant : à la suite 
d͛uŶ épisode pluvieux, son débit peut passer de 1 ou 2 m3 par seconde à plus de 30 m3. Cette forte variabilité est 
liée à l͛iŵpoƌtaŶĐe des surfaces agricoles drainées et surtout, à la forte urbanisation du secteur qui a entraîné 
l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ de surfaces considérables. 

C. L’hydrographie 
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1. Les caractéristiques physiques du territoire 

CARTE DU RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE SUR LE TERRITOIRE DE VILLIERS-SUR-ORGE 

Source : IGN, Géoportail 
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Le Schéma Directeur d’AŵĠŶageŵeŶt et de Gestion des Eaux (SDAGE du Bassin de la Seine et des 
cours d’eau côtiers normands) 

Le SDAGE (Schéma Directeur d͛AŵĠŶageŵeŶt et de Gestion des Eaux) du Bassin de la Seine et des cours d͛eau 
côtiers normands et son programme de mesures sont entrés en vigueur le 1er janvier 2016. Il fixe pour une 
période de 6 ans, « les orientations fondamentales d͛uŶe gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et les 
objectifs de qualité et de quantité de l͛eau » à atteindre dans le bassin de la Seine. Le SDAGE 2016-2021 compte 44 
orientations et 191 dispositions qui sont organisées autour de grands défis comme : 

• la diminution des pollutions ponctuelles ; 

• la diminution des pollutions diffuses ; 

• la protection de la mer et du littoral ; 

• la restauration des milieux aquatiques ; 

• la protection des captages pour l'alimentation en eau potable ; 

• la prévention du risque d'inondation. 

L’oďjeĐtif d’atteiŶte de qualité des cours d’eau  
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La qualité des eaux 

Les caractéristiques physiques – faibles débits, bassin versant très urbanisé et surface réduite- de l͛Oƌge et de ses 
affluents dans sa partie aval rendent ces cours d͛eau particulièrement fragiles et exposés à de multiples 
perturbations, Ƌu͛elles soient diffuses ou directes. 

Les pollutions diffuses ne correspondent pas à une source identifiable. Il s͛agit principalement des nitrates, 
phosphates et micropolluants dont les pesticides. Ces molécules atteignent d͛autaŶt plus facilement la rivière que 
le bassin versant est imperméabilisé. 

Les pollutions directes sont au contraire identifiables, on peut les localiser et les observer dans le temps. C͛est le 
cas par exemple des eaux usées qui arrivent dans la rivière via les réseaux d͛eauǆ pluviales ou bien par 
débordement des réseaux d͛eauǆ usées. Ces pollutions sont davantage maîtrisables à moyen terme et ont moins 
d͛effets rémanents. 

Le bilan de la qualité de l͛eau de l͛Oƌge en 2011 appelle plusieurs constats : 

• Aucune station sur le territoire syndical Ŷ͛atteiŶt le « bon état potentiel global » mais on observe la poursuite 
de la réduction des dépassements de seuils au bon état (réduction des écarts) malgré les multiples 
perturbations subies par la rivière cette année ; 

• Le poids des apports de la Rémarde et de l͛Yvette sur la qualité de l͛eau de l͛Oƌge aval est bien confirmé ; 

• La zone la plus proche du bon état est située au niveau du secteur central de l͛Oƌge aval entre Brétigny et 
Epinay, alors que l͛aval est dégradé ; 

• Des dysfonctionnements ponctuels mais récurrents pénalisent l͛Oƌge aval, notamment des épisodes de 
dégradation sur l͛Oƌge amont et sur la Rémarde d͛uŶe part et sur l͛aval urbain de l͛Oƌge d͛autƌe part ; 

•  Une vigilance particulière est à maintenir vis-à-vis des pesticides. 

1. Les caractéristiques physiques du territoire 

  Unité 

hydrographique 

Etat écologique à atteindre Etat chimique à atteindre 

L’Orge Orge-Yvette BoŶ poteŶtiel d͛iĐi 2027 BoŶ Ġtat d͛iĐi 2027 
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Si la qualité de l͛eau de l͛Oƌge reste globalement médiocre, l͛aŶalǇse historique des jeux de données montre 
clairement une tendance à l͛aŵĠlioƌatioŶ, tant sur l͛Oƌge que sur les affluents depuis plus de 10 ans. 

L͛atteiŶte du bon état fixé pour l͛Oƌge aval à 2027 nécessite une vision globale et une implication forte de tous les 
acteurs du bassin versant, que ce soit au sein du territoire du Syndicat de l'Orge ou en dehors. Il faudra pour cela : 

• Améliorer encore l͛effiĐaĐitĠ des dispositifs de collecte et de traitement (supprimer les rejets d͛eauǆ usées en 
rivière), notamment sur le secteur aval et sur les affluents. Les investigations doivent être poursuivies et les 
actions correctives menées à bien ; 

• Réduire de manière significative les traitements par les pesticides (agriculteurs, professionnels des espaces 
verts et particuliers) ; 

• Ne pas dégrader l͛eǆistaŶt, notamment en préservant les secteurs les plus vulnérables de l͛aŵoŶt par une 
action concertée et constructive des gestionnaires ; 

• Améliorer la qualité biologique des cours d͛eau en poursuivant les actions de renaturation de la rivière et de 
restauration de son hydromorphologie (réhabilitation des cours d͛eau et milieux connexes, diversification des 
habitats). 

 

La qualité de l’Orge à Villiers-sur-Orge en 2012 

Une station de mesure de la qualité de l͛eau installée à Savigny-sur-Orge, en aval de Villiers-sur-Orge donne des 
résultats plus précis sur la qualité de l͛eau. 

L͛Ġtat écologique de l͛eau est moyen, notamment pour l͛hǇdƌoďiologie (paramètre déclassant : diatomées) et pour 
la physico-chimie et plus spécifiquement les nutriments (paramètres déclassants : phosphore, ammonium et 
nitrites). On note une amélioration générale de l͛Ġtat écologique de l͛eau depuis 1994. 

L͛Ġtat chimique de l͛eau est mauvais, les paramètres déclassants étant les HAP (Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques). 
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1. Les caractéristiques physiques du territoire 

Le SAGE Orge-Yvette 

La commune est concernée par le Schéma d͛AŵĠŶageŵeŶt et de Gestion des Eaux (SAGE) Orge-Yvette, outil de 
planification de la gestion de l͛eau, approuvé le 2 juillet 2014, qui fixe les grandes orientations pour une gestion 
globale de l͛eau.  

Plusieurs enjeux ont été définis dans le cadre de la révision du SAGE : 

- Qualité des eaux 

Réalisation d͛uŶ zonage d͛assaiŶisseŵeŶt collectif et non collectif par commune 

 Mise à jour des schémas directeurs d͛assaiŶisseŵeŶt 

Le SDAGE recommande l͛iŶteƌdiĐtioŶ de l͛iŵplaŶtatioŶ de réseaux de drainage à moins de 50m des cours d͛eau 
et dans les zones humides. 

 Maintien des éléments du paysage pour limiter le ruissellement et l͛ĠƌosioŶ 

- Fonctionnalité des milieux aquatiques et des zones humides 

 Bande enherbée obligatoire de 5m autour des cours d͛eau 

 Orge : cours d͛eau de la liste 1, et 2 à terme  (Les cours d͛eau de la liste 1 sont ceux sur lesquels une protection 
complète des poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et salée est nécessaire, tout nouvel 
ouvrage faisant obstacle à la continuité écologique ne peut y être autorisé ou concédé. Les cours d͛eau de la liste 2 
sont ceux sur lesquels il est nécessaire d͛assuƌeƌ le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons 
migrateurs (amphihalins ou non), tout ouvrage doit y être géré, entretenu et équipé selon les règles définies par 
autorité administrative (en concertation avec le propriétaire/exploitant). 

Zones humides (cf. pages suivantes). Les documents locaux d'urbanisme doivent être compatibles avec l'objectif de 
préservation des zones humides du SAGE. A cet effet, dans le cadre de leur révision, les documents locaux 
d͛uƌďaŶisŵe tiennent compte dans leur document cartographique des zones humides identifiées par le SAGE, ou 
par les autres collectivités du territoire. Ils prennent en compte en particulier les enjeux spécifiques identifiés sur 
les zones humides prioritaires en intégrant ces dernières dans un zonage spécifique et en précisant les dispositions 
adaptées dans leur règlement en vue de leur préservation. 

- Gestion quantitative des ressources en eau 

o Etat quantitatif des nappes et cours d͛eau 

o Inondations 

 La Commission Locale de l͛Eau (CLE) recommande aux collectivités compétentes, lors de l͛ĠlaďoƌatioŶ et/ou de 
la révision de leurs documents locaux d͛uƌďaŶisŵe, d͛iŶtĠgƌeƌ les zones d͛alĠas d͛iŶoŶdatioŶ telles que délimitées 
sur la carte page 108 (partie « risques ») dans les documents graphiques correspondants et de définir des 
prescriptions assurant la préservation de ces zones d͛ĠĐouleŵeŶt et d͛eǆpaŶsioŶ des crues. 

o Gestion des eaux pluviales 

 

 

 

- Sécurisation de l͛aliŵeŶtatioŶ en eau potable 
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Les zones humides 

Une étude visant à consolider la connaissance des secteurs potentiellement humides de la région Ile-de-France a 
été menée par la DRIEE (Direction Régionale et Interdépartementale de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt et de l͛ÉŶeƌgie d͛Île-de-
France) selon les deux critères suivants : critères relatifs au sol et critères relatifs à la végétation. 

Cette étude a abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la région en cinq classes selon la probabilité de 
présence d͛uŶe zone humide et le caractère de la délimitation qui conduit à cette analyse.  

Sur le territoire communal, on retrouve des zones humides de classes 2, 3 et 5. La classe 2 correspond à des zones 
humides, la classe 3 correspond à des zones pour lesquelles les informations existantes laissent présager une forte 
probabilité de présence d͛uŶe zone humide, qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser, et la classe 5 
correspond aux zones en eau. 

L͛Oƌge et le Mort Ru sont identifiés comme zones en eau. Leurs abords sont considérés comme des zones humides 
ou potentiellement humides de classe 3. Quelques zones humides de classe 2 sont identifiées dans les deux vallées, 
mais en limite communale, notamment dans la zone du Perray à Sainte-Geneviève-des-Bois. La classe 5 correspond 
à l͛Oƌge et au Mort-Ru. 
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1. Les caractéristiques physiques du territoire 

CARTE DES ZONES HUMIDES IDENTIFIÉES PAR LA DRIEE 

Source : DRIEE 
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Par ailleurs, le SAGE Orge-Yvette identifie des zones humides plus précises sur le territoire : deux forêts humides en 
bord d͛Oƌge et à la confluence entre l͛Oƌge et le Mort-Ru. Ces deux espaces sont identifiés comme zones humides 
prioritaires, du fait de leur utilité pour la biodiversité, pour la gestion des inondations, pour la qualité de l͛eau et en 
termes d͛Ġtiage. 
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1. Les caractéristiques physiques du territoire 

CARTE DES ZONES HUMIDES IDENTIFIÉES PAR LE SAGE ORGE-YVETTE 

Source : SAGE Orge-Yvette 
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D. Le climat 

88 

1. Les caractéristiques physiques du territoire 

Villiers-sur-Orge, comme l͛eŶseŵďle de 
l͛Ile-de-France, est sous l͛iŶflueŶĐe d͛uŶ 
climat océanique dégradé, caractérisé 
par des températures plutôt douces et 
une pluviométrie modérée. 

Les relevés proviennent de la station 
météorologique de Villemoisson-sur-
Orge. 

Les graphiques ci-contre présentent les 
moyennes de température et de 
précipitations sur la période 1981-2010. 

• Durant cette période, la température 
moyenne annuelle est de 11,6°C, la 
température maximale moyenne est 
de 16,1°C et la température 
minimale moyenne est de 7,5°C. 
Quelques extrêmes significatifs sont 
à relever : température la plus 
élevée : 38,7°C en 2012 et 
température la plus basse : -12,3°C 
en 2010. 

• Durant cette période, les 
précipitations ont atteint 640 mm de 
cumul par an en moyenne. Les mois 
les plus secs sont avril, août, 
septembre et octobre.  

Les graphiques ci-contre présentent les 
moyennes de température et de 
précipitations pour l͛aŶŶĠe 2015. 

• La température maximale moyenne 
correspond à celle de la période 
1981-2010. La température 
moyenne  et la température 
minimale moyenne sont un peu plus 
élevées (respectivement 12,4°C et 
8,5°C). 

• Le cumul de précipitation est très 
inférieur à celui de la période 1981-
2010 (396 mm). Août, septembre et 
octobre ont été les mois dépassant 
les moyennes. 

 

Source : www.infoclimat.fr 
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A. La trame verte et bleue 

Trame verte et bleue 

Il s͛agit d͛uŶe démarche qui vise à maintenir et à reconstituer un vaste réseau de territoires reliés entre eux, tant 
au plan national que local, pour permettre les échanges entre milieux naturels et entre les espèces animales et 
végétales qui y vivent. On parle de continuités écologiques. 

Elle inclut deux composantes indissociables l͛uŶe de l͛autƌe, le vert qui fait référence aux milieux naturels et semi-
naturels terrestres (forêts, prairies etc.) et le bleu qui fait référence au réseau aquatique et humide (fleuves, 
rivières, étangs, marais etc.). 

L͛oďjeĐtif est de contribuer à enrayer la perte de biodiversité en garantissant la libre circulation de la faune et de la 
flore, menacée aujouƌd͛hui par la fragmentation croissante du territoire. En plus de ses fonctions écologiques, la 
trame verte et bleue assure des fonctions paysagères (qualité et diversité) et sociales (cadre de vie, support de 
modes de déplacement doux etc.). 

 

La trame verte et bleue ne doit pas être pensée seulement à l͛ĠĐhelle communale, mais doit aussi s͛iŶsĐƌiƌe dans un 
cadre plus large à l͛ĠĐhelle intercommunale. 
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L͛IAU Ile-de-France (Institut d͛AŵĠŶageŵeŶt et d͛UƌďaŶisŵeͿ identifie des sous-trames (boisée, herbacée et bleue) 
dont les cartes sont présentées ci-après. 

2. Les espaces naturels et protections 
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Trame boisée (Source : IAU Ile-de-France) 
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2. Les espaces naturels et protections 

La carte ci-contre montre que la 
trame boisée est très présente, 
notamment dans la vallée de l͛Oƌge 
et du Mort Ru, mais aussi au sein de 
l͛espaĐe urbain, sur les coteaux 
(espaces de grandes résidences, 
Đœuƌs d͛îlotsͿ. 
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Trame herbacée (Source : IAU Ile-de-France) 
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2. Les espaces naturels et protections 

La carte ci-contre montre que la 
trame herbacée est majoritairement 
présente sur le plateau, sous forme 
linéaire principalement. 
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2. Les espaces naturels et protections 

Trame bleue (Source : IAU Ile-de-France, commune de Villiers-sur-Orge) 

La trame bleue est composé des 
deux cours d͛eau ;l͛Oƌge et le Mort 
Ru) mais aussi d͛uŶ bassin de 
rétention dans la zone de la Pointe à 
l ͛AďďĠ. 

Par ailleurs, d͛autƌes bassins de 
rétention existent sur le territoire : 
rue de l͛Euƌope, rue de la Division 
Leclerc et voie des Croix. 
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Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

Le schéma régional de cohérence écologique, co-élaboré par l͛Etat et la Région, est le volet régional de la trame 
verte et bleue. Il a pour objet principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. A ce 
titre :  

• il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, 
cours d͛eau et canaux, obstacles au fonctionnement des continuités écologiques) ;  

• il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et définit les 
priorités régionales dans un plan d͛aĐtioŶ stratégique ;  

• il propose les outils adaptés pour la mise en œuvƌe de ce plan d͛aĐtioŶ.  

Ce document a été approuvé par délibération du Conseil régional du 26 septembre 2013. Il est composé 
notamment de différentes cartes : une identifiant les composantes de la trame verte et bleue, et une autre les 
objectifs de préservation et de restauration de la trame verte et bleue. Ces deux cartes sont présentées ci-dessous. 

Le SRCE identifie les éléments suivants : 

• L͛Oƌge comme corridor fonctionnel de la sous-trame arborée entre les réservoirs de biodiversité. 
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2. Les espaces naturels et protections 

Source : SRCE CARTE DES COMPOSANTES DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 



DiagŶostiĐ et Etat IŶitial de l’eŶviroŶŶeŵeŶt 

Etat initial de l’environnement 

Le SRCE identifie les objectifs de préservation et de restauration suivants : 

• L͛Oƌge comme corridor à restaurer ou à préserver selon les tronçons ; 

• Les espaces agricoles comme mosaïque agricole d͛iŶtĠƌġt majeur pour le fonctionnement des continuités 
écologiques. 
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2. Les espaces naturels et protections 

Source : SRCE CARTE DES OBJECTIFS DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 
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2. Les espaces naturels et protections 
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B. Les recensements et protections du patrimoine naturel 
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2. Les espaces naturels et protections 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) sont des zones naturelles remarquables et fragiles qui bénéficient d'une 
action de protection et de promotion menée par le Département en collaboration avec différents partenaires 
(collectivités locales, associations, ...). 

Menée depuis 1989, la politique active de préservation des espaces naturels sensibles se définit autour de trois 
critères : 

 la richesse naturelle (au plan floristique, faunistique, écologique et géologique) 

 la qualité du cadre de vie (paysages naturels, culturels, intérêt pédagogique ou de détente) 

 la fragilité (pression de l'urbanisation, urbanisation non contrôlée, espaces abandonnés, présence de 
nuisances ou de pollutions diverses). 

Espace Naturel Sensible 

C'est une notion définie par la loi (du 18 juillet 1985, modifiée par celles du 2 février 1995 et du 7 février 2002). Le 
texte officiel dispose qu' "afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et d'assurer la 
sauvegarde des habitats naturels, des champs naturels d'expansion des crues, le Département est compétent pour 
élaborer et mettre en œuvƌe une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces naturels 
sensibles, boisés ou non." 

La carte ci-après, datant de 2017, identifie les espaces naturels recensés.  

Les milieux boisés en bordure d͛Oƌge présentent un intérêt majeur sur le plan écologique (accueil d͛uŶe 
biodiversité riche). Par ailleurs, une partie des espaces agricoles du plateau est concernée par le droit de 
préemption délégué à Cœuƌ d͛EssoŶŶe Agglomération dans le cadre de l͛aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶe coulée verte 
intercommunale. 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Au même titre que les richesses culturelles, la nature fait partie de notre patrimoine commun. Elle contribue à la 
qualité de notre vie quotidienne en raison de sa valeur biologique et paysagère. 

Il existe deux types de ZNIEFF : 

• ZNIEFF de type 1 : secteur de superficie généralement limitée, défini par la présence d'espèces, d'associations 
d'espèces ou de milieux rares, caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. Exemples : 
tourbière, prairie humide, mare, falaise. Ces espaces doivent faire l'objet d'une attention toute particulière lors 
de l'élaboration de tout projet d'aménagement et de gestion. 

• ZNIEFF de type 2 : grands ensembles naturels riches ou peu modifiés par l'homme ou offrant des potentialités 
biologiques importantes. Dans une ZNIEFF de type 2, certains secteurs particulièrement riches peuvent aussi 
être inventoriés en ZNIEFF de type 1. Exemples : massifs forestiers, plateaux. 

Le territoire communal ne comprend aucune Zone Naturelle d͛IŶtĠƌġt Écologique Floristique et Faunistique. 

Les Zones Naturelles d’IŶtĠrġt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 
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2. Les espaces naturels et protections 

CARTE DES ESPACES NATURELS SENSIBLES DU DÉPARTEMENT 

Source : CD91 
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C. La faune et la flore 
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2. Les espaces naturels et protections 

Dans la zone 9, 11 stations d͛iŶveŶtaiƌe ont été identifiées, dont deux concernent le territoire communal : la 
berge droite de l͛Oƌge et le bois de Villiers.  

La berge droite de l’Orge :  

Elle concerne la berge droite de la rivière sur environ 1 750 m, comprise entre le pont de la rue du Docteur Ph. 
Pinel (RD 35) à l'aval et celui de la rue du Docteur Darier (RD 25) à l'amont. La superficie de la station est de 3,15 
ha. Dans cette station les berges sont assez naturelles. Elles sont boisées à l'aval comme à l'amont, mais au centre 
de la station la berge est sinueuse et en pente douce plantée d'hélophytes. Cet aménagement réalisé en 2004 n'est 
hélas plus aussi esthétique Ƌu͚avaŶt et la diversité floristique a quelque peu disparu.. Les résultats des relevés sont 
les suivants :  

3 amphibiens, 24 oiseaux nicheurs (Fauvette à tête noire, Mésange à longue queue…), 13 libellules, 7 oiseaux non 
nicheurs et 5 mammifères.  

Le bois de Villiers :  

Cette station d'une superficie de 4,3 ha est scindée en deux parties. Celle au nord du complexe sportif est un 
boisement alluvial d'âge moyen où les strates inférieures sont assez denses. En lisière, on trouve des milieux 
anthropisés. La partie Sud est davantage marécageuse et en partie inondable l'hiver. C'est une Aulnaie-frênaie 
d'âge moyen avec des Saules cendré et blanc et quelques Peupliers. La strate arbustive est assez dense. Les 
résultats des relevés sont les suivants :  

2 amphibiens, 36 oiseaux nicheurs (Gobemouche gris, Étourneau sansonnet…), 5 oiseaux non nicheurs et 5 
mammifères.  

La faune 

Un inventaire faunistique réalisé en 2011 par le 
Syndicat de l͛Oƌge a permis d͛avoiƌ une 
meilleure connaissance de la faune présente sur 
le territoire. A Villiers-sur-Orge, 2 zones de 
recensement ont été définies, à cheval sur 
Longpont-sur-Orge et Sainte-Geneviève-des-
Bois, cependant, dans la zone 26, aucune station 
ne concerne la commune. 

La flore 

Dans la zone 9, 36 stations d͛iŶveŶtaiƌe ont été identifiées, dont 8 concernent le territoire communal. Il s͛agit 
d͛espaĐes prairiaux de parc et jardin à l͛ĠvolutioŶ bloquée par une pression anthropique trop importante et un 
entretien trop soutenu. On trouve aussi des boisements mésophiles de parc et d͛aŶĐieŶŶes peupleraies de rapport. 

Les résultats des relevés sont les suivants :  

83 espèces dont 2 invasives potentielles (Erable négondo, Galéga officinal). 
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L’iŶveŶtaire piscicole 

Le Syndicat de l'Orge a réalisé un inventaire piscicole sur différents tronçons de l͛Oƌge en 2012. 

Le tronçon TR6 : Tronçon ouvert, homogène, rectiligne, peu profond et relativement courant. Les faciès 
d͛ĠĐouleŵeŶts se composent majoritairement de plats lotiques et secondairement, de chenaux lotiques. Sans 
ombrage particulier, les herbiers de phanérogames s͛Ǉ développent abondamment. A noter, la présence d͛uŶ 
grand radier avec une granulométrie fine (sable, graviers et cailloux) en début de secteur qui est potentiellement 
intéressant pour la reproduction des espèces cibles lithorhéophiles, comme le chabot, la vandoise voire même le 
barbeau fluviatile. A ce titre, ce radier est proposé comme frayère potentielle (FR 07). 

Ce tronçon présente un enjeu piscicole assez fort. 

Le tronçon TR7 : Ce tronçon est caractérisé par une profondeur d͛eau importante et un écoulement de type 
lentique. Sa sinuosité est faible. La granulométrie y peu diversifiée, et se compose essentiellement de limon. 
L͛oŵďƌage est variable selon le secteur du fait de la forte discontinuité de la ripisylve. Les habitats aquatiques sont 
peu diversifiés puisque, hormis la présence des herbiers, les abris sont quasiment inexistants. Ce secteur de l͛Oƌge 
a donc peu d͛iŶtĠƌġt d͛uŶ point de vue piscicole. Néanmoins, la présence d͛uŶe courte zone de radier de pierres et 
de blocs constitue une frayère potentielle (FR 09) pour une des espèces litho-rhéophiles cibles, le chabot. 

Ce tronçon présente un enjeu piscicole moyen. 

Le tronçon TN10 : Ce tronçon correspond à la partie aval du Mort Ru, au niveau de sa confluence avec l͛Oƌge. Il 
est situé en secteur forestier et est donc ombragé. Le substrat, non colmaté, se compose d͛uŶ fond glaiseux sur 
lequel repose un substrat grossier, bien diversifié, composé de graviers, de cailloux, de pierres et de blocs. De par la 
pente importante, les écoulements sont majoritairement lotiques. Il semblerait que ce ru reçoive de nombreux 
rejets. Cette partie du Mort Ru a été identifiée comme une frayère potentielle (FR07) pour le chabot. 

Ce tronçon présente un enjeu piscicole assez fort 
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2. Les espaces naturels et protections 

La commune de Villiers-sur-Orge possède un paysage extrêmement diversifié depuis la vallée de l͛Oƌge jusƋu͛au 
plateau avec une déclivité de plus de 45 mètres. 

Ainsi les grands paysages de Villiers-sur-Orge se décomposent en trois entités bien distinctes : 

• Le plateau 

• Le coteau 

• La vallée de l͛Oƌge 
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Le plateau 

Le plateau fait partie de l͛eŶtitĠ plus importante du plateau agricole de Ballainvilliers. Il s͛agit d͛uŶe vaste étendue 
plate où l͛agƌiĐultuƌe domine. 

Toutefois, l͛uƌďaŶisatioŶ y est de plus en plus présente :  

• Soit par des franges urbaines qui empiètent peu à peu sur les limites du plateau et qui créent des transitions 
insuffisamment structurées et de faible qualité paysagère, 

• Soit par des poches d͛uƌďaŶisatioŶ dans le plateau sur Villiers-sur-Orge ou dans les communes voisines et dans 
les espaces proches de la RN20. Ce sont des constructions qui se remarquent, d͛autaŶt plus que les espaces du 
plateau sont non boisés et offrent des vues lointaines et dégagées.  

Le plateau se décompose en 3 sous-entités : 

1. En continuité avec l͛uƌďaŶisatioŶ du coteau (secteur de la Seigneurerie) 

Il s͛agit d͛uŶ espace où alternent des terres agricoles et des boisements dans 
une configuration conforme à la structure foncière, avec des terrains en 
lanières étroites et profondes. Certains de ces boisements, qui sont issus de 
friches agricoles, deviennent de plus en plus des éléments forts du paysage 
communal. 

2. Entre la rue de la Division Leclerc et la Route de Chasse  

L͛uƌďaŶisatioŶ a fait diminuer les espaces agricoles, notamment les opérations 
récentes telles que la ZAC des Mollières et le Clos de Brinvilliers. Les espaces 
agricoles résiduels se présentent sous la forme d͛uŶe bande d͛uŶe épaisseur 
moyenne de 80 mètres. A l͛ouest de ces espaces agricoles se trouve la zone 
d͛aĐtivitĠs économiques de la Pointe à l͛AďďĠ dont l͛iŶtĠgƌatioŶ paysagère 
mérite d͛ġtƌe améliorée. 

3. Au Nord de la Route de Chasse  

De part et d͛autƌe du chemin des Mulets se trouve un vaste espace agricole 
s͛ĠteŶdaŶt sur les communes voisines. Il est peu altéré, et bien délimité par la 
Route de Chasse au Sud et la voie Saint-Marc à l͛Est. Un projet d͛eǆteŶsioŶ de la 
zone d͛aĐtivitĠs économiques de la Pointe à l͛AďďĠ va engendrer la 
consommation de terres en partie agricoles ou en friche. 

Au Nord de la commune, en limite avec Epinay-sur-Orge, un ensemble de 
jardins  familiaux est aménagé sur une superficie de 3,5ha et constitue un 
paysage très caractéristique. 
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Le coteau 

Le coteau est un espace en pente qui varie de 55 à 75 mètres. 

La rue Jean Jaurès, à mi-pente du coteau, constitue l͛aǆe de développement du village d͛oƌigiŶe. A partir de ce 
village, la commune s͛est progressivement développée et l͛uƌďaŶisatioŶ a fini par couvrir la quasi-totalité du coteau 
(continuité au nord avec Epinay-sur-Orge et continuité au sud avec Longpont-sur-Orge). 

Le coteau présente un paysage urbain diversifié : 

• Le village d͛oƌigiŶe et ses constructions anciennes le long de la rue Jean Jaurès 

• Des extensions sous forme de quartiers pavillonnaires 

• Des extensions sous forme d͛eŶseŵďles collectifs 

Cette vallée accueille des espaces naturels variés : 

• Les bords de l͛Oƌge qui ont été aménagés en espace d͛agƌĠŵeŶt 
dans le cadre du projet d͛aŵĠŶageŵeŶt de l͛Oƌge,  

• Une réserve ornithologique (biotope naturel), 

• Des parcs (parc de la Maison Rouge, parc des Aviateurs), 

On y trouve aussi des équipements : l͛« Espace de Culture Colette », 
un ensemble sportif, des tennis dans le parc des Aviateurs, un 
camping. 

Néanmoins, le coteau Ŷ͛est pas urbanisé en totalité. En effet, on y trouve des 
espaces verts au Đœuƌ du tissu urbain (sous forme notamment de parcs 
aménagés) qui ponctuent le coteau d͛uŶ chapelet d͛espaĐes verts, boisés ou 
non, et qui contribuent à l͛aĠƌatioŶ de l͛espaĐe urbain de la commune. Il s͛agit 
notamment des espaces suivants: 

• Le parc de la mairie (parc aménagé), 

• Les Sénillières (poche d͛espaĐe naturel avec des jardins et des espaces non 
entretenus), 

• Le parc de la Seigneurie (parc privé et bâtiment remarquable), 

• Les espaces boisés de la résidence du Parc, 

• Les abords du Mort-Ru. 

La vallée 

A Villiers-sur-Orge, la vallée de l͛Oƌge s͛ĠteŶd sur près de 25 hectares. Il s͛agit d͛uŶ vaste espace naturel qui 
concentre l͛esseŶtiel des boisements présents sur la commune. 
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A. Les nuisances sonores 

Les infrastructures routières 

Selon le Code de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt et en application de la loi relative à la lutte contre le bruit du 31 décembre 1992, 
le préfet de l͛EssoŶŶe a établi par arrêté préfectoral, le classement sonore des infrastructures de transport.  

Ce classement compte 5 catégories de nuisance sonore (la catégorie 1 étant la plus bruyante) et des modalités 
d͛isoleŵeŶt acoustique leurs sont associées. La délimitation de secteurs affectés par le bruit d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes 
terrestres oblige les constructeurs à respecter les normes d͛isolatioŶ acoustique pour les constructions nouvelles. 

• l͛aƌƌġtĠ préfectoral de classement du réseau routier national du 20 mai 2003 classe les infrastructures 
existantes nationales. Il Ŷ͛ideŶtifie aucune infrastructure sur le territoire communal. 

• l͛aƌƌġtĠ préfectoral de classement du réseau routier départemental du 28 février 2005 classe les infrastructures 
existantes départementales dont le trafic dépasse les 5000 véhicules par jour ainsi que les projets du Schéma 
directeur de la voirie départementale de l͛EssoŶŶe 2015, vis-à-vis du bruit.  

Il identifie la RD 35 en catégorie 3 ou 4 selon les tronçons. 

Niveau sonore de 

référence Laeq (6h- 22h) 

en dB (A) 

Catégorie de 

l'infrastructure 

Largeur maximale des secteurs 

affectés par le bruit de part et 

d'autre de l'infrastructure 

L>81 1 d=300m 

76<L<81 2 d=250m 

70<L<76 3 d=100m 

65<L<70 4 d=30m 

60<L<65 5 d=10m 
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Source : Arrêté de classement 

CARTE DU CLASSEMENT SONORE DES ROUTES DÉPARTEMENTALES 
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Les cartes stratégiques de bruit 

Ces cartes, réalisées à l͛ĠĐhelle du département et approuvées par arrêté préfectoral n°2014-DDT-SE n°322du 12 
août 2014, présentent les niveaux de bruit liés aux grandes infrastructures routières et autoroutières (dont le trafic 
annuel est supérieur à 6 millions de véhicules). 

La carte ci-dessous présente les niveaux sonores Lden (sur 24h) des routes nationales et départementales. 

Le territoire est concerné par les nuisances sonores qui sont principalement dues à la circulation routière sur la 
RD35 et la circulation ferrée du RER C (Les cartes stratégiques de bruit correspondant aux infrastructures 
ferroviaires dont le trafic dépasse les 30 000 passages de trains par an sont en cours de réalisation). 
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Niveau sonore (dB) 
Source : http://essonne.gouv.fr 

CARTE STRATÉGIQUE DE BRUIT 
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Le Plan de Prévention du Bruit dans l’EŶviroŶŶeŵeŶt (PPBE) 

Le Plan de Prévention du Bruit dans l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt est un document stratégique qui a pour but d͛optiŵiseƌ sur 
un plan technique, stratégique et économique les actions à engager afin d͛aŵĠlioƌeƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt sonore, 
préserver la qualité des endroits remarquables et prévenir toute évolution prévisible du bruit, et ce à l͛ĠĐhelle du 
territoire. 

Conformément aux exigences de la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et à la 
gestion du bruit dans l'environnement, le Conseil départemental de l͛EssoŶŶe doit élaborer un PPBE qui s͛iŶtĠƌesse 
aux routes départementales principales où le trafic est supérieur à 3 millions de véhicules par an.  

Ce PPBE a été établi sur la base des cartes stratégiques de bruit réalisées par le Département et l͛Etat, et arrêtées 
par le Préfet le 23 novembre 2015.  

Dans le cadre de ce plan, 5 principaux objectifs sont poursuivis, chacun étant décliné en différentes mesures : 

• Protéger le public, les collégiens et les agents départementaux 

• Poursuivre les aménagements prévus permettant de diminuer les nuisances sonores 

• Observer, communiquer et sensibiliser au bruit 

• Protéger les riverains dans les zones prioritaires 

• Préserver les zones départementales de ressourcement 

Le territoire Ŷ͛est concerné par aucune mesure particulière, Ŷ͛ĠtaŶt pas traversé par des routes à grand trafic. 

 

Par ailleurs, la communauté d͛aggloŵĠƌatioŶ Cœuƌ d͛EssoŶŶe a engagé l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶ PPBE sur son territoire. 
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Le Plan Régional Santé Environnement (PRSE 3) 

Pour répondre aux enjeux franciliens de santé environnementale, le 
troisième Plan Régional Santé Environnement, élaboré conjointement par 
la DRIEE et l͛A‘“, prévoit 18 actions structurées en 4 axes et animées par 
un but commun : créer, sur le long terme, les conditions pour une 
meilleure santé des Franciliens. 

Les 4 axes stratégiques sont : 

•  Préparer l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt de demain pour une bonne santé 

• Surveiller et gérer les expositions liées aux activités humaines et leurs 
conséquences sur la santé 

• Travailler à l͛ideŶtifiĐatioŶ et à la réduction des inégalités sociales et 
environnementales de santé 

• Protéger et accompagner les populations vulnérables 

 

Les 18 fiches action au service de la santé environnementale dans les 
territoires, portent sur des domaines multiples et leurs liens avec la santé 
tels que : 

 

• la qualité de l͛aiƌ (extérieur et intérieur), 

• l͛agƌiĐultuƌe urbaine, 

• l͛eau potable, 

• la lutte contre les espèces allergisantes et les animaux vecteurs 
d͛ageŶts pathogènes (moustique tigre notamment), 

• la réduction des expositions quotidiennes aux polluants 
environnementaux chez la femme enceinte et le jeune enfant, 

• la précarité énergétique 

• ou encore l͛aŵĠŶageŵeŶt du territoire. 

Les actions prévues par ce plan de nature variée : développement d͛outils 
et de démarches nouvelles en santé environnement, action de prévention, 
mesures dans l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, approfondissement des connaissances sur 
les expositions, communication, mise en réseau des acteurs et formation. 
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Le Plan de protection de l’atŵosphğre (PPA) d’Île-de-France 

Le Plan de protection de l͛atŵosphğƌe (PPA) d͛Île-de-France a été 
approuvé par arrêté inter-préfectoral du 31 janvier 2018. Il découle d͛uŶ 
processus d͛ĠlaďoƌatioŶ associant l͛État, le Conseil régional, les collectivités 
territoriales, les entreprises, les associations, des représentants des 
secteurs d͛aĐtivitĠs émettrices de polluants atmosphériques et d͛uŶe 
consultation publique francilienne. 

 

Le PPA concerne tous les secteurs d͛aĐtivitĠs en Île-de-France, à savoir les 
transports, le résidentiel, l͛aĠƌieŶ, l͛agƌiĐultuƌe et l͛iŶdustƌie. Il se décline 
en 25 défis et 46 actions qui seront mises en œuvƌe avant 2020 pour 
répondre aux enjeux sanitaires de la pollution de l͛aiƌ. 

 

Traduisant l͛aŵďitioŶ de l͛État pour réduire la pollution atmosphérique, le 
PPA vise tous les secteurs d͛aĐtivitĠ : l͛aĠƌieŶ, l͛agƌiĐultuƌe, l͛iŶdustƌie, le 
résidentiel et les transports. Le chauffage au bois et le trafic routier, 
principales sources de particules fines et de dioxydes d͛azote en Île-de-
France, sont particulièrement concernés par le PPA. 
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La qualité de l͛aiƌ se mesure depuis 2011 par l͛iŶdiĐe CITEAIR, qui varie 0 à plus de 100, selon 5 qualificatifs (de très 
faible à très élevé). 

  

 

La qualité de l͛aiƌ est globalement bonne à Villiers-sur-Orge (303 jours par an de pollution très faible à faible soit 
environ 3/4 de l͛aŶŶĠe, pour 8 jours de pollution élevée à très élevée). Ces chiffres sont meilleurs Ƌu͛à l͛ĠĐhelle de 
l͛eŶseŵďle du département (273 jours par an de pollution très faible à faible, pour 11 jours de pollution élevée à 
très élevée). 

Source : www.airparif.asso.fr 

Source : www.airparif.asso.fr 
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Ce graphique recense la part des secteurs d͛aĐtivitĠs dans l͛ĠŵissioŶ de polluants : 

Le trafic routier et le secteur résidentiel et tertiaire sont les principaux responsables des pollutions 
atmosphériques.  

Les chantiers et carrières sont responsables d͛uŶe partie des émissions de COVNM, de NOx, PM10 et de PM25. 
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Source : www.airparif.asso.fr 

NOx : oǆǇdes d’azote,  
SO2 : dioxyde de soufre,  

COVNM : composés organiques volatils non 

méthaniques,  

PM10 : particules dont le diamètre est inférieur 

à 10m,  

PM25 : particules dont le diamètre est inférieur 

à 25m,  

GES : gaz à effet de serre. 
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C. Les risques naturels 

L’iŶoŶdatioŶ par débordement 

a) Le risque d’iŶoŶdatioŶ 
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Selon le DDRM (Dossier Départemental des Risques Majeurs), les risques naturels suivants sont recensés sur le 
territoire :  cavités souterraines, digue, inondation, retrait-gonflement des argiles. 

CARTE DU PPRI DE L’ORGE ET DE LA SALLEMOUILLE 

Source : Préfecture de l’EssoŶŶe 

Le PPRi de l͛Oƌge et de la Sallemouille a été approuvé par arrêté inter-préfectoral le 16 juin 2017. Ce dernier 
abroge le Plan d'Exposition aux Risques d'Inondations (PERI) sur l'Orge aval, approuvé en 1993. 

C'est un document stratégique, cartographique et réglementaire. Il définit les règles de constructibilité dans les 
secteurs susceptibles d'être inondés. La délimitation des zones est basée sur les crues de référence. 



DiagŶostiĐ et Etat IŶitial de l’eŶviroŶŶeŵeŶt 

Source : www.inondationsnappes.fr 

CARTE DES RISQUES DE REMONTÉE DE NAPPES  

Etat initial de l’environnement 

L’iŶoŶdatioŶ par remontée de nappe 

La consultation du site du BRGM « Remontées de nappes » indique que la nappe est sub-affleurante dans la vallée 
de l͛Oƌge et du Mort Ru. Une partie de la zone urbanisée présente une sensibilité forte au risque de remontée de 
nappes. 

On appelle zone «sensible aux remontées de nappes» un secteur dont les caractéristiques d'épaisseur de la Zone 
Non Saturée, et de l'amplitude du battement de la nappe superficielle, sont telles qu'elles peuvent déterminer une 
émergence de la nappe au niveau du sol, ou une inondation des sous-sols à quelques mètres sous la surface du sol. 

111 

3. Les risques et nuisances 



DiagŶostiĐ et Etat IŶitial de l’eŶviroŶŶeŵeŶt 

Etat initial de l’environnement 

Le risque de retrait-gonflement des argiles  

Le territoire communal est, compte tenu de la nature des sols qui le compose, susceptible d͛ġtƌe soumis à des 
risques provoqués par des phénomènes de mouvement de terrain par retrait et gonflement des argiles résultant 
de la sécheresse (phénomène de dessiccation) ou d͛uŶe forte augmentation de teneur en eau au cours du retour à 
une pluviométrie normale (ré-imbibition rapide). Ces mouvements de terrain peuvent provoquer la fissuration de 
certaines constructions. Une cartographie des aléas de retrait-gonflement d'argile dans le département de 
l'Essonne a été réalisée par le Bureau de Recherche Géologique et Minière (BRGM) 

La majeure partie de la zone Sud du territoire présente un aléa fort ou moyen. 

b) Le risque de mouvement de terrain 
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CARTE DES ALÉAS DE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 

Source : http://www.georisques.gouv.fr 
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La commune a été reconnue de nombreuses fois en état de catastrophe naturelle suite à des inondations et 
coulées de boue et suite à des mouvements de terrains (cf. tableau ci-dessous). 

(Tableau mis à jour en août 2016). 
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Source : www.prim.net 

Les digues sont conçues pour réduire les impacts des inondations mais peuvent présenter des risques pour la 
sécurité publique: 

• D͛uŶe part, elles ont été conçues pour une crue de projet et Ŷ͛offƌeŶt pas de protection à la population au-delà 
de cette crue de projet. Les zones protégées par les ouvrages restent donc inondables ; 

• D͛autƌe part, elles peuvent présenter un risque en cas de rupture en crue. 

Une digue se trouve le long du camping en bordure de l͛Oƌge (longueur : 255m, hauteur : 0,80/terrain naturel). 
Cette digue, dont le gestionnaire est le propriétaire du camping a vocation à protéger le camping des inondations 
de faible occurrence et a fait l͛oďjet d͛uŶe inspection par les services de la DRIEE suite aux inondations de juin 
2016.   

c) Le risque lié à la présence de digue 
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d) Le risque lié aux cavités souterraines 

L͛ IŶspeĐtioŶ Générale des Carrières (IGC) recense la présence de cavités souterraines sur le 
territoire. Ce périmètre concerne la partie Nord du territoire, entre la RD35, la rue Pasteur et 
la rue de la Division Leclerc. 

L͛ eǆisteŶĐe de ces cavités peut représenter une menace pour la stabilité des terrains de 
surface, et peut être nuisible aux activités humaines. 

CARTE DES CAVITÉS SOUTERRAINES 

Source : http://www.igc-versailles.fr 
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D. Les risques d’origine anthropique 

Villiers-sur-Orge est concernée par le risque lié au transport de matières 
dangereuses consécutif à un accident se produisant lors du transport. Les produits 
dangereux sont nombreux ; ils peuvent être inflammables, toxiques, explosifs, 
corrosifs ou radioactifs. 

La commune est citée au dossier départemental des risques majeurs pour les risques 
liés au transport sous une forme : le risque par canalisation. 

a) Le risque de transport de matières dangereuses (TMD) 
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Les Installations Classées pour la Protection de l’EŶviroŶŶeŵeŶt (ICPE) 

Selon les données de la base nationale des installations classées, le territoire  compte 1 installation classée pour la 
protection de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt (ICPE) : Decap 91, soumise à autorisation. 

 

Les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) 

La base de données BASOL qui renseigne sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une 
action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif Ŷ͛ideŶtifie aucun site sur le territoire communal. 

 

Les sites industriels et activités de service, en activité ou non 

Les données présentes dans la banque de données nationale BASIAS constituant l͛iŶveŶtaiƌe des sites industriels et 
activités de service, en activité ou non, ont été extraites pour la commune de Villiers-sur-Orge. Il est important de 
souligner que l͛eǆisteŶĐe de site industriel dans BASIAS ne préjuge en rien d͛uŶe éventuelle pollution au droit de 
celle-ci mais laisse présager une activité potentiellement polluante. 7 sites sont recensés sur cette base de 
données. Le tableau ci-dessous les présente. Concernant la station service, il y a eu un changement de propriétaire, 
et la station-service Ŷ͛eǆiste plus, ce qui Ŷ͛eŵpġĐhe que le sol est potentiellement pollué. 

b) Les risques technologiques et industriels 

IDENTIFIANT RAISON SOCIALE NOM USUEL ADRESSE ETAT D’OCCUPATION 

IDF9103430 DECAP 91 11 rue Marie Curie En activité 

IDF9103431 IMPRIMERIE PORTAL, ex DECAP 91 Imprimerie 19 rue Jean Jaurès Activité terminée 

IDF9103432 TERRASSEMENT SUD PARISIEN (T.S.P) 
rue de la division 
Leclerc 

Activité terminée 

IDF9103433 VILLIERS SUR ORGE, DOM 
Décharge d'ordures 
ménagères 

rue de la division 
Leclerc 

Activité terminée 

IDF9103434 
MENART Frères, ex FONTAINE Michel, ex 
NOUGAROLIS Roger 

Station service 1 avenue Gabriel Péri Activité terminée 

IDF9103434 MONDIAL AUTO SARL GARAGE DE LA CÔTE Garage 1 avenue Gabriel Péri En activité 

IDF9103435 SCI PADOCY ZA "La Pointe à l'Abbé" Ne sait pas 

IDF9103436 VILLIERS SUR ORGE, DOM 
Décharge d'ordures 
ménagères 

Activité terminée 

Source : Basias 2010 et données communales 
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Source : CARMEN, DRIEE, 2010 

CARTE DES ICPE ET DES SITES BASIAS 
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Les ondes radio 

La carte ci-dessous présente la localisation des différentes antennes radios et téléphoniques émettant des 
ondes électromagnétiques. Dans la commune de Villiers-sur-Orge, aucune antenne Ŷ͛est installée sur le 
territoire. 
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Source : www.cartoradio.fr 

CARTE DES ANTENNES RADIO ET TÉLÉPHONIQUES  
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4. Les réseaux techniques urbains 

A. L’eau potable 

L͛aliŵeŶtatioŶ en eau potable est assurée par Suez, en délégation de service public avec l͛aggloŵĠƌatioŶ, jusƋu͛au 
1er mai 2017, date à laquelle l͛aliŵeŶtatioŶ en eau sera reprise en régie par Cœuƌ d͛EssoŶŶe Agglomération. 

Pour les 9 communes du territoire en délégation de service public avec Suez, la production d͛eau potable est 
assurée par l͛eŶtitĠ « Eau du Sud Parisien », filiale de Suez via un réseau interconnecté (plus de 400 km de conduite 
de transport) qui alimente un bassin de plus de 2 millions d͛haďitaŶts sur 4 départements (77, 78, 91 et 94). 

Les ressources en eau utilisées par Eau du Sud Parisien sont à 85% issues de la Seine et à 15% issues des forages sur 
la nappe de Champigny et de l͛YpƌĠsieŶ, ressource stratégique en cas de pollution de la Seine (sécurisation de 
l͛aliŵeŶtatioŶͿ. L͛eau est ensuite traitée sur 3 sites de production : Morsang-sur-Seine, Vigneux-sur-Seine et Viry-
Châtillon. 

Pour l͛aŶŶĠe 2015, sur la commune de Villiers-sur-Orge, 1 427 abonnés sont desservis en eau potable. La 
consommation moyenne par abonné en 2015 est de 134 m3. 

Le réseau de distribution d͛eau potable compte 15 km de réseau sur le territoire communal, avec 
1 460 branchements.  

D͛apƌğs les contrôles sanitaires effectués par l͛AgeŶĐe Régionale de Santé (ARS), l͛eau distribuée est conforme aux 
valeurs limites réglementaires fixées pour les paramètres bactériologiques et physico-chimiques analysés (8 
analyses ont été réalisées en 2015 pour la commune). 
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B. L’assainissement 
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4. Les réseaux techniques urbains 

L͛assaiŶisseŵeŶt est assuré par l͛aggloŵĠƌatioŶ et le Syndicat de l'Orge. 

Le réseau est de type séparatif sur tout le territoire.  

Les eaux usées collectées ont comme exutoire le réseau intercommunal du Syndicat de l͛Oƌge qui achemine ces 
volumes à la station d͛ĠpuƌatioŶ de Valenton. La commune est reliée au collecteur d͛eauǆ usées de la vallée de 
l͛Oƌge au niveau de la rue Gabriel Périe et de la rue Guy Mocquet.  

Les eaux pluviales collectées ont comme exutoire l͛Oƌge. 

C. La gestion des déchets 

De nombreux plans régionaux en vigueur constituent le cadre réglementaire de planification en matière de déchets : 
le Plan Régional d͛EliŵiŶatioŶ des Déchets Ménagers et Assimilés (PREDMA), le Plan Régional de Réduction des 
Déchets en Ile-de-France (PREDIF), le Plan Régional d͛EliŵiŶatioŶ des Déchets Dangereux (PREDD), le Plan Régional 
d͛EliŵiŶatioŶ des Déchets d͛AĐtivitĠs de Soins (PREDAS), et le Plan Régional de Prévention et de gestion des Déchets 
de Chantiers (PREDEC).  

La gestion des déchets ménagers est une compétence de Cœuƌ d͛EssoŶŶe Agglomération. Elle assure la pré-collecte 
et la collecte des déchets ménagers sur l͛eŶseŵďle du territoire et a transféré leur traitement au SIREDOM (Syndicat 
Intercommunal pour la Revalorisation et l͛EliŵiŶatioŶ des Déchets et des Ordures Ménagères). 

Le Schéma directeur de gestion des déchets a été approuvé en 2004. Il prévoit l͛haƌŵoŶisatioŶ des matériels de la 
collecte et l͛optiŵisatioŶ de la maintenance du matériel et que tout habitant doit se trouver à moins d͛uŶ quart 
d͛heuƌe d͛uŶe déchetterie. Un système de ramassage qui privilégie le tri à la source est mis en place. 

La collecte des déchets 

La collecte en porte à porte est gérée de la manière suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

11 points d͛appoƌt volontaire pour le verre sont recensés sur le territoire.  

Déchets Fréquence de collecte 

Ordures ménagères 1 fois par semaine 

Emballages ménagers / 
papiers/journaux - magazines 

1 fois par semaine 

Déchets végétaux 
une fois par semaine et une 
fois par mois en hiver 

Verre Apport volontaire 

Encombrants ménagers A la demande 
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Les habitants ont accès aux différentes déchetteries gérées par le SIREDOM. Les plus proches du territoire communal 
sont celles de Sainte-Geneviève-des-Bois, Saint-Michel-sur-Orge, Nozay et Épinay-sur-Orge. 

Le traitement des déchets 
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5. Le développement durable et les énergies renouvelables 

Les documents régionaux en vigueur dans ce domaine sont les suivants : le schéma régional climat air énergie et le 
schéma régional de l͛ĠolieŶ, tous deux adoptés le 14 décembre 2012 par le Conseil Régional. Ces documents 
imposent de nouvelles mesures et orientations en matière de développement des énergies renouvelables, de la 
qualité de l͛aiƌ et de la prise en compte du climat. 

 

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 

Le SRCAE a été prévu par l͛aƌtiĐle L.222-1 du Code de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt. Elaboré par l͛Etat et la Région, il fixe à 
l͛hoƌizoŶ 2020 et 2050 : 

- Les orientations permettant d͛attĠŶueƌ les effets du changement climatique et de s͛Ǉ adapter pour diviser 
par 4 les émissions nationales de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050. A ce titre, il définit notamment les 
objectifs régionaux en matière de maîtrise de l͛ĠŶeƌgie ; 

- Les orientations permettant, pour atteindre les normes de qualité de l͛aiƌ, de prévenir ou de réduire la 
pollution atmosphérique ou d͛eŶ atténuer les effets. A ce titre, il définit des normes de qualité de l͛aiƌ 
propres à certaines zones lorsque leur protection le justifient ; 

- Par zone géographique, les objectifs à atteindre en matière de valorisation du potentiel énergétique 
terrestre, renouvelable et de récupération et en matière de mise en œuvƌe de techniques performantes 
d͛effiĐaĐitĠ énergétique 

En termes d͛uƌďaŶisŵe, il définit notamment l͛oƌieŶtatioŶ suivante : promouvoir la densification, la multipolarité et 
la mixité fonctionnelle afin de réduire les consommations énergétiques, qui se décline selon les objectifs suivants : 

- Densifier les zones urbaines tout en respectant les enjeux de la qualité de l͛aiƌ et de l͛adaptatioŶ au 
changement climatique  

- Promouvoir la multipolarité à proximité des gares et des pôles intermodaux en lien avec les réseaux de 
transports en commun existants ou en développement 

- Favoriser les modes actifs de déplacement et les transports en commun dans le partage de l͛espaĐe public 

- Réserver dans l͛aŵĠŶageŵeŶt urbain des espaces pour la logistique (entrepôts logistiques, espaces de 
livraison) 

- Privilégier la mixité fonctionnelle, les commerces et les services de proximité afin de réduire la portée des 
déplacements 

- Mutualiser les services et les équipements  

- Favoriser le développement des réseaux de chaleur et de froid 

- Poursuivre les actions pour rendre la ville attractive en privilégiant une qualité de vie agréable 

 

Le Schéma Régional Eolien (SRE)  

Il constitue un volet annexé au SRCAE. Le SRE francilien établit la liste des 648 communes situées dans des zones 
favorables à l͛ĠolieŶ et donc susceptibles de porter des projets éoliens. Elles ont été définies en tenant compte à la 
fois du ͞giseŵeŶt͟ de vent et des enjeux environnementaux, paysagers ou patrimoniaux dont la région Île-de-
France est riche. Leur identification a donné lieu à une concertation dans chacun des territoires de grande 
couronne, présentant un potentiel éolien. Il revient désormais aux collectivités locales, aux porteurs de projets et à 
l͛eŶseŵďle des parties prenantes de se saisir de l͛oppoƌtuŶitĠ, pour un plus grand développement des énergies 
renouvelables dans la région 

A. Les documents supra-communaux 
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Par ailleurs, le Plan Climat Energie Territorial (PCET) de l͛EssoŶŶe définit aussi des orientations spécifiques pour 
permettre de lutter contre l͛effet de serre. 

S'inscrivant dans les objectifs internationaux et nationaux de lutte contre le changement climatique (protocole de 
Kyoto et objectif européen des "3*20" en 2020), il s'appuie sur un état des lieux réalisé en 2008, le Bilan carbone 
essonnien qui évalue les principaux postes d'émissions de gaz à effet de serre induits par le territoire essonnien 
(émissions directes et indirectes). 

Il s'organise autour des trois leviers dont dispose le Département pour mettre en mouvement les acteurs 
essonniens : l'exemplarité, le rôle d'incitateur et le rôle d'animateur. Organisé autour de 7 thématiques 
(bâtiment/énergie, déplacements/mobilité, achats/consommation/déchets, activités économiques, 
agriculture/biodiversité, urbanisme/aménagement du territoire, animation), il met en cohérence l'ensemble des 
actions contribuant à la réduction des gaz à effet de serre essonnienne et à l'adaptation du territoire à l'impact du 
changement climatique 

Le BRGM, l'ADEME, la région Ile de France et EDF ont développé un système d'information géographique d'aide à 
la décision, qui indique si, en un endroit donné, l'installation de pompes à chaleur sur nappe aquifère est 
envisageable. Le SIG ne montre que la productivité des nappes superficielles, sans prendre en compte les nappes 
profondes.  

Sur le territoire de Villiers-sur-Orge, le potentiel relevé est fort, et moyen dans la vallée de l͛Oƌge. Cependant, il 
faut noter Ƌu͛il est difficilement envisageable  de développer un réseau de géothermie dans une commune 
majoritairement pavillonnaire. 

a) La géothermie 

B. Les potentiels sur le territoire 

Source : www.geothermie-perspectives.fr 

CARTE DU POTENTIEL GÉOTHERMIQUE 
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La durée d͛eŶsoleilleŵeŶt moyen dans l͛EssoŶŶe est de 1 750 à 2 000h par an. Le potentiel énergétique moyen en 
kwh thermique par an et par m² est de 1 220 à 1 350 kwh d͛ĠŶeƌgie récupérable par an.  

Données plus précises à l͛ĠĐhelle du Département : ensoleillement moyen annuel : 1618 h, alors que la moyenne 
française est de 1 968 heures. (Source : Météo France) 

L͛eŶsoleilleŵeŶt en Essonne est suffisant pour l͛eǆploitatioŶ de panneaux solaires thermiques utiles pour l͛eau 
chaude sanitaire. Il convient, lors des études de faisabilité, d͛aŶalǇseƌ l͛oƌieŶtatioŶ et l͛adaptaďilitĠ 
environnementale des projets (conception bioclimatique). Néanmoins, la production d͛ĠŶeƌgie solaire reste limitée 
pour subvenir aux besoins de chauffage ou d͛ĠleĐtƌiĐitĠ, sans mise en place d͛uŶe énergie complémentaire. 

b) Le potentiel solaire 

Selon le schéma régional de l͛ĠolieŶ réalisé en 

juillet 2012, Villiers-sur-Orge est une 

commune qui ne possède aucune zone 

favorable au développement de l͛ĠolieŶ. 

c) Le potentiel éolien 

Source : SRE 
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Source : SRE 
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Glossaire 

ADEME : Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 

BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

CSP : Catégories Socioprofessionnelles 

DCE : Directive Cadre sur l͛Eau 

DRIEE : Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie 

HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

IAU : Institut d͛AŵĠŶageŵeŶt et d͛UƌďaŶisŵe 

ICPE : Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

PDUIF : Plan de Déplacements Urbains d͛Île-de-France  

PLD : Plan Local de Déplacements 

PLH : Plan Local de l͛haďitat 

PMI : Protection Maternelle Infantile 

PIJ : Point Information Jeunesse 

PPBE : Plan de Prévention du Bruit dans l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt 

PPRi : Plan de Prévention des Risques d͛iŶoŶdatioŶ 

PREDAS : Plan Régional d͛EliŵiŶatioŶ des Déchets d͛AĐtivitĠs de Soins 

PREDD : Plan Régional d͛EliŵiŶatioŶ des Déchets Dangereux 

PREDEC : Plan Régional de Prévention et de gestion des Déchets de Chantiers 

PREDIF : Plan Régional de Réduction des Déchets en Ile-de-France 

PREDMA : Plan Régional d͛EliŵiŶatioŶ des Déchets Ménagers et Assimilés 

RAM : Relais Assistantes Maternelles 

SAGE : Schéma d͛AŵĠŶageŵeŶt et de Gestion des Eaux 

SCOT : Schéma de COhérence Territoriale 

SDAGE : Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDC : Schéma Départemental des Carrières 

SDRIF : Schéma Directeur de la Région Ile-de-France 

SIG : Système d͛IŶfoƌŵatioŶ Géographique 

SRCAE : Schéma Régional Climat Air Energie  

SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

SRE : Schéma Régional Eolien 

STIF : Syndicat des Transports d͛Île-de-France 

TMD : Transport de Matières Dangereuses 

ZNIEFF : Zone Naturelle d͛IŶtĠƌġt Écologique, Faunistique et Floristique 
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2.2 Justifications et impacts sur l’environnement 

Ϯ. RAPPORT DE PRÉSENTATION 

‘ĠvisioŶ du PLU 

PLU appƌouvĠ paƌ dĠliďĠƌatioŶ du CoŶseil MuŶiĐipal eŶ date du ϭϰ JuiŶ ϮϬϭϴ 
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Justifications 

Introduction 
 

 

Rappel de l’aƌtiĐle L.ϭϱϭ-ϰ du Code de l’uƌďaŶisŵe 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et 

de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement 

économique, de surfaces et de développement agricole, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de 

biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerces, d'équipements et de services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du 

document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. 

Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il 

justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de 

développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des 

dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques, et de vélos des parcs ouverts au public et des 

possibilités de mutualisation de ces capacités. 
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Justifications 

Explication des choix retenus pour établir le PLU 
 

1. EǆpliĐatioŶ des Đhoiǆ ƌeteŶus pouƌ Ġtaďliƌ le PADD 

 
 Les oďjeĐtifs de la dĠliďĠƌatioŶ pƌesĐƌivaŶt la ƌĠvisioŶ du PLU  

La révision du PLU s͛initie par une volonté communale d͛adapter son PLU aux nouveaux objectifs municipaux. Par délibération en date du 15 Décembre 2015, le 
Conseil Municipal a prescrit la révision du Plan Local d͛Urbanisme, sur l͛ensemble du territoire communal.  À cette occasion, le Conseil Municipal a délibéré sur 
les objectifs poursuivis.  

Le projet de territoire, soit le Projet d͛Aménagement et de Développement Durables, s͛est tout d͛abord construit autour des objectifs suivants :  

 Maîtƌiseƌ le dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ et l͛ouveƌtuƌe de seĐteuƌs à l͛uƌďaŶisatioŶ daŶs le Đadƌe d͛uŶe offƌe de logeŵeŶts diveƌsifiée et de mixité sociale en 

tenant compte de la capacité des équipements publics actuels 

 Diagnostiquer les potentiels existants des zoŶes UH et UG aĐtuelleŵeŶt pƌiŶĐipales zoŶes ouveƌtes à l͛uƌďaŶisatioŶ et les ĠveŶtuels poteŶtiels du 
territoire de Villiers-sur-Orge à ce jour non identifiés. 

 Evalueƌ les eŶjeuǆ des zoŶes ϮAU et ŶotaŵŵeŶt du site vieƌge d͛eŶviƌoŶ ϭϱ 000m² des Sénillières. 

 Maîtriser la densification dans les tissus pavillonnaires existants substantiellement urbanisés tels que des sous-sections spécifiques des zones UH, UG à 

identifier, en veillant à conserver une échelle humaine. 

 Analyser les spécificités de la zone UA ĐoƌƌespoŶdaŶt au Đœuƌ de ville et veilleƌ à la pƌĠseƌvatioŶ de l͛haďitat aŶĐieŶ 

 DǇŶaŵiseƌ le dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue de la zoŶe d͛aĐtivitĠ eǆistaŶte et ideŶtifieƌ les zoŶes du PLU peƌŵettaŶt uŶe ŵiǆitĠ foŶĐtioŶŶelle de l͛haďitat 
et des activités commerciales, artisanales et industrielles notamment pour les zones UA, UC, UH 

 Préserver le caractère « village » de la commune à travers des aspects environnementaux, en réaffirmant et identifiant les espaces naturels à protéger, 

les espaces verts aménageables et les zones agricoles à préserver. 

 ‘eŶfoƌĐeƌ les ĐoŶditioŶs peƌŵettaŶt d͛assuƌeƌ daŶs le ƌespeĐt des oďjeĐtifs de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle, les pƌiŶĐipes issus des textes des lois dites 

Grenelle I et II, MACRON, ALUR et NOTRE. 

 Assurer la compatibilité du PLU avec les documents supra-ĐoŵŵuŶauǆ tels Ƌue le SD‘IF, le SCOT, le PlaŶ LoĐal de l͛Haďitat, le PP‘I, le PDU, etĐ. 
 ‘edĠfiŶiƌ l͛eŶseŵďle des outils ƌĠgleŵeŶtaiƌes ;eŵplaĐeŵeŶts ƌĠseƌvĠs, oƌieŶtatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶts,…etĐ.Ϳ eŶ foŶĐtioŶ de l͛Ġvolution des projets 

locaux.  
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JustifiĐatioŶ des Đhoiǆ ƌeteŶus pouƌ Ġtaďliƌ le PADD au ƌegaƌd des pƌiŶĐipales ĐoŶĐlusioŶs du diagŶostiĐ.  

Les tableaux ci-après font apparaitre la synthèse des principaux éléments du diagnostic et la manière dont ils sont pris en compte dans le PADD. Ce chapitre 

explique de quelle manière les enseignements du diagnostic ont été pris en compte dans l͛ĠlaďoƌatioŶ des oƌieŶtatioŶs du PADD. Le diagnostic a mis en évidence 

les caractéristiques de la commune, ses atouts, ses faiblesses et ses besoins. L͛ĠlaďoƌatioŶ du PADD a été réalisée dans le souci constant de respecter, de 

pƌotĠgeƌ, de valoƌiseƌ l͛ideŶtitĠ et la diveƌsitĠ de la commune et de mettre en œuvƌe les réponses nécessaires à la prise en compte des besoins de la commune et 

de ses habitants au ƌegaƌd des pƌiŶĐipes de l͛aƌtiĐle L.ϭϬϭ-Ϯ du Code de l͛uƌďaŶisŵe. 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

 
La carte ci-dessous montre que la trame verte est très présente, notamment 
daŶs la vallĠe de l͛Oƌge et du Moƌt ‘u, ŵais aussi au seiŶ de l͛espaĐe uƌďaiŶ, 
suƌ les Đoteauǆ ;espaĐes de gƌaŶdes ƌĠsideŶĐes, Đœuƌs d͛îlotsͿ. 
 

 
 

1) ASSURER LA PROTECTION DU CADRE DE VIE, DE L’ENVIRONNEMENT ET 
DU PATRIMOINE BÂTI 

A. Protéger les espaces naturels et la biodiversité – Valoriser la trame 
verte et la trame bleue, les zones humides ainsi que les corridors 
écologiques 

 

 PƌĠseƌveƌ l͛eŶseŵďle des ĐoŵposaŶtes ƌeŵaƌƋuaďles de la tƌaŵe 
veƌte : les ďoƌds de l͛Oƌge, les paƌĐs ;de la Maiƌie, de la ƌĠsideŶĐe du 
Parc, des Aviateurs, de la Maison Rouge, du château de la 
Seigneurie, de Clinalliance), les bois, les champs 

 Aménager une coulée verte reliée à la ville et aux actuels et futurs 
espaces urbains par des liaisons douces 

 Protéger et renforcer les continuités naturelles (forêts, coulée verte, 
rivières, protection de la biodiversité) conformément au SDRIF 
;SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ ‘ĠgioŶal de l͚Île de FƌaŶĐeͿ 

 GaƌaŶtiƌ la sauvegaƌde et l͛aŵĠlioƌatioŶ du foŶĐtioŶŶeŵeŶt des  
 zones humides  
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Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

La commune de Villiers-sur-Orge possède un paysage extrêmement 
diversifié depuis la vallĠe de l͛Oƌge jusƋu͛au plateau aveĐ uŶe dĠĐlivitĠ de 
plus de 45 mètres. 
Ainsi les grands paysages de Villiers-sur-Orge se décomposent en trois 
entités bien distinctes : 

• Le plateau fait paƌtie de l͛eŶtitĠ plus iŵpoƌtaŶte du plateau agƌiĐole 
de Ballainvillieƌs. Il s͛agit d͛uŶe vaste ĠteŶdue plate où l͛agƌiĐultuƌe 
domine. 

• Le coteau est un espace en pente qui varie de 55 à 75 mètres.  
La rue Jean Jaurès, à mi-peŶte du Đoteau, ĐoŶstitue l͛aǆe de 
dĠveloppeŵeŶt du village d͛oƌigiŶe. A paƌtiƌ de Đe village, la Đommune 
s͛est pƌogƌessiveŵeŶt dĠveloppĠe et l͛uƌďaŶisatioŶ a fiŶi paƌ Đouvƌiƌ la 
quasi-totalité du coteau (continuité au nord avec Epinay-sur-Orge et 
continuité au sud avec Longpont-sur-Orge). 
• La vallĠe de l͛Oƌge s͛ĠteŶd suƌ pƌğs de Ϯϱ heĐtaƌes. Il s͛agit d͛un 

vaste espaĐe Ŷatuƌel Ƌui ĐoŶĐeŶtƌe l͛esseŶtiel des ďoiseŵeŶts 
présents sur la commune. 

 

 

B. Préserver les espaces agricoles 
 

• Préserver les espaces agricoles du territoire notamment dans le 
respect des orientations du SDRIF 

• Assurer une transition paysagère sur les lisières entre les espaces 
agricoles et urbains 

• Favoriser une agriculture raisonnée 
• Préserver les jardins familiaux 

 
 

C. Préserver le cadre paysager ainsi que les points de vue 
remarquables 
 

 Assurer la protection des éléments paysagers remarquables, 
notamment les points de vue depuis le village historique vers le 
coteau opposé et le fond de vallée, et inversement 

 Conforter les entrées  du village végétalisées, et améliorer les autres 
entrées du territoire 

 Préserver les points de vue vers la tour de Montlhéry depuis la route 
de Chasse et la coulée verte 
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Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 

La commune de Villiers-sur-Orge comprend plusieurs édifices remarquables 
constituant le patrimoine architectural et urbain de la commune. Le 
patrimoine Villiérain se situe majoritairement dans le centre-ancien 
notamment le long de la rue Jean Jaurès et rue de la Seigneurie.  
 
Il se dĠĐliŶe eŶ plusieuƌs eŶtitĠs et tǇpologies. Il est ĐoŵposĠ d͛ĠdifiĐes Ƌui 
tĠŵoigŶeŶt de l͛histoiƌe de Villieƌs-sur-Orge (La Maison Rouge, le Centre 
Culturel Pablo Neruda, etĐ.Ϳ et d͛eŶseŵďles de ŵaisoŶs ƌeŵaƌƋuaďles Ƌui 
foŶt paƌtie du patƌiŵoiŶe et de l͛ideŶtitĠ villiĠƌaiŶe.  
 
 
 

D. Protéger et mettre en valeur le patrimoine bâti du village 
 

 Mettƌe eŶ valeuƌ le ĐaƌaĐtğƌe aƌĐhiteĐtuƌal du Đœuƌ du village 
regroupant des éléments patrimoniaux structurants comme la 
Mairie de Villiers-sur-Orge, le centre culturel Pablo Neruda, etc. 

 Préserver et valoriser les éléments patrimoniaux urbains et 
architecturaux dans toute leur diversité (Château de la Seigneurie, la 
Maison Rouge) 

 Assurer la pƌoteĐtioŶ des ŵuƌs d͛eŶĐeiŶte de la MaisoŶ ‘ouge et du 
château de la Seigneurie 
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DaŶs les ĐoŵŵuŶes ĐoŵpƌeŶaŶt des Ƌuaƌtieƌs à deŶsifieƌ à pƌoǆiŵitĠ d͛uŶe 
gaƌe, à l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϬ, à l'ĠĐhelle ĐoŵŵuŶale, les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe 
locaux doivent permettre une augmentation minimale de 15 % de la densité 
humaine soit une augmentation de la population de 633 habitants ainsi que 
de la deŶsitĠ ŵoǇeŶŶe des espaĐes d͛haďitat soit uŶ poteŶtiel de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛au ŵoiŶs Ϯϯϵ logeŵeŶts au seiŶ de l͛eŶveloppe uƌďaiŶe.  
 
La commune de Villiers-sur-Orge a atteint quasiment 50% du seuil minimum 
en livrant entre 2013 et 2015, 110 logements, ce qui théoriquement a 
augmenté la densité humaine de 275 habitants. 
 
Villiers-sur-Orge compte 22,53 % de logements sociaux au 1er janvier 2016. 
La commune est soumise à la loi SRU (Solidarité et au Renouvellement 
UƌďaiŶͿ et doit atteiŶdƌe d͛iĐi ϮϬϮϱ, Ϯϱ % de logeŵeŶts soĐiauǆ.  

2) ADOPTER UN PROJET URBAIN MAITRISÉ DE MANIÈRE À RÉPONDRE AUX 
BESOINS FUTURS 

A. Adopter un mode de croissance maîtrisé afin de maintenir les 
équilibres démographiques pour garantir un bon niveau de service 
aux habitants 
 

• Prendre en compte les exigences du SDRIF 2013 en termes 
d͛oďjeĐtifs dĠŵogƌaphiƋues et de ĐoŶstƌuĐtioŶ de logeŵeŶts : soit 
ϮϰϬ logeŵeŶts d͛iĐi ϮϬϯ0.  

• 110 logements ayant déjà été réalisés depuis 2013, il reste donc 130 
logements à produire, ce qui devrait porter la population à environ 
5 000 Villiérains d͛iĐi ϮϬϯϬ.  

• Développer le logement social par de petites opérations réparties et 
bien intégrées au sein des quartiers (dans la limite de 25% du parc 
de logeŵeŶts, tel Ƌu͛iŵposĠe paƌ la loi S‘UͿ. 

 

La commune de Villiers-sur-Orge compte deux écoles :  
- L͛ĠĐole ŵateƌŶelle Pieƌƌe Bƌossolette Ƌui a fait ƌĠĐeŵŵeŶt l͛oďjet de 

tƌavauǆ d͛eǆteŶsioŶ et de ƌĠŶovation. Seule la partie du bâtiment 
restauration présente une nécessité de rénovation.  

- L͛ĠĐole ĠlĠŵeŶtaiƌe AŶdƌĠ Malƌauǆ, qui a également été rénovée et 
étendue récemment.  
 

Depuis 2011, quatre nouvelles classes (deux en école maternelle et deux 
autres en élémentaire) ont ouvert et une cinquième (en élémentaire) est 
dispoŶiďle pouƌ aĐĐueilliƌ des Ġlğves. EŶ effet, l͛aƌƌivĠe d͛uŶe populatioŶ 
nouvelle composée principalement de familles a rendu nécessaire 
l͛ouveƌtuƌe de Ŷouvelles Đlasses.  
Villiers-sur-orge coŵpte ĠgaleŵeŶt à pƌoǆiŵitĠ de l͛ĠĐole Pieƌƌe Bƌossolette, 
un centre de loisirs (Le Petit Prince) et un multi-accueil.  
 
La ĐoŵŵuŶe Đoŵpte uŶ ĠƋuipeŵeŶt spoƌtif au ďoƌd de l͛Oƌge : le complexe 
sportif Marc Sénée. Celui-Đi doit faiƌe l͛oďjet d͛uŶe 

B. Mettre à niveau les équipements publics et services indispensables 
à la qualité de vie 

 Veilleƌ à ŵaiŶteŶiƌ l͛adĠƋuatioŶ eŶtƌe les ďesoiŶs des haďitaŶts et la 
capacité des équipements (scolaires, périscolaires, sportifs) 

 Moderniser les équipements sportifs 

 Pouƌsuivƌe l͛eŶtƌetieŶ et la ƌĠŶovatioŶ des ďâtiŵeŶts ĐoŵŵuŶauǆ 
(Centre Pablo Neruda, mise aux normes des bâtiments publics pour 
les peƌsoŶŶes à ŵoďilitĠ ƌĠduite…Ϳ 

 Adapter le centre de loisirs le « Petit Prince » aux besoins des 
Villiérains en permettant son agrandissement 

 Maintenir et dynamiser le secteur de la petite enfance (RAM, multi-
aĐĐueil…Ϳ 

 PĠƌeŶŶiseƌ l͛aĐtivitĠ touƌistiƋue du ĐaŵpiŶg 
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rénovation/reconstruction sur site. Le gymnase qui accueille plusieurs 
activités est arrivé à saturation. Un projet de modernisation sera bientôt à 
l͛Ġtude. Les vestiaiƌes foot Ŷe soŶt plus auǆ Ŷoƌŵes de la FFF ;FĠdĠƌatioŶ 
française de football). Le complexe sportif est ĠgaleŵeŶt ĐoŵposĠ d͛uŶ 
teƌƌaiŶ de foot, d͛uŶ teƌƌaiŶ de teŶŶis Đouveƌt, d͛uŶe halle de skate gĠƌĠe 
paƌ la CoŵŵuŶautĠ d͛AggloŵĠƌatioŶ et d͛uŶe piste d͛athlĠtisŵe. Deuǆ 
autres cours de tennis non couverts et un terrain de pétanque complètent 
l͛offƌe eŶ équipements sportifs. 
 

Le secteur des Sénillières est identifié par le SDRIF comme quartiers à fort 
potentiel de deŶsifiĐatioŶ Đ͛est-à-dire un espace urbanisé comprenant des 
eŵpƌises ŵutaďles iŵpoƌtaŶtes ou des seĐteuƌs disposaŶt d͛uŶ foƌt 
potentiel de valorisation. 
 
L͛Ġtude du poteŶtiel de deŶsifiĐatioŶ a ĠtĠ ƌĠalisĠe. Trois degrés de 
densification ont été définis : Potentiel très faible/ Potentiel faible/ Potentiel 
important. A l͛iŶtĠƌieuƌ de l͛espaĐe uƌďaŶisĠ, un site spécifique a été 
identifié comme potentiel de densification important : 

 Le seĐteuƌ des SĠŶilliğƌes situĠ à l͛est du territoire, à proximité de la 
gare RER de Sainte-Geneviève-des-Bois. 
 

Il constitue par sa localisation et sa superficie, un potentiel important pour 
développer des projets de logements.  
 
Le secteur des Mollières est composé de fonds de parcelle (en friches ou 
paǇsagğƌesͿ et d͛uŶe eŵpƌise de box de parking. Il constitue un potentiel de 
densification.  
 
Ces sites de projet identifiés au seiŶ de l͛espaĐe bâti doivent permettre de 
répondre à une partie des besoins en logements à échéance du PLU. 

C. Maîtriser les projets sur des sites identifiés 

 Les Sénillières : 
Réaliser sur le secteur des Sénillières, une opération valorisant les 
espaces verts, développant les cheminements piétons et 
comprenant une résidence pour personnes âgées. 

 

 Le secteur des Mollières (Rue Antoine de Saint-Exupéry) : 
Permettre la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe petite opĠƌatioŶ de logeŵeŶts 
intégrée dans un environnement paysagé accompagné de nouvelles 
liaisons douces. 

 

 Le secteur Ouest de la Seigneurie : 
A moyen long terme, horizon 2025-2030, engager la réflexion pour 
créer un quartier durable afin de développer une nouvelle offre de 
logeŵeŶts et d͛ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs tout eŶ iŶtĠgƌaŶt la ĐƌĠatioŶ de 
la coulée verte. Le projet d͛aŵĠŶageŵeŶt devƌa iŶtĠgƌeƌ la 
réalisation de cheminements piétons rejoignant notamment la 
propriété du château de la Seigneurie (rue de la Division Leclerc). 
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Justifications 

Il se dĠĐliŶe eŶ plusieuƌs eŶtitĠs et tǇpologies. Il est ĐoŵposĠ d͛ĠdifiĐes Ƌui 
tĠŵoigŶeŶt de l͛histoiƌe de Villieƌs-sur-Orge (La Maison Rouge, le Centre 
Cultuƌel Paďlo Neƌuda, etĐ.Ϳ et d͛eŶseŵďles de ŵaisons remarquables qui 
foŶt paƌtie du patƌiŵoiŶe et de l͛ideŶtitĠ villiĠƌaiŶe.  
 
DaŶs l͛eŶseŵďle, Villieƌs-sur-Orge ne compte pas de problèmes majeurs de 
stationnement hormis les problèmes liés à l͛encombrement aux heures 
d͛eŶtrées et de sorties des classes dans le centre-village.  
 
 

3) PRÉSERVER ET AMÉLIORER LA QUALITÉ DE VIE QUOTIDIENNE 
A. Valoƌiseƌ l’ideŶtitĠ du ĐeŶtƌe histoƌiƋue 

 

 PƌĠseƌveƌ le ďâti d͛iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial des ƌues JeaŶ Jauƌğs et 
Pasteur ainsi que de la rue de la Seigneurie 

 Requalifier et redynaŵiseƌ les espaĐes eŶ Đœuƌ de ville ;ƌues JeaŶ 
Jaurès et Pasteur, square Suzanne Simon, place de la Libération, 
parkings devant les commerces) 

 AŵĠlioƌeƌ l͛aĐtivitĠ ĐoŵŵeƌĐiale du ĐeŶtƌe-ville 

DaŶs les Ƌuaƌtieƌs d͛haďitat individuel 

spontané. Permettre des évolutions des 

ďâtiŵeŶts tout eŶ pƌĠseƌvaŶt l͛iŶtiŵitĠ des 
ĐoŶstƌuĐtioŶs, l͛ideŶtitĠ uƌďaiŶe et 
aƌĐhiteĐtuƌale d͛aujouƌd͛hui. 

PƌotĠgeƌ la Đouveƌtuƌe vĠgĠtale des Đœuƌs 
d͛îlot. 

DaŶs les Ƌuaƌtieƌs d͛haďitat individuel 

organisé qui préserve l͛ideŶtitĠ uƌďaiŶe de 

ces quartiers ne sont pas destinés à évoluer 

à échéance du PLU. 

 

 

B. Permettre une évolution douce du bâti dans les quartiers 
résidentiels 
 

 EŶĐadƌeƌ l͛ĠvolutioŶ des Ƌuaƌtieƌs pavilloŶŶaiƌes afiŶ de Ŷe pas 
dĠŶatuƌeƌ leuƌ ĐaƌaĐtğƌe d͛aŶĐieŶs lotisseŵeŶts. Permettre une 
extension modérée du bâti afin de répondre aux besoins des 
haďitaŶts, saŶs Đoŵpƌoŵettƌe la ƋualitĠ des jaƌdiŶs, des Đœuƌs 
d͛ilots veƌts et l͛ĠƋuiliďƌe eŶtƌe le ďâti et le vĠgĠtal 

 Maitriser le développement des secteurs bâtis afin de limiter 
l͛iŵpaĐt eŶviƌoŶŶeŵeŶtal des Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs et de gaƌaŶtiƌ 
des conditions de circulation et de stationnement satisfaisantes 

 Favoriser une évolution des quartiers vers une plus grande qualité 
environnementale (utilisation des énergies renouvelables, 
traitement des eaux pluviales à la parcelle, amélioration de la 
ďiodiveƌsitĠ, pƌĠĐoŶisatioŶ suƌ l͛utilisatioŶ des esseŶĐes loĐales 
feuillues, etĐ….Ϳ 
 

Villiers-sur-oƌge Đoŵpte uŶ ƌĠseau de ĐiƌĐulatioŶs douĐes satisfaisaŶt Ƌu͛il 
conviendrait de développer notamment pour améliorer les liaisons et les 
connexions interquartiers.  

C. Améliorer la fluidité des déplacements et favoriser les mobilités 
douces 

 Développer les circulations douces (piétons, vélos) de manière 
agréable et sécurisée, et notamment les cheminements entre les 
quartiers 
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Justifications 

 Améliorer les conditions de stationnement dans le centre-ville pour 
conférer à la voirie ses vertus circulatoires tout en privilégiant les 
ďus, ĐǇĐlistes et piĠtoŶs daŶs uŶ souĐi de paƌtage de l͛espaĐe puďliĐ 

 Améliorer les conditioŶs d͛aĐĐğs eŶ tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ à la gaƌe 
RER C de Sainte-Geneviève-des-Bois.  
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Justifications 

2. La pƌise eŶ Đoŵpte des doĐuŵeŶts supƌa-ĐoŵŵuŶauǆ 
 

Au-delà du diagnostic, le PADD a également été élaboré en veillant à respecter la prise en compte et la compatibilité avec les différents documents supra 

communaux (SDRIF, PDUIF, SRCE).  

A. Le SDRIF 
 

Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France est un document d'urbanisme et d'aménagement du territoire qui définit une politique à l'échelle de la région Île-

de-France. 

Il vise à contrôler la croissance urbaine et démographique ainsi que l'utilisation de l'espace, tout en garantissant le rayonnement international de la région. Il 

préconise des actions pour : 

- corriger les disparités spatiales, sociales et économiques de la région ; 
- coordonner l'offre de déplacement ; 
- préserver les zones rurales et naturelles. 

 

Le SDRIF applicable a été approuvé le 27 décembre 2013. Le PLU de Villiers-sur-orge doit être compatible avec le schéma directeur, qui donne plusieurs 

orientations sur la coŵŵuŶe, pƌiŶĐipaleŵeŶt daŶs uŶ oďjeĐtif de ĐoŶfoƌtatioŶ de l͛eǆistaŶt et de pƌĠseƌvatioŶ des espaĐes Ŷatuƌels et agƌiĐoles. 
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Justifications 

Orientation du document Prise en compte dans le PLU 

Le SDRIF 
 

 
 

Les espaces à protéger 
 
Les espaĐes veƌts au ďoƌd de l͛Oƌge et les équipements sportifs au sud de la 
commune sont identifiés comme espaces verts à protéger. Ils ne pourront 
doŶĐ pas faiƌe l͛oďjet de pƌojet de ĐoŶstƌuĐtioŶ à l͛eǆĐeptioŶ des ĠƋuipeŵeŶts 
d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal. Par ailleurs, une continuité agricole est à maintenir ou à 
développer. Elle traverse le nord du territoire en passant sur la plaine agricole.  
 
Prise en compte : 
AuĐuŶe zoŶe d͛eǆteŶsioŶ uƌďaiŶe Ŷ͛est pƌojetĠe sur ces espaces. De ce fait, les 
espaces agricoles et naturels, de même que la continuité agricole identifiée sur 
le SDRIF sont conservés.  
Il est à noter que la préservation des espaces agricoles a été notamment  
renforcée à la fois dans le PADD et dans le dispositif réglementaire. La zone 
agricole A interdit toutes constructions afin de réserver pleinement à cet 
espace, sa vocation agricole.  
EŶfiŶ, il est à Ŷoteƌ Ƌu͛uŶe paƌtie des ďoiseŵeŶts auǆ aďoƌds de l͛Oƌge oŶt ĠtĠ 
ĐlassĠ eŶ N stƌiĐte ;auĐuŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ Ŷ͛Ǉ est autoƌisĠeͿ. Toutefois, le 
règlement et le classement en zone Nl des seĐteuƌs d͛ĠƋuipements permet 
(tout en préservant la vocation principalement naturelle de la zone) un 
potentiel d͛évolution du site dédié uniquement aux équipements.  
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Justifications 

Orientation du document Prise en compte PLU 

Le SDRIF 

 
 

 

Les quartiers à densifier à proxiŵitĠ d’uŶe gaƌe 
 
Cette orientation concerne l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe dğs loƌs Ƌue la ĐoŵŵuŶe Đoŵpte uŶe gaƌe à 
proximité. Le PLU devra autoriser sur ces quartiers une augmentation minimale de 15% de la densité 
humaine et de la densité moyenne des espaces d͛haďitat. 
 
Prise en compte : 
Villiers-sur-Orge est situé dans le rayon de 1000 mètres autouƌ d͛une gare ferroviaire (RER C Sainte-
Geneviève-des-Bois). Le PLU devƌa doŶĐ autoƌiseƌ à l͛ĠĐhelle ĐoŵŵuŶale uŶe augŵeŶtatioŶ ŵiŶiŵale 
de 15%  de la densité humaine et de la deŶsitĠ ŵoǇeŶŶe des espaĐes d͛haďitat. La date de référence qui 
sert de point de départ pour vérifier la prise en compte du potentiel de densification est celle de 
l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ du SD‘IF.  
EŶ ϮϬϭϯ, la ĐoŵŵuŶe Đoŵptait, seloŶ l͛INSEE, 1 741 logements. 
1 741 + 15 % = 1 981 (résultat obtenu avec le calcul de densification du SDRIF), soit 240 logements 

supplĠŵeŶtaiƌes, Đ’est-à-dire une densité des espaces urbanisés de 22,5 logements par hectare (au lieu 

de 19,5). 

 
La commune de Villiers-sur-Orge a atteint quasiment 50% du seuil minimum. En effet entre 2013 et 
2016, 110 logements ont été réalisés à travers plusieurs opérations dont celles du Clos de la Vigne, de la 
résidence de la seigneurie et des constructions dans le diffus. Il reste donc à réaliser 130 logements à 
l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϬ.  
 
Au titre du potentiel de densification, le PLU identifie 2 zones d'évolutions : 

 le secteur des Sénillières dont le potentiel est estimé à environ 80 logements 
 le secteur des Mollières dont le potentiel est fixé à 14 logements. 

 
Il faut ĠgaleŵeŶt Đoŵpteƌ suƌ le ƌeŶouvelleŵeŶt uƌďaiŶ Ƌui devƌait s͛opĠƌeƌ daŶs le diffus doŶt le 
potentiel est estimé à une soixantaine de logements. 
En effet dans les quartiers pavillonnaires, plusieurs secteurs peuvent encore évolués ou mutés. De plus, 
le Pƌojet d͛AŵĠŶageŵeŶt et de DĠveloppeŵeŶt Duƌaďles et la tƌaduĐtioŶ ƌğgleŵeŶtaiƌe Ƌui en découle, 
peƌŵetteŶt l͛ĠvolutioŶ de Đes seĐteuƌs eŶ autoƌisaŶt des eǆteŶsioŶs du ďâti eǆistaŶt. En zone UA, 
plusieuƌs teƌƌaiŶs oĐĐupĠs ŶotaŵŵeŶt paƌ d͛aŶciennes fermes présentent un potentiel de densification 
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Justifications 

Orientation du document Prise en compte dans le PLU 
Ƌue le dispositif ƌĠgleŵeŶtaiƌe peƌŵet de ŵettƌe eŶ œuvƌe daŶs le ƌespeĐt de l͛ideŶtitĠ uƌďaiŶe et 
patrimoniale de ce secteur. En zone UR, plusieurs terrains de grande taille (plus de 2000 m²) constituent 
également un potentiel pour développer une nouvelle offre de logements.  
La dĠliŵitatioŶ d͛uŶe zoŶe ĠĐoŶoŵiƋue daŶs le ĐeŶtƌe-village qui correspond à une activité existante 
doit ĠgaleŵeŶt peƌŵettƌe de ĐoŶfoƌteƌ l͛offƌe d͛eŵplois.  
 
Sachant que le SDRIF impose que le PLU rende possible la réalisation d͛au ŵoiŶs 240 logements au sein 
de l͛eŶveloppe uƌďaiŶe à l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϬ, l͛eŶseŵďle de Đes opĠƌatioŶs déjà réalisées, en cours ou 
identifiées peƌŵetteŶt d͛atteiŶdƌe les objectifs prescrits par le SDRIF à l͛hoƌizoŶ 2030. 
 
Paƌ ailleuƌs, l͛oďjeĐtif ƌeŵpli paƌ Villieƌs-sur-Orge (soit 14 logements/an entre 2013 et 2030), participe 
aussi à l͛effoƌt ĐolleĐtif de ĐoŶstƌuĐtioŶ de logeŵeŶts fiǆĠ paƌ le SĐhĠŵa ‘ĠgioŶal de l͛Haďitat et de 
l͛hĠďeƌgeŵeŶt ;S‘HHͿ doŶt l͛objectif est de 1350 logements/an. Il est iŵpoƌtaŶt de pƌĠĐiseƌ Ƌu͛au vu de 
la supeƌfiĐie de la ĐoŵŵuŶe à l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale, Đette ĐoŶtƌiďutioŶ appaƌait satisfaisaŶte. De plus, la 
ĐoŵŵuŶe a gaƌdĠ uŶe zoŶe d͛uƌďaŶisatioŶ futuƌe de plus de ϰ heĐtaƌes Ƌui pouƌƌait à l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϱ-
ϮϬϯϬ peƌŵettƌe le dĠveloppeŵeŶt d͛uŶe Ŷouvelle offre de logements en respectant la densité de 35 
logeŵeŶts à l͛heĐtaƌe tel Ƌu͛il est eǆigĠ paƌ le SD‘IF en fonction du nombre total de logements restant à 
ƌĠaliseƌ suƌ la ĐoŵŵuŶe d͛iĐi 2030. 
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Justifications 

B. Le SCOT Val d’Oƌge 
 

La ĐoŵŵuŶe est Đouveƌte paƌ le SCOT du Val d͛Oƌge appƌouvĠ eŶ ϮϬϬϴ. 

En attendant la prochaine élaboration du SCOT de Cœuƌ d͛EssoŶŶe, le SCoT du Val d͛Oƌge ideŶtifie suƌ Villieƌs-sur-Orge :  

Orientation du document Prise en compte PLU 
Le SCOT Val d’Oƌge 
 

• UŶe zoŶe d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues à ƌeŶfoƌĐeƌ : au Đaƌƌefouƌ eŶtƌe la 
RD 186 et RD 35, 

• Le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛offƌe eŶ ĠƋuipeŵeŶts autouƌ du Skate PaƌĐ,  
• Le développement de petites opérations et de projets pour 

répondre aux besoins en matière de logement : dans le quartier des 
Mollières, 187 logements (opération dénommée le clos de 
Brinvilliers) ont été réalisée sur le site entre la rue de la Division 
Leclerc et la RD 35. 

• Le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛aĐtivitĠ eŶ ĐeŶtƌe-ville et le long de la rue Jean 
Jaurès, 

• La préservation des espaces agricoles au nord la commune, 

  

Prise en compte : 
 
Le PADD fiǆe l͛oƌieŶtatioŶ suivaŶte : « PĠƌeŶŶiseƌ l͛aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue de la 
poiŶte à l͛AďďĠ ». Le règlement met en place des règles pour assurer 
l͛Ġvolution et répondre aux besoins des entreprises. 
Le seĐteuƌ d͛ĠƋuipeŵeŶts à pƌoǆiŵitĠ du Skate PaƌĐ fait paƌtie des 
orientations importantes du PADD. Le règlement a défini une zone 
spĠĐifiƋue Nl pouƌ assuƌeƌ la ŵodeƌŶisatioŶ et l͛ĠvolutioŶ des ĠƋuipeŵeŶts 
sportifs communaux.  
L͛opĠƌatioŶ du Clos de Brinvilliers a bien été réalisée, avant même le 
lancement de la procédure de la révision.  
Le centre-ville fait l͛oďjet d͛une volonté de réaménagement, de 
ƌedǇŶaŵisatioŶ, et d͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛aĐtivitĠ ĐoŵŵeƌĐiale. Une étude 
devrait lancer. 
Les espaces agricoles à préserver ont été identifiés dans le PADD et le 
dispositif réglementaire. Toute construction y est interdite à l͛eǆĐeptioŶ des 
installations nécessaires aux fonctionnements des jardins familiaux dans le 
secteur Aj. 
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Justifications 

C. Le SRCE 
 

Le Schéma Régional de Cohérence écologique est le volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour objet principal la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologiques. A ce titre :  

• Il identifie les composantes de la tƌaŵe veƌte et ďleue ;ƌĠseƌvoiƌs de ďiodiveƌsitĠ, Đoƌƌidoƌs ĠĐologiƋues, Đouƌs d͛eau et ĐaŶauǆ, oďstaĐles au 
fonctionnement des continuités écologiques) ; 

• Il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et dĠfiŶit les pƌioƌitĠs ƌĠgioŶales daŶs uŶ plaŶ d͛aĐtioŶ 
stratégique ; 

• Il pƌopose les outils adaptĠs pouƌ la ŵise eŶ Đœuƌ de Đe plaŶ d͛aĐtioŶ. 

Ce document a été approuvé par délibération du Conseil régional du 26 septembre 2013. Il est composé notamment de différentes cartes : une identifiant la 

trame verte et bleue et une autre les objectifs de préservation et de restauration de la trame verte et bleue. 

Le SRCE identifie, sur le territoire de Villiers-sur-Orge : 

• L͛Oƌge Đoŵŵe Đoƌƌidoƌ foŶĐtioŶŶel de la sous-trame arborée entre les réservoirs de biodiversité. 
 

Orientation du document Prise en compte PLU 
Le SRCE 
 

 
  

Prise en compte : 
Le SRCE est pris en compte dans le PLU de Villiers-sur-Orge par la 
préservation des différents espaces naturels et agricoles. En effet, les 
ďoiseŵeŶts auǆ aďoƌds de l͛Orge aiŶsi Ƌue l͛Oƌge, sont classés en zone N et 
eŶ EspaĐe BoisĠ ClassĠ au titƌe de l͛aƌtiĐle L. ϭϭϯ-ϭ du Code de l͛uƌďaŶisŵe. 
Les autres espaces verts ont pour la plupart été classés en zone N et/ou en 
espace paǇsageƌ ƌeŵaƌƋuaďle au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-19 du Code de 
l͛uƌďaŶisŵe. Ces pƌoteĐtioŶs peƌŵetteŶt de gaƌaŶtiƌ la foŶĐtioŶŶalitĠ et la 
vocation de ces espaces naturels.  
Paƌ ailleuƌs, l͛eŶseŵďle des espaĐes agƌiĐoles oŶt ĠtĠ ĐlassĠs eŶ zoŶe A au 
PLU, garantissant la préservation de leur vocation agricole. De ce fait, le PLU 
apparaît compatible avec le SRCE. 
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Justifications 

D. Le PDUIF 
 

Le PlaŶ de DĠplaĐeŵeŶts UƌďaiŶs d’Île-de-France (PDUIF) est un document stratégique relatif aux modes de déplacements des franciliens et des marchandises, 

à l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϬ. Il tƌaite des politiƋues de ŵoďilitĠ suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal, iŶtğgƌe tous les ŵodes de tƌaŶsports (transports collectifs, voitures 

particulières, deux-roues motorisés, marche et vélo) ainsi que les politiques de statioŶŶeŵeŶt ou eŶĐoƌe d͛eǆploitatioŶ ƌoutiğƌe. Il fiǆe aiŶsi les oďjeĐtifs des 
politiƋues de dĠplaĐeŵeŶts d͛iĐi à ϮϬϮϬ. 

Le Code de l͛uƌďaŶisŵe iŶtƌoduit uŶe hiĠƌaƌĐhie eŶtƌe les diffĠƌeŶts doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe, plaŶs et pƌogƌaŵŵes, et uŶ rapport de compatibilité entre certains 

d’eŶtƌe euǆ. La ŶotioŶ de ĐoŵpatiďilitĠ Ŷ’est pas dĠfiŶie juƌidiƋueŵeŶt. Cependant la doctrine et la jurisprudence nous permettent de la distinguer de la 

conformité, beaucoup plus exigeante. Le rapport de compatibilité exige que les dispositioŶs d’uŶ doĐuŵeŶt Ŷe fasseŶt pas oďstaĐle à l’appliĐatioŶ des 
dispositions du document de rang supérieur. 

Le PLU doit être compatible avec le PDUIF. 

 

PRESCRIPTIONS DU PDUIF POUR LA COMMUNE DE VILLIERS-SUR-ORGE : 

Normes vélos : 

 Habitat collectif : 

o Ϭ,ϳϱ ŵ² paƌ logeŵeŶt jusƋu͛à Ϯ piğĐes 

o 1,5 m² par logement dans les autres cas 

o Superficie minimale de 3 m² 

 Bureaux : 

o 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher 

 Activités / commerces de plus de 500m², industrie et équipements publics : 

o Une place pour 10 employés 
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Justifications 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Le dispositif réglementaire répond aux prescriptions du PDUIF en termes de stationnement vélos, en imposant les seuils minimuŵ pouƌ l͛eŶseŵďle des zoŶes. 

‘appel : CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle L ϭϱϭ-ϯϱ du Code de l͛urbanisme, il ne peut être exigé pour les constructions destinées à l'habitation la réalisation de plus 

d'une aire de stationnement par logement. 

Normes véhicules : 

 Bureaux : 

o Inclure des normes plafond pour le stationnement : 

 Pas plus d͛ϭ plaĐe pouƌ ϱϱ m² de surface de plancher au-delà de ϱϬϬ ŵğtƌes d͛uŶe gaƌe 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Le dispositif réglementaire prend en compte les prescriptions du PDUIF en imposant cette Ŷoƌŵe plafoŶd pouƌ l͛eŶseŵďle de Đes zoŶes.  

 

RECOMMANDATION : 

 Logements :  

o Le PLU Ŷe peut eǆigeƌ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ Ŷoŵďƌe de plaĐes de statioŶŶeŵeŶt supĠƌieuƌ à ϭ,ϱ fois le Ŷiveau ŵoǇeŶ de ŵotoƌisatioŶ des ménages 

constaté dans la commune (soit pour Villiers-sur-Orge : 1,54): 

 ϭ,ϱϰ ǆ ϭ,ϱ ≈ 2,3 places par logement maximum 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Le diagnostic a mis en évidence des problèmes de stationnement suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ŶotaŵŵeŶt daŶs les Ƌuaƌtieƌs pavilloŶŶaiƌes. L͛usage de la voituƌe 
reste donc prédominant et il apparait justifié de maintenir un seuil de places de stationnement imposé aux futurs constructeurs conforme aux besoins de 
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ŵaŶiğƌe à Ġviteƌ l͛eŶĐoŵďƌeŵeŶt du doŵaiŶe puďliĐ paƌ du statioŶŶeŵeŶt « sauvage ». Ainsi, au vu du taux de motorisation de la commune, la règle du nombre 

de places de stationnement maximum recommandé par le PDUIF a été introduite aiŶsi Ƌu͛uŶe oďligatioŶ de ƌĠaliseƌ des plaĐes pouƌ les visiteuƌs à partir de 3 

logements afin de ne pas encombrer la voirie.  

Afin de permettre la valoƌisatioŶ et l͛oĐĐupatioŶ de certaines constructions, la ĐƌĠatioŶ de plaĐes de statioŶŶeŵeŶt Ŷ͛est pas eǆigĠe loƌs de tƌavauǆ d͛eǆteŶsioŶ 
de moins de 25 ŵ² d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ eǆistaŶte suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe. 
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E. Le SDAGE du Bassin de la Seine et des Đouƌs d’eau Đôtieƌs ŶoƌŵaŶds 

Le SDAGE ;SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ d’AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des EauǆͿ du BassiŶ de la SeiŶe et des Đouƌs d’eau Đôtieƌs ŶoƌŵaŶds et son programme de 

mesures sont entrés en vigueur le 1er janvier 2016. Il fixe pour une période de ϲ aŶs, « les oƌieŶtatioŶs foŶdaŵeŶtales d͛uŶe gestioŶ ĠƋuiliďƌĠe et duƌaďle de la 
ƌessouƌĐe eŶ eau et les oďjeĐtifs de ƋualitĠ et de ƋuaŶtitĠ de l͛eau » à atteiŶdƌe daŶs le ďassiŶ de la SeiŶe. Le SDAGE ϮϬϭϲ-2021 compte 44 orientations et 191 

dispositions qui sont organisées autour de grands défis comme : 

 

• la diminution des pollutions ponctuelles ; 

• la diminution des pollutions diffuses ; 

• la protection de la mer et du littoral ; 

• la restauration des milieux aquatiques ; 

• la protection des captages pour l'alimentation en eau potable ; 

• la prévention du risque d'inondation. 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Les Đhoiǆ du PADD, et paƌtiĐuliğƌeŵeŶt au seiŶ de l͛aǆe ϭ visaŶt à « Assuƌeƌ la pƌoteĐtioŶ du Đadƌe de vie, de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et du patƌiŵoiŶe ďâti » prennent en 

Đoŵpte les oďjeĐtifs aǇaŶt uŶe appliĐatioŶ diƌeĐte suƌ le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal. AiŶsi, l͛oďjeĐtif 1 de cet axe du PADD vise à « Protéger les espaces naturels et la 

biodiversité – Valoriser la trame verte et la trame bleue, les zones humides ainsi que les corridors écologiques ». CeĐi passe ŶotaŵŵeŶt paƌ l͛iŶteŶtioŶ suivaŶte : 

« Protéger et renforcer les continuités naturelles (forêts, coulée verte, rivières, protection de la biodiversité) conformément au SDRIF (Schéma Directeur Régional 

de l͚Île de FƌaŶĐe)» et « GaƌaŶtiƌ la sauvegaƌde et l͛aŵĠlioƌatioŶ du foŶĐtioŶŶeŵeŶt des zoŶes huŵides ».  

L͛oďjeĐtif Ϯ de l͛aǆe ϯ (« PRÉSERVER ET AMÉLIORER LA QUALITÉ DE VIE QUOTIDIENNE») vise en outre à « Favoriser une évolution des quartiers vers une plus 

grande qualité environnementale (utilisation des énergies renouvelables, traitement des eaux pluviales à la parcelle, amélioration de la biodiversité, 

pƌĠĐoŶisatioŶ suƌ l͛utilisatioŶ des esseŶĐes loĐales feuillues, etĐ….Ϳ », permettant notamment une gestion des eaux pluviales à la parcelle. Cet objectif est repris 

dans le dispositif réglementaire.   

De Đe fait, le PLU est Đoŵpatiďle aveĐ le SDAGE du BassiŶ de la SeiŶe et des Đouƌs d͛eau Đôtieƌs ŶoƌŵaŶds et vise à uŶe pƌise en compte de la ressource en eau, 

notamment les couƌs d͛eau pƌĠseŶts suƌ le teƌƌitoiƌe ;L͛Oƌge et le Mort ru).  
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F. Le SAGE Orge-Yvette 
 

La ĐoŵŵuŶe appaƌtieŶt à l͛eŶtitĠ du SĐhĠŵa d’AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ de l͛Oƌge et de l͛Yvette. 

Le SǇŶdiĐat de l͛Oƌge a dĠfiŶi uŶ plaŶ d͛aĐtioŶ pouƌ la gestioŶ de la vallĠe de l͛Oƌge, Ƌui se dĠĐliŶe eŶ ϳ oďjeĐtifs à loŶg teƌŵe :  
₋ Protéger et améliorer la qualité des éléments constituant la trame écologique locale  
₋ Améliorer la fonctionnalité écologique des milieux et la connectivité des espaces  
₋ Maintenir les identités écologiques et paysagères régionales  
₋ Développer un plan de communication et de sensibilisation du public  
₋ Gérer les usages et les attentes de nature en Ville  
₋ Améliorer la connaissance  
₋ Suivre et évaluer les mesures engagées  

 
Ce plan de gestion se décline de manière opérationnelle. La vallée est divisée en plusieurs tronçons ou sites cohérents auxquels ont été attribuées des tendances 
d͛usage, oƌieŶtaŶt à la fois la gestioŶ et l͛eŶtƌetieŶ ŵais aussi les usages et le paǇsage souhaitĠ.  
 
Les principaux eŶjeuǆ liĠs à la pƌĠseƌvatioŶ et l’aŵĠlioƌatioŶ du patƌiŵoiŶe Ŷatuƌel et paǇsageƌ de Đe site :  

- Protéger les milieux naturels à enjeux et la fonctionnalité des milieux (continuité écologique terrestre et aquatique) ;  
- Préserver les points de vue et les ouvertures visuelles ;  
- Valoƌiseƌ l͛iŶteƌfaĐe eŶtƌe la pƌoŵeŶade et les Đhaŵps agƌiĐoles ;  
- MaiŶteŶiƌ/ƌeĐƌĠeƌ le lieŶ aveĐ l͛agƌiĐultuƌe pĠƌiuƌďaiŶe des Đoteauǆ et plateauǆ.  

 
Les principaux enjeux liés à la pédagogie et aux aspects socioculturels :  

- Mettre en valeur le site pour le rendre attractif pour les usagers  
- Améliorer la continuité de promenade  
- Mettre en valeur le patrimoine bâti (murs, lavoirs, moulins, etc.).  
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PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Les choix du PADD sont concordants avec les orientations du SAGE : 

A. Protéger les espaces naturels et la biodiversité – Valoriser la trame verte et la trame bleue, les zones humides ainsi que les corridors écologiques 
• PƌĠseƌveƌ l͛eŶseŵďle des ĐoŵposaŶtes ƌeŵaƌƋuaďles de la tƌaŵe veƌte : les ďoƌds de l͛Oƌge, les parcs (de la Mairie, de la résidence du Parc, des 

Aviateurs, de la Maison Rouge, du château de la Seigneurie, de Clinalliance), les bois, les champs 
• Protéger et renforcer les continuités naturelles (forêts, coulée verte, rivières, protection de la biodiversité) conformément au SDRIF (Schéma 

DiƌeĐteuƌ ‘ĠgioŶal de l͚Île de FƌaŶĐeͿ 
• GaƌaŶtiƌ la sauvegaƌde et l͛aŵĠlioƌatioŶ du foŶĐtioŶŶeŵeŶt des zoŶes huŵides  
 

B. Préserver le cadre paysager ainsi que les points de vue remarquables 
• Préserver les points de vue vers la tour de Montlhéry depuis la route de Chasse et la coulée verte 
• Assurer la protection des éléments paysagers remarquables, notamment les points de vue depuis le village historique vers le coteau opposé et le 

fond de vallée, et inversement 
 

C. Protéger et mettre en valeur le patrimoine bâti du village 
• Mettƌe eŶ valeuƌ le ĐaƌaĐtğƌe aƌĐhiteĐtuƌal du Đœuƌ du village ƌegƌoupaŶt des ĠlĠŵeŶts patƌiŵoŶiauǆ stƌuĐtuƌaŶts Đoŵŵe la Mairie de Villiers-sur-

Orge, le centre culturel Pablo Neruda, etc. 
• Préserver et valoriser les éléments patrimoniaux urbains et architecturaux dans toute leur diversité (le château de la Seigneurie, la Maison Rouge) 
• Assuƌeƌ la pƌoteĐtioŶ des ŵuƌs d͛enceinte de la Maison Rouge et du château de la Seigneurie 

 
Favoriser une évolution des quartiers vers une plus grande qualité environnementale (utilisation des énergies renouvelables, traitement des eaux pluviales à la 
paƌĐelle, aŵĠlioƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ, pƌĠĐoŶisatioŶ suƌ l͛utilisatioŶ des esseŶĐes loĐales feuillues, etĐ….Ϳ 

À l͛ĠĐhelle de la commune, autant que possible en fonction de la nature du sol, les eaux pluviales seront gérées sur la parcelle. En cas de rejet dans le réseau, ce 

seƌa aveĐ uŶ dĠďit de fuite ƌĠgulĠ tƌğs faiďle. Paƌtout où l͛iŶfiltƌatioŶ est possiďle, des ŵesuƌes paƌtiĐulières seront prises dans ce sens (coefficient de 

peƌŵĠaďilitĠͿ, suƌtout daŶs les Ƌuaƌtieƌs d͛haďitatioŶs iŶdividuelles et suƌ les pƌiŶĐipauǆ sites de pƌojet. Cette oƌieŶtation devrait avoir pour effet de limiter les 

voluŵes d͛eau ƌejetĠs daŶs l͛Oƌge et de contrôler la qualité des eaux déversées dans la rivière. De ce fait, le PLU est compatible avec le SDAGE du Bassin de la 

SeiŶe et des Đouƌs d͛eau Đôtieƌs ŶoƌŵaŶds aiŶsi Ƌue le SAGE Oƌge-Yvette, et vise à une prise en compte de la ressource en eau, notammeŶt les Đouƌs d͛eau 
présents sur le territoire. 
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Justification des objectifs de consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain au regard des dynamiques économiques et démographiques 
 

1. L͛oďjeĐtif dĠŵogƌaphiƋue au ƌegaƌd de la pƌoduĐtioŶ de logeŵeŶts eŶvisagĠe 
 

La commune compte 4 329 habitants (population estimée paƌ l͛INSEE au 1er janvier 2014). La population est en augmentation constante. On relève une 

croissance démographique importante (+ 450 habitants entre 2007 et 2014Ϳ eŶgeŶdƌĠe paƌ l͛aƌƌivĠe d͛uŶe Ŷouvelle population composée essentiellement de 

familles. Les récentes opérations sur les anciennes zones AU du Clos de Brinvilliers ont apportées ce renouveau de la population. Il est estimé que la population 

au 1er janvier 2017 est portée à environ 4 600 habitants aveĐ l͛aƌƌivĠe des deƌŶieƌs oĐĐupaŶts.  

Le PADD indique une volonté de ƌĠaliseƌ à l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϬ eŶĐoƌe ϭϯϬ logeŵeŶts afiŶ de ƌĠpoŶdƌe auǆ eǆigeŶĐes du SD‘IF eŶ teƌŵes d͛oďjeĐtifs dĠŵogƌaphiƋues 
et de construction de logements. Ce qui ĐoƌƌespoŶd à la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe ŵoǇeŶŶe de ϭϬ logeŵeŶts paƌ aŶ à l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϬ. La construction des nouveaux 

logeŵeŶts a pouƌ oďjeĐtif de pƌoposeƌ uŶe diveƌsifiĐatioŶ de l͛offƌe, aveĐ diffĠƌeŶtes tailles de logeŵeŶts et la ĐoŶsolidation de la mixité sociale de Villiers-sur-

Orge. De Đe fait et au ƌegaƌd de l͛ĠvolutioŶ ƌĠĐeŶte de la taille des ŵĠŶages, le Ŷoŵďƌe ŵoǇeŶ de peƌsoŶŶes paƌ ƌĠsideŶĐe pƌiŶĐipale ne devrait que peu évoluer.  

EŶ suivaŶt l͛oďjeĐtif fiǆĠ daŶs le PADD d͛uŶ ƌǇthŵe de ĐoŶstƌuĐtioŶ de 10 logements par an à l͛hoƌizoŶ du PLU, soit un total de 130 logements sur la durée du PLU 

et aveĐ uŶ Ŷoŵďƌe ŵoǇeŶ de peƌsoŶŶes paƌ logeŵeŶt Ƌui devƌait peu Ġvolueƌ ;l͛estiŵatioŶ ƌeteŶue est de Ϯ,ϱ haďitaŶts eŶ ŵoǇeŶŶe paƌ logeŵeŶt à l͚hoƌizoŶ 
2030, taux oďseƌvĠ aujouƌd͛huiͿ, l͛oďjeĐtif dĠŵogƌaphiƋue à l͛hoƌizoŶ du PLU ne devrait pas dépasser les 5 000 habitants, soit une hausse de la population (+600 

habitants environ) plus importante que celle observée entre 2007 et 2014. Cet oďjeĐtif ĐoŵpƌeŶd l͛aƌƌivĠe des deƌŶieƌs oĐĐupaŶts de l͛opĠƌatioŶ du Clos de 
BƌiŶvillieƌs ;eŶĐoƌe ŶoŶ ĐoŵptaďilisĠs paƌ l͛IŶseeͿ et les futuƌs villiĠƌaiŶs Ƌui s͛iŶstalleƌoŶt suƌ la ĐoŵŵuŶe apƌğs la ƌĠalisatioŶ des ϭϯϬ logeŵeŶts à l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϬ.  
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2. Le dispositif ƌĠgleŵeŶtaiƌe pƌĠvu pouƌ atteiŶdƌe les oďjeĐtifs de pƌoduĐtioŶ de logeŵeŶts daŶs uŶe 
logiƋue de ŵodĠƌatioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ de l͛espaĐe et lutte ĐoŶtƌe l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ 

Le dispositif ƌğgleŵeŶtaiƌe a ĠtĠ ĠlaďoƌĠ aveĐ l͛oďjeĐtif de peƌŵettƌe Đette pƌoduĐtioŶ de logeŵeŶts daŶs les aŶŶĠes à veŶiƌ, ŵais aussi de ŵettƌe eŶ œuvƌe la 
politique de la ville en matière de diversification du parc de logements et de réponse à la diversité des besoins.  

La commune de Villiers-sur-Orge affiĐhe daŶs soŶ PADD l͛oďjeĐtif de maitriser, dans le cadre du PLU, le rythme de production de logements et de privilégier deux 
seĐteuƌs situĠs à l͛iŶtĠƌieuƌ de l͛espaĐe uƌďaŶisĠ ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ oƌieŶtatioŶs du SD‘IF ; à savoiƌ le site des SĠŶilliğƌes d͛uŶe paƌt et le seĐteuƌ des Molliğƌes 
d͛autƌe paƌt. La programmation et le projet d͛aŵĠŶageŵeŶt ƌeteŶu paƌ Đes deuǆ sites soŶt eŶĐadƌĠs paƌ les OAP (secteur des Sénillières et secteur des 
Mollières). Sur le secteur des Sénillières, le foncier sur lequel repose le projet est détenu en quasi-totalité par la coŵŵuŶe. La ĐƌĠatioŶ d͛eŶviƌoŶ ϴϬ logeŵeŶts 
sous la foƌŵe d͛uŶe ƌĠsideŶĐe pouƌ peƌsoŶŶes âgĠes est doŶĐ ƌĠalisaďle à Đouƌt/ŵoǇeŶ teƌŵe. CepeŶdaŶt, suƌ le seĐteuƌ des Mollières qui prévoit la réalisation 
de maximum 14 logements, le projet est dépendant des initiatives privées. En effet, il est constitué majoritairement de fonds de parcelles. C͛est pouƌƋuoi, suƌ ce 
site, l͛ĠvolutioŶ ne pourrait se faire que sur une échéance à moyen/long terme. Le poteŶtiel d͛ĠvolutioŶ de ces zones sur le moyen/long terme participe à 
l͛oďjeĐtif de ĐoŶstƌuĐtioŶ affiĐhĠ dans le PADD. 
 
Le potentiel de construction dans le diffus estimé à environ une soixantaine de logements, suivant les récentes évolutions et compte-tenu du dispositif 

réglementaire mis en place, permet de répondre aux objectifs du PADD à l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϬ. Tel Ƌue l͛a ŵoŶtƌĠ le diagŶostiĐ foŶĐieƌ, le poteŶtiel de ĐoŶstƌuĐtioŶ de 
logements en dehors des sites de projet est localisé dans les zones UA, UH et UR.   

Par ailleurs, le PADD identifie le secteur dit du « bois de la Seigneurie » Đoŵŵe poteŶtiel d͛eǆteŶsioŶ de l͛uƌďaŶisatioŶ à ŵoǇeŶ loŶg teƌŵe. Cette identification 
répond à plusieurs objectifs :  

 prendre en compte les potentialités de développement de la commune identifiées dans le SDRIF. Pour rappel, le SDRIF définit ce secteur comme 
« seĐteuƌ d͛uƌďaŶisatioŶ pƌĠfĠƌeŶtielle » 

 assuƌeƌ les ĐoŶditioŶs d͛uŶe veille foŶĐiğƌe suƌ Đe seĐteuƌ stƌatĠgiƋue pouƌ la ĐoŵŵuŶe.  

La commune a donc conservé en partie la zone 2AU du PLU actuel afin de se laisser la possibilité à moyen long terme, horizon 2025-2030, d͛eŶgageƌ uŶe ƌĠfleǆioŶ 
pouƌ ĐƌĠeƌ uŶ Ƌuaƌtieƌ duƌaďle afiŶ de dĠveloppeƌ uŶe Ŷouvelle offƌe de logeŵeŶts et d͛ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs tout eŶ iŶtĠgƌaŶt la création de la coulée verte. 
Cette offre devra être identifiée en lien avec les objectifs du PLH futur ĠlaďoƌĠ à l͛ĠĐhelle de la ĐoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ « Cœuƌ d͛EssoŶŶe » et ne pourra 
s͛eŶvisageƌ saŶs avoiƌ la Đeƌtitude Ƌue les ďesoiŶs eŶ ĠƋuipeŵeŶts, ŶotaŵŵeŶt sĐolaiƌes, pouƌƌoŶt ġtƌe pƌis eŶ Đoŵpte. L͛ouveƌtuƌe à l͛uƌďanisation et la création 
de nouveaux logements devront également être liées à une évolution qualitative et significative de la réponse aux besoins en transports en commun. Ainsi, la 
commune souhaite une préservation en occupation du sol agricole autant que possiďle. Loƌs de l͛ouveƌtuƌe à l͛uƌďaŶisatioŶ de Đe seĐteuƌ la pƌogƌaŵŵatioŶ devƌa 
répondre à la densité de ϯϱ logeŵeŶts à l͛heĐtaƌe eǆigĠe par le SDRIF.  
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La zone 2AU initiale du PLU actuel a été revue dans ses limites pour intégrer la création de la coulée verte, classée en N. Ainsi, le nouveau secteur AU représente 
seulement 4,5 hectares au lieu de 5,1 hectares initialement. La volonté communale répond aux objectifs de modération et de ĐoŶsoŵŵatioŶ de l͛espaĐe.  

 

Par ailleurs, la commune présente un taux de logements locatifs sociaux de 22,53% au 1er janvier 2016. Compte-tenu de la production de logements prévue et 

pour conserver ce taux, de nouveaux logements sociaux seront construits. En effet, il est affiché dans le PADD la volonté de développer le logement social par de 

petites opérations réparties et bien intégrées au sein des quartiers. De ŵaŶiğƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe, daŶs les zoŶes uƌďaiŶes où il Ǉ a des poteŶtiels d͛ĠvolutioŶ, tout 
projet de construction de plus de 6 logements, devra comprendre un minimum de 25 % de logements locatifs sociaux. Cette obligation est notamment prévue 

dans la loi SRU (2000). 
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Justifications 
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Justifications 

Justification des OAP 
 
AfiŶ de gaƌaŶtiƌ uŶe ŵise eŶ œuvƌe des pƌojets ĐoŶfoƌŵe à ses voloŶtĠs, la ville de Villiers-sur-Orge a tenu à transcrire un ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛eŶtƌe euǆ au seiŶ 
d͛OAP.  

4 OAP géographiques sont proposées :  

1. La maison médicale 

2. Le secteur des Sénillières 

3. Le secteur des Mollières 

4. Le vieux village 

Une OAP thématique sur les circulations douces (n°5) a également été définie. 
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Justifications 

1. La maison médicale 
 

Orientations du PADD OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 

 

 

 
 
La révision du PLU a permis de mettre à jour cette OAP, existante dans le PLU actuel. Le projet étant en 
cours de finalisation, des modifications sont venues préciser la programmation de la maison médicale 
en rez-de-ĐhaussĠe et ajusteƌ le pĠƌiŵğtƌe de l͛OAP eŶ eŶgloďaŶt les deuǆ paƌĐelles au Ŷoƌd.  
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Justifications 

2. Le secteur des Sénillières 
 

Orientations du PADD OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 
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Justifications 

Orientations du PADD OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 

Cette OAP vise à eŶĐadƌeƌ l͛ĠvolutioŶ d͛uŶ seĐteuƌ Ƌui a ĠtĠ ideŶtifiĠ paƌ le SD‘IF. S͛agissaŶt d͛uŶ 
espaĐe Ŷatuƌel eŶ paƌtie eŶ fƌiĐhes et offƌaŶt uŶ Đadƌe paǇsageƌ Ƌualitatif, l͛eŶjeu et le paƌti pƌis 
de l͛OAP est de ƌĠaliseƌ uŶ pƌojet de logeŵeŶts Ƌui s͛iŶsğƌe haƌŵoŶieusement avec le cadre 
paǇsageƌ eǆistaŶt. Pouƌ Đe faiƌe, l͛OAP pƌĠvoit de préserver les franges du site en conserver une 
ďaŶde d͛espace vert naturel et de traiter de manière paysagère les limites de parcelles.  
Afin de préserver le cadre et la tranquillité du secteur, le site comportera un parking pour 
visiteurs à l͛eŶtƌĠe de la ƌĠsideŶĐe et seƌa uŶiƋueŵeŶt desseƌvi paƌ des liaisoŶs piĠtoŶŶes. AiŶsi, 
le principe de cheminement à travers les Sénillières doit être conservé et ouvert au public afin de 
permettre de traverser aisément les Sénillières.  
Par ailleurs, la réalisation de logements spécifiques pour seniors (80 logements) répond en partie 
aux objectifs de densification du SDRIF. 
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Justifications 

3. Le secteur des Mollières 
 

Orientations du PADD OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶagement et de Programmation 

 

 
 

 
Dans un souci de répondre aux objectifs de constructions de logements, ce secteur a 
fait l͛oďjet d͛uŶ ƌepĠƌage et ĐoŶstitue uŶ des sites poteŶtiels de deŶsifiĐatioŶ. Sa 
supeƌfiĐie et sa loĐalisatioŶ ;à l͛iŶtĠƌieuƌ de l͛eŶveloppe urbaine) en font un secteur 
propice à accueillir une nouvelle offre de logements.  
AiŶsi, l͛OAP a pouƌ oďjeĐtif d͛eŶĐadƌeƌ uŶe ĠveŶtuelle ĠvolutioŶ de Đe seĐteuƌ. Il est 
pƌĠvu la ƌĠalisatioŶ de ϭϰ logeŵeŶts ŵaǆiŵuŵ sous foƌŵe d͛haďitat iŶdividuel. La 
densité de logement exigée correspond à celles des quartiers limitrophes. Le 
stationnement ĠtaŶt uŶ eŶjeu iŵpoƌtaŶt daŶs Đe Ƌuaƌtieƌ dĠjà deŶse, l͛OAP pƌĠvoit la 
création de ϮϬ plaĐes de statioŶŶeŵeŶt ŵiŶiŵuŵ aŵĠŶagĠes suƌ l͛espaĐe puďliĐ. 
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Justifications 

Orientations du PADD OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶagement et de Programmation 

L͛oďjeĐtif est également de conserver une part conséquente d͛espaĐes veƌts suƌ Đe site 
aujouƌd͛hui ĐoŶstituĠ de foŶds de paƌĐelle. Pouƌ Đe faiƌe, l͛OAP fiǆe deuǆ oƌieŶtatioŶs : 
IŶtĠgƌeƌ uŶe paƌt iŵpoƌtaŶte d͛espaĐes veƌts et tƌaiteƌ les liŵites de paƌĐelles de 
manière paysagère. 
L͛aménagement de ce site permet également de répondre aux besoins de mobilité 
entre les quartiers. Ainsi, la création de deux liaisons douces permettrait de connecter 
les Ƌuaƌtieƌs du Noƌd au Sud et d͛Est eŶ Ouest.  
EŶ teƌŵes d͛aĐĐessiďilitĠ pouƌ les véhicules, un seul accès doit être créé afin de 
préserver le cadre de vie et paysager du site.  
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Justifications 

4. Le vieux village 
 

Orientations du PADD OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 

 

 
 

 

 
 

 
Le pĠƌiŵğtƌe du vieuǆ village a ĠtĠ pƌĠĐisĠ daŶs l͛OAP. Il ĐoƌƌespoŶd à la zoŶe UA du plan de zonage. 
Cette OAP « patƌiŵoŶiale » a pouƌ oďjeĐtif d͛assuƌeƌ : 

- La protection des éléments de patrimoine remarquables 
- L͛iŶtĠgƌatioŶ de préconisations qui garantiront que les nouvelles constructions, ou toute 

iŶteƌveŶtioŶ suƌ l͛eǆistaŶt ou Ŷouvel aménagement qui seront réalisés respectent les 
caractéristiques architecturales du vieux village.  
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Justifications 

Orientations du PADD OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 

D. Protéger et mettre en valeur le patrimoine 
bâti du village 

 
• Mettre en valeur le caractère architectural du 

Đœuƌ du village ƌegƌoupaŶt des ĠlĠŵeŶts 
patrimoniaux structurants comme la Mairie de 
Villiers-sur-Orge, le centre culturel Pablo Neruda, 
etc. 

• Préserver et valoriser les éléments patrimoniaux 
urbains et architecturaux dans toute leur 
diversité (château de la Seigneurie, la Maison 
Rouge) 

• Assuƌeƌ la pƌoteĐtioŶ des ŵuƌs d͛enceinte de la 
Maison Rouge et du château de la Seigneurie 

 

Le ĐeŶtƌe village pƌĠseŶte uŶe stƌuĐtuƌe ĐoŶstituĠe autouƌ de tƌois ĐatĠgoƌies d͛eŶseŵďles uƌďaiŶs 
(habitat rural, bâti de village traditionnel et grandes pƌopƌiĠtĠsͿ Ƌu͛il ĐoŶvieŶt de pƌĠseƌveƌ, daŶs leuƌ 
composition bâtie et dans leur organisation.  
 
Pour ce faire, des préconisations sont définies à la fois sur la composition extérieure des façades, sur 
l͛oƌgaŶisatioŶ gĠŶĠƌale du ďâti, mais aussi sur des ĠlĠŵeŶts plus spĠĐifiƋues Ƌui ĐoŶstitueŶt l͛ideŶtitĠ 
du village (portes cochères, cours, etc.).  
 

- Le centre village accueille de nombreux corps de ferme et cours qui se sont développés le long 
des ƌues et voies, à l͛avaŶt des teƌƌaiŶs. A l͛aƌƌiğƌe se tƌouvaieŶt les jaƌdiŶs ouveƌts à l͛oƌigiŶe 
sur la campagne, les champs et qui constituent de vĠƌitaďles Đœuƌs d͛ilots veƌts. Toute 
intervention sur l͛eǆistaŶt ou nouvel aménagement, construction, devra respecter cette 
organisation. 

- Le développement du village s͛est fait ŶotaŵŵeŶt le loŶg des ƌues JeaŶ Jauƌğs et Pasteuƌ, sous 
foƌŵe d͛uŶ ďâti de village tƌaditioŶŶel, à l͛aligŶeŵeŶt aveĐ paƌfois, la pƌĠseŶĐe de ĐoŵŵeƌĐes 
en rez-de-ĐhaussĠe. L͛aƌƌiğƌe des ĐoŶstƌuĐtioŶs est constitué de cours et de jardins. Toute 
iŶteƌveŶtioŶ suƌ l͛eǆistaŶt, ou Ŷouvel aŵĠŶageŵeŶt, ĐoŶstƌuĐtioŶ, devƌa ƌespeĐteƌ Đette 
organisation. 

- Au vu de l͛oƌgaŶisatioŶ et de la vocation patrimoniale des gƌaŶdes pƌopƌiĠtĠs ƌepĠƌĠs suƌ l͛OAP 
et le document graphique réglementaire, ces constructions doiveŶt ġtƌe pƌĠseƌvĠes à l͛eǆistaŶt 
aveĐ la possiďilitĠ d͛Ġvolueƌ daŶs des liŵites dĠfiŶis daŶs le ƌğgleŵeŶt.  
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Justifications 

5. Les circulations douces 
 

Orientations du PADD OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 

 
 

 
 
 
 

 
 

L͛oďjeĐtif est de ƌeŶfoƌĐeƌ et de dĠveloppeƌ les ĐiƌĐulatioŶs piĠtoŶŶes et vĠlos eǆistaŶtes afiŶ de ĐƌĠeƌ uŶ 
véritable maillage de ĐiƌĐulatioŶs douĐes à l͛ĠĐhelle du territoire. 
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Justifications 

Orientations du PADD OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 

C. Améliorer la fluidité des déplacements et 
favoriser les mobilités douces 

 
• Développer les circulations douces (piétons, 

vélos) de manière agréable et sécurisée, et 
notamment les cheminements entre les 
quartiers 

• Améliorer les conditions de stationnement 
dans le centre-ville pour conférer à la voirie 
ses vertus circulatoires tout en privilégiant les 
bus, cyclistes et piétons dans un souci de 
paƌtage de l͛espaĐe puďliĐ 
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Justifications 

Justification de la délimitation des zones et du règlement 
 

 

1. Motifs de la dĠliŵitatioŶ des zoŶes 
 
Le plan de zonage a peu évolué dans le cadre de la révision du PLU. Les limites du zonage ont été revues à la ŵaƌge eŶ s͛appuǇaŶt d͛uŶe paƌt suƌ la ƌĠalitĠ de 
l͛oĐĐupatioŶ et d͛autƌe paƌt suƌ les oďjeĐtifs d͛ĠvolutioŶ, de pƌĠseƌvatioŶ, de ŵise eŶ œuvƌe de pƌojets tels Ƌue les dĠfiŶissent les orientations du PADD 

complétées par les OAP. 

Une analyse fine des quartiers et de leur occupation a été réalisée dans le cadre du diagnostic de manière à respecter au mieux dans le règlement et le zonage, 

les caractéristiques de chaque quartier ou ensemble urbain. Le PADD définit plusieurs sites de projet (logements, équipements, etc.) spécifiques. Il définit par 

ailleurs des orientations fortes en termes de pƌĠseƌvatioŶ de l͛ĠƋuiliďƌe, de ƌespeĐt des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues, des Ƌuaƌtieƌs eǆistaŶts, ou eŶĐoƌe de pƌĠseƌvatioŶ des 
espaces urbains, naturels ou agricoles ayant une valeur patrimoniale, paysagère ou encore environnementale en se basant entre autres sur le travail réalisé dans 

le diagnostic (carte des formes urbaines, de la trame verte et bleue, etc.). 
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Justifications 

La carte des formes urbaines issues du diagnostic Le plan de zonage 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

43 
 

Justifications 

 

Le plan de zonage a donc été élaboré à partir du PADD et des OAP. Le plan de délimitation des zones du PLU se compose ainsi de sept zones urbaines différentes 

(celles-ci sont elles-mêmes composées de plusieurs secteurs) suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal, à savoiƌ :  

 La zone UA   

 La zone UH 

 La zone UG 

 La zone UC 

 La zone UR 

 La zone UI 

 La zone UL 

 

PADD Le plan de zonage 
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Justifications 

Le PADD ayant été complètement révisé, des ajustements de zonage se sont avérés nécessaires afin de répondre à ces orientations et au projet urbain global. Le 

zonage est adapté pour mettre en place les conditions nécessaires à la réalisation des projets envisagés, qui font notamment l͛oďjet d͛OAP.  

En dehors des sites de projet, le zonage a peu évolué :  

 Les zones UH et UG ont été redéfinies eŶ s͛adaptaŶt à la ƌĠalitĠ des foƌŵes uƌďaiŶes. Les gƌaŶds seĐteuƌs d͛opĠƌatioŶs d͛eŶseŵďle oŶt ĠtĠ iŶtĠgƌĠs eŶ 
zoŶe UG ;Haďitat gƌoupĠ et oƌgaŶisĠͿ. L͛eŶsemble des secteurs pavillonnaires ont été classés en une seule même zone UH.  

 Les zones UC et UR ont peu évolué dans leurs limites. 

Le plan de zonage du PLU actuel Le plan de zonage révisé 
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Justifications 

 La zoŶe UA Ŷ͛a pas ĠvoluĠ daŶs Đes liŵites. UŶ sous-secteur UAa a été créé pour le secteur du château de la Seigneurie et pour la maison Rouge afin de 
renforcer la protection patrimoniale du lieu.  
 

Les sites de projets 

Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

   

JustifiĐatioŶs 
 
La zone 2AU a été revue afin de correspondre au projet envisagé daŶs le PADD et l͛OAP des SĠŶilliğƌes. Les foŶds de paƌĐelles au Ŷoƌd et sud oŶt ďasĐulĠs eŶ 
zones UA et UH, et pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛uƌďaŶisŵe. Le seĐteuƌ d͛ĠvolutioŶ a ĠtĠ ĐlassĠ eŶ ULs Đaƌ le foŶĐieƌ est dĠteŶu paƌ la 
commune et le projet a pour objectif de créer un équipement (résidences pour seniors).  
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Justifications 

Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

   

JustifiĐatioŶs 
 
La zoŶe AUŵ ĐoƌƌespoŶd au pĠƌiŵğtƌe de l͛OAP des Molliğƌes. Elle ƌegƌoupe les foŶds de paƌĐelles ĐlassĠs eŶ N et le seĐteuƌ Ƌui Ġtait eŶvisagĠ pouƌ 
ĠteŶdƌe le ĐeŶtƌe de loisiƌs ;Đe pƌojet Ŷ͛est plus d a͛ĐtualitĠͿ.  
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Justifications 

 

Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

   
JustifiĐatioŶs 
 
La zoŶe AU a ĠtĠ Ġlaƌgi au Ŷoƌd pouƌ eŶgloďeƌ uŶe paƌtie de la zoŶe UL appaƌteŶaŶt à la ĐoŵŵuŶe. Elle a ĠtĠ ƌĠduite afiŶ de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte le 
pƌojet de la ĐoulĠe veƌte, ĐlassĠ eŶ ENS ;EspaĐe Ŷatuƌel seŶsiďleͿ.  
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Justifications 

Autres modifications 

Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

JustifiĐatioŶs 
 
Le seĐteuƌ d͛ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs auǆ aďoƌds de l͛Oƌge a ĠtĠ ĐlassĠ eŶ STECAL Nl Đaƌ le ĐaƌaĐtğƌe ƌĠel de la zoŶe est davaŶtage Ŷatuƌel Ƌu͛uƌďaiŶ. Il Ǉ 
est pƌĠvu des possiďilitĠs d͛eǆteŶsioŶs et de ĐoŶstƌuĐtioŶs liŵitĠes d͛ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs. Le ĐaŵpiŶg a ĠgaleŵeŶt ĠtĠ ĐlassĠ eŶ STECAL NĐ. SoŶ 
dĠveloppeŵeŶt est Ƌuasi Ŷul du fait de la pƌĠseŶĐe de ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶs ;zoŶe ƌouge du PP‘IͿ.  
La zoŶe N a ĠtĠ ĠteŶdue pouƌ iŶtĠgƌeƌ des espaĐes Ƌui Ŷ o͛Ŷt plus voĐatioŶ à Ġvolueƌ et aǇaŶt uŶ ĐaƌaĐtğƌe Ŷatuƌel.  
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Justifications 

Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

 
 

JustifiĐatioŶs 
 
La zoŶe N ĐoƌƌespoŶdaŶt à la ĐoulĠe veƌte a ĠtĠ pƌoloŶgĠe au sud jusƋu͛au seĐteuƌ du Đhâteau de la SeigŶeuƌie afiŶ de ĐƌĠeƌ uŶe ĐoŶtiŶuitĠ 
paǇsagğƌe.  
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Justifications 

Zoom sur le plan de zonage du PLU actuel Zoom sur le plan de zonage révisé 

  
JustifiĐatioŶs 
 
La plaiŶe agƌiĐole a eŶtiğƌeŵeŶt ĠtĠ ĐlassĠe eŶ zoŶe A stƌiĐte, Đ͛est-à-diƌe Ƌu͛auĐuŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ Ŷ͛Ǉ est autoƌisĠe. Les jaƌdiŶs faŵiliauǆ ;AjͿ Ŷ͛oŶt 
pas vu leuƌ liŵite ĠvoluĠe. La zoŶe ϭAU destiŶĠe à l͛eǆteŶsioŶ de la zoŶe d͛aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue a ĠtĠ suppƌiŵĠe Đaƌ le pƌojet Ŷ e͛st plus d͛aĐtualitĠ. 
UŶe petite zoŶe N a ĠtĠ ĐƌĠĠe pouƌ pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l͛aĐtivitĠ eǆistaŶte. 
 

 

  



   

51 
 

Justifications 

2. La destiŶatioŶ et sous destiŶatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs 
 

DestiŶatioŶs / sous destiŶatioŶs UA UH UG UR UC UI UL A N Nl NĐ Nzh 

HaďitatioŶ 
Logement 

 
        

 
  

    
 

Hébergement              ULs 
    

 

CoŵŵeƌĐe et aĐtivitĠs 
de seƌviĐe 

Artisanat et commerce de détail              
    

 

Restauration               
    

 

Commerce de gros               
    

 

AĐtivitĠs. de seƌviĐes où s’effeĐtue l’aĐĐueil d’uŶe ĐlieŶtğle               
    

 

Hébergement hôtelier et touristique               
    

 

Cinéma               
    

 

Autƌes aĐtivitĠs des 
seĐteuƌs seĐoŶdaiƌes 

et teƌtiaiƌes 

Industrie               
    

 

Entrepôt               
    

 

Bureau           
    

 

CeŶtƌe de ĐoŶgƌğs et d’eǆpositioŶ               
    

 

EƋuipeŵeŶts d’iŶtĠƌġt 
ĐolleĐtif et seƌviĐes 

puďliĐs 

Locaux et bureaux des administrations publiques et 

assimilés

              
    

 

Locaux techniques et industriels des administrations pub.               
    

 

EtaďlisseŵeŶts d’eŶseigŶeŵeŶt, de saŶtĠ et d’aĐtioŶ soĐ.         
 

    
    

 

Salles d’aƌt et de speĐtaĐles               
    

 

Equipements sportifs               
    

 

Autres équipements recevant du public               
    

 

EǆploitatioŶs agƌiĐoles 
et foƌestiğƌes 

Exploitation agricole               Aj 
   

 

Exploitation forestière               
    

 

 

  

Autorisé 

Interdit 

Soumis à condition 
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Justifications 

Zones Dispositions 

 

 

 

UA 

L͛ĠĐƌituƌe de Đe Đhapitƌe tƌaduit le pƌiŶĐipe du ŵaiŶtieŶ d͛uŶe ŵiǆitĠ des foŶĐtioŶs. AiŶsi des ĐatĠgoƌies assez laƌges de 
constructions sont autorisées dans ces zones (logements, bureaux, commerces,  équipements, etc.).  

Toutefois, des restrictions sont prévues afin de prévenir toute installation ou construction susceptible de générer des dangers 

ou nuisances pour les habitants. Les industries, entrepôts, activités agricoles et forestières sont interdits.  

Cette zone ĐoƌƌespoŶdaŶt auǆ eŶseŵďles uƌďaiŶs aŶĐieŶs de la ĐoŵŵuŶe, a la paƌtiĐulaƌitĠ d͛eŶĐadƌeƌ plus spĠĐifiƋueŵeŶt les 
ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage de ĐoŵŵeƌĐes, d͛aĐtivitĠs aƌtisaŶales eŶ autoƌisaŶt les aĐtivitĠs doŶt le foŶĐtioŶŶeŵeŶt est compatible 

aveĐ les Đƌitğƌes de saluďƌitĠ, de sĠĐuƌitĠ et de tƌaŶƋuillitĠ pƌopƌes au voisiŶage d͛haďitatioŶs. Il s͛agit d͛assuƌeƌ uŶe ďonne 

iŶtĠgƌatioŶ de Đe tǇpe de ĐoŶstƌuĐtioŶs et d͛Ġviteƌ l͛iŶstallatioŶ de ĐoŵŵeƌĐes de suƌfaĐe tƌop iŵpoƌtaŶte, susĐeptibles de créer 

des ŶuisaŶĐes pouƌ le voisiŶage, tout eŶ peƌŵettaŶt le ŵaiŶtieŶ et le dĠveloppeŵeŶt d͛uŶ petit ĐoŵŵeƌĐe de pƌoǆiŵitĠ. 

 

UH, UG et UC 

 

La vocation première de ces zones résidentielles reste le logement. Néanmoins, les hébergements hôteliers et touristiques sont 

autorisés ainsi que les constructions à destination de bureaux sont autorisées dans la limite de 100m². Ces dispositions 

s͛eǆpliƋueŶt paƌ la voloŶtĠ de ŵaiŶteŶiƌ le Đadƌe de vie de Đes Ƌuaƌtieƌs et de liŵiteƌ les ŶuisaŶĐes liĠes à Đes différentes 

activités. Les ĠƋuipeŵeŶts soŶt autoƌisĠs afiŶ de ƌĠpoŶdƌe à d͛ĠveŶtuels ďesoiŶs.  

UR La vocation de cette zone est exclusivement résidentielle. Seules les constructions à destination de bureaux sont autorisées dans 

la limite de 100m² et les locaux techniques et industriels nécessaires aux administrations publiques. 

UL Les ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage d͛ĠƋuipeŵeŶts d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif et seƌviĐes puďliĐs soŶt autoƌisĠes daŶs l͛eŶseŵďle des zoŶes du 
PLU. Toutefois, les pƌiŶĐipales eŵpƌises d͛ĠƋuipeŵeŶts existantes sont classées en zone UL. L͛Haďitat correspondant aux 

ďesoiŶs de gaƌdieŶŶage, à ĐoŶditioŶ d͛ġtƌe liĠ à la vocation de la zone, est autorisé. 

UI Dans la zone UI, qui correspond auǆ zoŶes d͛aĐtivitĠs pƌĠseŶtes suƌ la ĐoŵŵuŶe, soŶt laƌgeŵeŶt ouvertes toutes les catégories 

de ĐoŶstƌuĐtioŶs susĐeptiďles d͛aĐĐueilliƌ des aĐtivitĠs : bureaux, artisanat, industrie, entrepôts.  

Ces zoŶes ĠtaŶt dĠdiĠes à l͛aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue, les ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage d͛haďitatioŶ Ŷe soŶt autoƌisĠes Ƌue si leuƌ pƌĠseŶce 

est indispensable au fonctionnement des activités.  
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A et Aj 

 

La zoŶe A est uŶe zoŶe pƌotĠgĠe, ƌĠseƌvĠe auǆ aĐtivitĠs agƌiĐoles, les possiďilitĠs d͛utilisatioŶ du sol Ǉ soŶt doŶĐ liŵitĠes. 

AuĐuŶes ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷ͛Ǉ soŶt autoƌisĠes.  En Aj, les constructions, ouvrages ou travaux à destination agricole sont autorisées 

dğs loƌs Ƌu͛elles soŶt ŶĠĐessaiƌes et diƌeĐteŵeŶt liĠs à l͛aĐtivitĠ agƌiĐole des jaƌdiŶs faŵiliauǆ afiŶ d͛assuƌeƌ la pĠƌeŶŶitĠ de 
l͛aĐtivitĠ.  

N, Nl, Nc et Nzh 

 

La zone N est une zone naturelle pƌotĠgĠe, les possiďilitĠs d͛utilisatioŶ du sol soŶt nulles. Les locaux techniques et industriels 

des adŵiŶistƌatioŶs puďliƋues et assiŵilĠs, Ƌui Ŷe pouƌƌaieŶt ġtƌe iŵplaŶtĠs eŶ d͛autƌes lieuǆ, soŶt autoƌisĠs de ŵaŶiğƌe à 
pouvoir répondre aux besoins aĐtuels ou futuƌs Ƌui pouƌƌaieŶt appaƌaitƌe pouƌ ƌĠpoŶdƌe à des oďjeĐtifs d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal. 

Des seĐteuƌs de taille et de ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueils liŵitĠs ;STECALͿ oŶt ĠtĠ dĠfiŶis pouƌ peƌŵettƌe la ĐoŶstƌuĐtioŶ daŶs des 
vocations spécifiques zone par zone : 

• Le secteur Nc qui prend en compte le camping existant afin de permettre à cette activité de se maintenir 

• Le secteur Nl qui permet les constructions nouvelles et les extensions ou aménagements des constructions existantes 

dédiées aux activités de loisirs et sportives. Un règlement spécifique est mis en place pour ce secteur afin de permettre 

le renouvellement, la modernisation des équipements sportifs existants. 

La sous-zone Nzh est définie sur les secteurs de zones humides afin de préserver ces milieux spécifiques. 
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3. JustifiĐatioŶ de la dĠliŵitatioŶ des zoŶes et du ƌğgleŵeŶt 
 

A. Les zoŶes du vieuǆ village : UA 
 

PADD ZONAGE 
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PADD ZONAGE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La zone UA correspond au centre historique de Villiers-sur-Orge. Cette zone 
accueille une mixité de fonctions (commerces, logeŵeŶts, ĠƋuipeŵeŶts…Ϳ 
dans des constructions au gabarit de centre ancien traditionnel (maison de 
village, ďâti ƌuƌal…Ϳ. Elle ĐoŵpƌeŶd uŶ sous-secteur : 

- Le secteur UAa correspond aux ensembles patrimoniaux à protéger 
(le château de la Seigneurie, la Maison Rouge, etc..). Des 
dispositions supplémentaires sont introduites pour préserver ces 
lieux.  
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 JustifiĐatioŶ des ƌğgles d’uƌďaŶisŵe iŶstituĠes paƌ le PLU 

 

La révision du PLU ayant été prescrite le 15 décembre 2015, la procédure demeure régie par les anciens articles R.123-ϭ et suivaŶts du Code de l͛uƌďaŶisŵe, daŶs 
leur version antérieure au 1er janvier 2016 

Il a été considéré que les eŶjeuǆ du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal et les oƌieŶtatioŶs à ŵettƌe eŶ œuvƌe tƌouveƌoŶt uŶe ŵeilleuƌe tƌaduĐtioŶ à tƌaveƌs l͛utilisation des 
Ŷouvelles dispositioŶs ƌĠgleŵeŶtaiƌes issues de l͛eŶtƌĠe eŶ appliĐatioŶ du dĠĐƌet du Ϯϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϱ ƌelatif à la paƌtie ƌĠglementaire du livre Ier du Code de 
l͛UƌďaŶisŵe. 

AiŶsi, il a ĠtĠ dĠĐidĠ de ŵettƌe eŶ œuvƌe le PLU eŶ adoptaŶt le ĐoŶtenu modernisé, dont notamment le contenu du règlement, suite au décret du 28 décembre 
2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du Code de l͛UƌďaŶisŵe. 

 

 

Grille de lecture du tableau  

 

PADD Règlement Justification 

Orientations du PADD 
Titre de la règle Justification par rapport au PADD 

Disposition écrite Ce qui a évolué par rapport au PLU actuel 
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Justifications des règles en UA : 

PADD Règlement  Justification 

Protéger et mettre en valeur le 
patrimoine bâti du village 

 Mettre en valeur le caractère 
aƌĐhiteĐtuƌal du Đœuƌ du village 
regroupant des éléments 
patrimoniaux structurants 
comme la Mairie de Villiers-sur-
Orge, le centre culturel Pablo 
Neruda, etc. 

 Préserver et valoriser les 
éléments patrimoniaux urbains 
et architecturaux dans toute leur 
diversité (château de la 
Seigneurie, la Maison Rouge) 

 Assurer la protection des murs 
d͛eŶĐeinte de la Maison Rouge et 
du château de la Seigneurie 

Valoƌiseƌ l’ideŶtitĠ du ĐeŶtƌe histoƌiƋue 

 PƌĠseƌveƌ le ďâti d͛iŶtĠƌġt 
patrimonial des rues Jean 
Jaurès et Pasteur ainsi que 
de la rue de la Seigneurie 

 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies 

L͛oďjeĐtif de la ƌğgle est de s͛adapteƌ à l͛iŵplaŶtatioŶ 
des constructions existantes à proximité afin que les 
futuƌes ĐoŶstƌuĐtioŶs s͛iŶsğƌeŶt au ŵieuǆ daŶs le tissu 
urbain.  
 

- Dans le cas où les constructions voisines sont déjà 
iŵplaŶtĠes à l’aligŶeŵeŶt, toute nouvelle 
ĐoŶstƌuĐtioŶ devƌa s͛iŵplaŶteƌ eŶ ĐoŶtiŶuitĠ suƌ 
ƌue aveĐ uŶe iŵplaŶtatioŶ à l͛aligŶeŵeŶt. 

- Dans le cas où les constructions voisines sont 
implantées en retrait de la voie, toute nouvelle 
ĐoŶstƌuĐtioŶ devƌa s͛iŵplaŶteƌ eŶ ƌetƌait. Le 
retrait minimum correspond au retrait le plus 
faible des constructions voisines. Toutefois, la 
continuité bâtie sur rue doit être assurée par un 
mur de clôture ou des éléments bâtis en rez-de-
chaussée. 

- Dans le cas où les constructions voisines sont 
implantées en retrait de la voie mais aussi à 
l’aligŶeŵeŶt, l͛iŵplaŶtatioŶ est liďƌe. Toutefois, il 
convient de privilégier une implantation dans le 
prolongement des constructions voisines. 

Cette règle a pour but de reproduire les 

ĐaƌaĐtĠƌistiƋues d’iŵplaŶtation du bâti de vieux village.  

L’iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs paƌ ƌappoƌt auǆ liŵites 
séparatives 

Le règlement autorise une implantation sur au moins 
une des limites séparatives. Cette mesure a pour 
objectif de favoriser une certaine densité et la 
ĐoŶstitutioŶ d͛uŶ rythme de front de façade qui 
rappelle les caractéristiques de vieux village. 
Toutefois, l͛iŵplaŶtatioŶ eŶ ƌetƌait est autoƌisĠe suƌ les 
limites ce qui laisse une certaine souplesse et permet, 
par exemple, de ménager un accès en fond de parcelle 
ou de créer des ouvertures latérales.  
La règle de retrait (3ŵ ou ϴŵͿ se justifie paƌ l͛oďjeĐtif 
de ĐoŶseƌveƌ suffisaŵŵeŶt d͛espaĐe et de luŵiğƌe 

Les constructions principales doivent être implantées sur au 

moins une des deux limites séparatives latérales. 

La règle minimum de retrait est la suivante :  

 ϯ ŵ eŶ Đas d͛aďseŶĐe d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des vues 
directes ; 

 ϴŵ eŶ Đas d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des vues diƌeĐtes. 
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PADD Règlement  Justification 

 

 

pour des constructions situées à proximité des limites 
séparatives où peuvent exister des murs mitoyens. 
Toutefois elle est assez faible, car dans un centre-ville, 
il est de tradition que les constructions puissent être 
implantées assez près des limites séparatives afin de 
maintenir une certaine densité. 

Pas de changement majeur par rapport au PLU actuel. 

La règle de retrait sans création de vues a été fixée à    

3 mètres au lieu de 2,50 mètres, ce qui permet de 

ménager un accès en fond de parcelle. 

L’iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs sur un même terrain Les règles concernant les distances de retrait entre 
deux constructions sur un même terrain ont été 
rédigées de manière à prendre en compte la présence 
ou ŶoŶ d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des vues aiŶsi Ƌue la 
hauteuƌ des ďâtiŵeŶts. L͛oďjeĐtif de Đette ƌğgle est de 
ĐoŶseƌveƌ suffisaŵŵeŶt d͛espaĐe et de luŵiğƌe pouƌ 
des constructions situées en vis-à-vis.  

Lorsque deux constructions, implantées sur une même 
unité foncière, ne sont pas contiguës, la distance mesurée 
en tout point séparant les façades en vis à vis de ces deux 
constructions doit être au moins égale à : 

1. La hauteur de la façade la plus haute, avec une 
distance minimum de 6 mètres, si la façade la plus 
basse comporte des ouvertures créant des vues 
directes ;  

2. La hauteur de la façade la plus basse, avec une 
distance minimum de 6 mètres, si cette dernière 
Ŷe Đoŵpoƌte pas d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des vues 
directes. 

 

 

 

 

 

Cette ƌğgle eǆistait dĠjà daŶs l’aĐtuel PLU. Elle ƌĠpoŶd 
aux objectifs et a été conservée.  
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PADD Règlement  Justification 

L’eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs 
L͛eŵpƌise au sol est ĠlevĠe Đaƌ Đe seĐteuƌ pƌĠseŶte des 
formes urbaines déjà denses, caractéristiques du vieux 
village. Le pƌiŶĐipe d͛uŶe eŵpƌise dĠgƌessive a ĠtĠ 
introduit. Cela permet de mieux encadrer l͛eŵpƌise au 
sol sur ce secteur qui compte à la fois de très petites 
parcelles (100 m²) et de grandes parcelles (2000 m²).  
EŶ UAa, l͛eŵpƌise au sol est liŵitĠe à plus ϭϬ% de 
l͛eŵpƌise des ďâtiŵeŶts eǆistaŶts. CeĐi peƌŵet de 
préserver les espaces de jardins et le patrimoine bâti 
existants sur ces secteurs. 

Zone UA 

 

L͛eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs est fiǆĠe à : 

- 70% pour les 300 premiers m² de terrain ; 

- 40% entre 300 et 800 m² ; 

- 20% au-delà de 800 m². 

 

Zone UAa 

L͛eŵpƌise au sol totale des ďâtiŵeŶts ne pourra dépasser 
de plus de 10% l͛eŵpƌise des ďâtiŵeŶts eǆistaŶts à la date 
d͛appƌoďatioŶ du présent règlement. 

 

De manière générale, l’eŵpƌise au sol a été abaissée 

pour mieux correspondre à la réalité parcellaire et tenir 

compte de la suppression du COS.  

La hauteur des constructions Les hauteurs définies sont conformes aux gabarits des 
hauteurs des constructions existantes dans la zone. Le 
règlement permet donc une harmonisation avec 
l͛eǆistaŶt.  

 

La hauteur maximale des constructions principales est 
fixée à : 

‐ ϳ ŵğtƌes à l͛Ġgout du toit  ou à l͛aĐƌotğƌe ; 

‐ 10 mètres au faîtage.  

 

La hauteur a ĠtĠ aďaissĠe d’uŶ Ġtage. La hauteuƌ 
introduite correspond au bâti existant et permet 

d’aŵĠlioƌeƌ le paǇsage uƌďaiŶ de Đe seĐteuƌ.  

Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

Cette règle permettra de conserver une certaine 
aération et la présence de végétation dans le centre-
ancien.  Une part de 30 % ŵiŶiŵuŵ de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ 

foncière doit être conservée en espace vert de pleine 
terre. 

Pas de changement par rapport au PLU actuel 
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B. Les zoŶes ƌĠsideŶtielles : UH, UG, UC ; UR  
 

PADD ZONAGE 

  

 
 
 

La zone UH ĐoƌƌespoŶd à l͛eŶseŵďle des Ƌuaƌtieƌs d͛haďitat pavilloŶŶaiƌe. Il 
s͛agit de ŵaiŶteŶiƌ sa foƌŵe uƌďaiŶe aĐtuelle tout eŶ peƌŵettaŶt l͛ĠvolutioŶ 
des logements. 
La délimitation des zones UH a été faite en prenant en compte la réalité 
phǇsiƋue de l͛oĐĐupatioŶ de l͛espaĐe suƌ la ďase d͛uŶe Ġtude dĠtaillĠe des 
formes et des morphologies urbaines effectuée dans le cadre de la révision 
du PLU.  
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PADD ZONAGE 

La zone UG intègre les quartiers de logements groupés réalisés sous formes 
d͛opĠƌatioŶs d͛eŶseŵďle. 
Ces Ƌuaƌtieƌs, deŶses et ĐoŶstituĠs, Ŷ͛oŶt pas voĐatioŶ à Ġvolueƌ daŶs le 
PLU. Seules de petites extensions des constructions existantes sont 
autorisées, afin de pouvoir créer une pièce en plus par exemple. 
 
Le secteur UC dĠliŵite les Ƌuaƌtieƌs d͛haďitatioŶs ĐoŶstituĠs sous foƌŵe de 
résidences implantées en discontinu au sein d'espaces paysagers. 
Un sous-secteur UCs est conservé afin de rendre possible le projet 
d͛eǆteŶsioŶ du paƌĐ de statioŶŶeŵeŶt de la ƌĠsideŶĐe.  
 
La zone UR, à caractère résidentiel correspond à des terrains de grandes 
dimensions (de plus de 2000 m²) situés au sein de l'ensemble du parc de la 
Maison Rouge.  
Ces zoŶes eǆistaŶtes depuis l͛ĠlaďoƌatioŶ du PLU oŶt ĠtĠ ĐoŶseƌvĠes. 
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 JustifiĐatioŶ des ƌğgles d’uƌďaŶisŵe iŶstituĠes paƌ le PLU 

 

PADD Règlement  Justification 

EŶĐadƌeƌ l͛ĠvolutioŶ des Ƌuaƌtieƌs 
pavillonnaires afin de ne pas dénaturer 
leuƌ ĐaƌaĐtğƌe d͛aŶĐieŶs lotisseŵeŶts. 
Permettre une extension modérée du 
bâti afin de répondre aux besoins des 
habitants, sans compromettre la qualité 
des jaƌdiŶs, des Đœuƌs d͛ilots veƌts et 
l͛ĠƋuiliďƌe eŶtƌe le ďâti et le vĠgĠtal 

Maitriser le développement des secteurs 
ďâtis afiŶ de liŵiteƌ l͛iŵpaĐt 
environnemental des nouvelles 
constructions et de garantir des 
conditions de circulation et de 
stationnement satisfaisantes 

Favoriser une évolution des quartiers 
vers une plus grande qualité 
environnementale (utilisation des 
énergies renouvelables, traitement des 
eaux pluviales à la parcelle, amélioration 
de la biodiversité, préconisation sur 
l͛utilisatioŶ des esseŶĐes loĐales feuillues, 
etĐ….Ϳ 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies En zone UH :  
La règle générale de retrait par rapport la voie est 
simplifiée et est définie à ϱ ŵğtƌes. Cela peƌŵet d͛avoiƌ 
un espace suffisant devant la construction pour 
accueillir un stationnement par exemple.  
 
Une disposition particulière est introduite dans le cas 
d͛uŶ teƌƌaiŶ issu d͛uŶe divisioŶ. AfiŶ de ĐoŶseƌveƌ des 
espaces de jardins paysagers en privilégiant la partie la 
ŵieuǆ eǆposĠe du teƌƌaiŶ, la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe ŵaƌge de 
recul de 14 mètres est imposée.  
 
En zone UG : 
Cette zone correspond à des ensembles d'habitations 
individuelles groupées réalisés dans le cadre 
d͛opĠƌatioŶs d͛eŶseŵďle. Les ĐoŶstƌuĐtioŶs soŶt 
implantées soit en retrait par rapport à la voie, soit à 
l'alignement.  
 
En zone UC :  
AfiŶ d͛assuƌeƌ uŶe ĐohĠsioŶ aveĐ le tissu pavilloŶŶaiƌe 
existant, les constructions doivent être implantées 
avec un recul minimum de 8 mètres par rapport à la 
voie publique.  
 
En zone UR :  
S͛agissaŶt de gƌaŶdes paƌĐelles, Đes teƌƌaiŶs soŶt 
ĐoŶstituĠs d͛espaĐes veƌts et d͛EBC Ƌu͛il ĐoŶvieŶt de 
préserver. Le recul de 15 mètres permet de préserver 
la ďaŶde d͛EBC et le ŵuƌ eŶ pieƌƌe le loŶg de la ƌue 
Jean Jaurès.  
 

En zone UH : 

Les constructions doivent être implantées en retrait de la 
voie, avec une distance minimum de 5 mètres. 

Pouƌ les teƌƌaiŶs issus d͛uŶe divisioŶ postérieure à la date 
d͛appƌoďatioŶ du présent règlement afin de conserver des 
espaces de jardin en prolongement des constructions 
principales, un espace libre de toute construction doit être 
préservé en vis-à-vis d͛uŶe des façades pƌiŶĐipales eŶ 
privilégiant la plus ensoleillée. Cet espace doit avoir une 
largeur minimale égale à la largeur de ladite façade et une 
loŶgueuƌ d͛au ŵoiŶs ϭϰ mètres.  

En zone UG :  

Les tƌavauǆ Ŷe doiveŶt pas ŵodifieƌ l͛iŵplaŶtatioŶ 
eǆistaŶte à la date d͛appƌoďatioŶ du présent règlement en 
vis-à-vis de la voie principale. 

Toutefois, sont autorisés : 

‐ les aménagements consistant à la fermeture 
d͛espaĐes Đouveƌts eǆistaŶts à la date d͛appƌoďatioŶ 
du présent règlement tels fermeture des porches 
d͛eŶtƌĠe ou de loggias ; 

‐ le comblement des décrochements de façade non 
couverts dans le prolongement de la façade 
principale sur rue. 
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En zone UC :  

Les constructions doivent s'implanter en retrait par 
rapport à la voie avec une distance minimum de 8 mètres. 

 

En zone UR :  

Les constructions doivent s'implanter en retrait par apport 
à la voie avec une distance minimum de 15 mètres.  

 

UH : La règle générale de retrait est fixée à 5 mètres au 

lieu de ϯ ŵğtƌes. La ƌğgle pouƌ les teƌƌaiŶs issus d’uŶe 
divisioŶ Ŷ’a pas ĠvoluĠ.  
 

UG : l’eŶseŵďle des ƌğgles en zones UG ont été 

modifiées 

 

UC : aucune modification 

 

UR : la distance de retrait a été renforcée.  

L’iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs paƌ ƌappoƌt auǆ liŵites 
séparatives 

En zone UH :  

 

Les règles spécifiques apparaissaient pertinentes et 

ont été globalement conservées. Elles tiennent compte 
de la diveƌsitĠ paƌĐellaiƌe suƌ Đe seĐteuƌ. L͛oďjeĐtif est 
de veiller à conserver les caractéristiques de ces 
quartiers notamment à préserver les fonds de 
parcelles en limitant la densification au-delà de la 
bande 25 mètres. 
 
Pour garder un caractère aéré aux quartiers, il convient 
de limiter à un maximum de 14 mètres la longueur des 
constructions sur les limites séparatives.  
 
En zone UG : 
 
Il convient de conserver à chacune de ces opérations 
sa composition urbaine et ses caractéristiques 
architecturales. 
Les dispositions retenues répondent à cet objectif 
 
 
 

En zone UH : 
 

Implantation des constructions dans la bande de 25 mètres : 

Les constructions doivent être implantées :  

 Sur une ou les deux limites séparatives latérales, dès 

lors que le terrain a une largeur inférieure ou égale à 

13 mètres.  

 Sur une des deux limites séparatives latérales ou 
en retrait des limites séparatives latérales, dès lors 
que le terrain a une largeur supérieure à 13 
mètres. 

 En retrait de la limite de fond de parcelle quel que 
soit la largeur du terrain. 
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Implantation des constructions au-delà de la bande de 25 

mètres : 

 Les constructions doivent être implantées en 
retrait des limites séparatives latérales.  

 En retrait de la limite de fond de parcelle.  

 

EŶ Đas d͛iŵplaŶtatioŶ suƌ la ou les liŵites sĠpaƌatives 
latérales, la ĐoŶstƌuĐtioŶ doit s͛iŶsĐƌiƌe suƌ Đette liŵite 
dans le  gabarit maximum défini ci-après : 

• 10 mètres de longueur, 10 mètres de hauteur au 
point central et 7 mètres aux deux extrémités, 
complété par un second gabarit de 4 mètres de 
longueur, 4 mètres de hauteur en tout point le 
loŶg de la liŵite sĠpaƌative, sous ƌĠseƌve Ƌu͛eŶ Đas 
de toiture terrasse, celle-ci soit inaccessible ; 

 

EŶ Đas d͛iŵplaŶtatioŶ eŶ ƌetƌait, la ƌğgle ŵiŶiŵuŵ de 
retrait est la suivante :  

‐ Une distance minimum de 8 mètres, lorsque la 
partie de la construction en vis-à-vis de la limite 
comporte des ouvertures créant des vues directes 

‐ Une distance minimum de 3 mètres, lorsque la 
partie de la construction en vis-à-vis de la limite ne 
Đoŵpoƌte pas d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des vues 
directes. 

 

 

En zone UC :  
AfiŶ d͛assuƌeƌ uŶe ĐohĠsioŶ aveĐ le tissu pavilloŶŶaiƌe 
existant, les constructions doivent être implantées en 
retrait par rapport aux limites séparatives.  

UH : Les ƌğgles d’iŵplaŶtatioŶ ont peu évolué. La règle 

de retrait sans création de vues a été fixée à 3 mètres, 

pour ménager un accès en fonds de parcelle. 

La longueur des constructions sur les limites 

séparatives est abaissée à 14 mètres au lieu de 20 

mètres.  

 

UG : l’eŶseŵďle des ƌğgles eŶ zoŶes UG oŶt ĠtĠ 
modifiées. 

 

UC : aucune modification 

 

UR : les règles de retrait sont plus strictes à proximité 

d’espaĐes Ŷatuƌels ;NͿ afiŶ de gaƌaŶtiƌ uŶe tƌaŶsitioŶ 
entre espaces urbains et espaces naturels. 
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En zone UG :  

 
Les constructions peuvent s'implanter sur les limites 

séparatives latérales ou en retrait. 

Les constructions doivent s'implanter en retrait des limites 

séparatives de fond de parcelle. 

EŶ Đas d͛iŵplaŶtatioŶ eŶ ƌetƌait, la ƌğgle ŵiŶiŵuŵ de ƌetƌait 

est la suivante :  

 3 mètres si aucune des façades en vis-à-vis ne comporte 

des vues directes ;  

 ϴ ŵğtƌes  dğs loƌs Ƌu͛uŶe façade eŶ vis-à-vis comporte 

des ouvertures créant des vues directes. 

 

En zone UC :  

Les constructions doivent être implantées en retrait des 
limites séparatives.  

Le retrait des constructions doit être au moins égal à :  

‐ La hauteur de la construction (L=H) mesurée à 
l͛Ġgout du toit aveĐ uŶe distaŶĐe ŵiŶiŵuŵ de 8 
mètres, eŶ Đas d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des vues 
directes ; 

‐ La moitié de la hauteur de la construction (L=H/2) 
ŵesuƌĠe à l͛Ġgout du toit, aveĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ de          
4 mètres, eŶ Đas d͛aďseŶĐe d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt 
des vues directes. 
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En zone UR :  

Les constructions doivent être implantées en retrait des 
limites séparatives, avec une distance minimum de 10 
mètres.  

Lorsque la limite séparative correspond à une limite de 
zone N, la distance de retrait minimum est portée à 15 
mètres.   

Les constructions doivent être implantées en retrait de la 
limite de fond de parcelle avec une distance minimum de 
15 mètres. 

 

L’iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs sur un même terrain En zone UH : Un ajustement des règles de distances 
est apporté.  
En cas de façade aveugle en vis-à-vis, la distance est 
portée à 6 mètres. 
De ŵġŵe, loƌsƋu͛il eǆiste des ouveƌtuƌes, la distance 
minimale est augmentée pour maintenir un espace 
libre suffisant entre deux constructions principales.  
 
En zone UC : 
La distance imposée permet de limiter les vis-à-vis et 
de garantir des espaces verts.  
 
En zone UR : 
Les parcelles étant de grande taille (de plus 2000 m²), 
la ƌeĐheƌĐhe d͛uŶe iŵplaŶtatioŶ Ƌualitative eŶtƌe 
plusieurs constructions a été recherchée. La distance 
de retrait est fixée à 20 mètres. 
 

En zone UH : 

 

Lorsque deux constructions, implantées sur une même 
unité foncière, ne sont pas contiguës, la distance mesurée 
en tout point séparant les façades en vis à vis de ces deux 
constructions doit être au moins égale à : 

- 6 mètres si aucune des façades en vis-à-vis ne 
comportent des vues directes ; 

- ϭϲ ŵğtƌes  dğs loƌs Ƌu͛uŶe façade en vis-à-vis 
comporte des ouvertures créant des vues directes. 

En zone UG : 

Non réglementé 

 

UH : Les distances de retrait sont augmentées pour 

préseƌveƌ les Đœuƌs d’îlots.  
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En zone UC : 

Lorsque deux constructions, implantées sur une même 
unité foncière, ne sont pas contiguës, la distance mesurée 
en tout point séparant les façades en vis à vis de ces deux 
constructions doit être au moins égale à la hauteur de la 
construction la plus haute avec une distance minimum de 
8 mètres. 

 

En zone UR : 

Lorsque deux constructions, implantées sur une même 
unité foncière, ne sont pas contiguës, la distance mesurée 
en tout point séparant les façades en vis à vis de ces deux 
constructions doit être au moins égale à la hauteur de la 
construction la plus haute avec une distance minimum de 
20 mètres. 

 

UG : l’eŶseŵďle des ƌğgles eŶ zoŶe UG ont été 

modifiées 

 

UC : aucune modification 

 

UR : les distances de retrait entre deux constructions 

ont été renforcées.  

L’eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs 
En zone UH :  
L͛eŵpƌise au sol est fixée à 30%. Cela correspond à la 
réalité du tissu urbain et permet également de le faire 
évoluer.  
En zone UG : 
 
UŶe possiďilitĠ d͛eǆteŶsioŶ daŶs la liŵite de ϯϬŵ² 
supplémentaires en rez de chaussée de manière à 
pƌĠseƌveƌ l͛uŶitĠ aƌĐhiteĐtuƌale de chacune des 
opérations. 
 
Côté rue ou domaine public, les évolutions sont 
limitées  à des adaptations de façades permettant de 
répondre en particulier à des besoins fonctionnels 
tels Ƌue la feƌŵetuƌe d͛uŶ espaĐe Đouveƌt, tout eŶ 

En zone UH : 

L͛eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs est fixée à 30 
% de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe. 

En zone UG : 

L͛eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale est fiǆĠe à l͛eŵpƌise ďâtie 
existante à la date de réalisation initiale de la construction 
(les extensions et annexes déjà réalisées sont à prendre en 
compte), augmentée de 30 m² au maximum.  
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En zone UC : 

L͛eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs est fiǆĠe à 20 
% de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe. 

En zone UR : 

L͛eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs est fiǆĠe à ϭϬ 
% de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe. 

L͛eŵpƌise au sol par bâtiment est limitée à 300 m².  

 

 

 

veillant à ne pas dénaturer la forme architecturale 
initiale. Des constructions annexes de types abris de 
jardins sont également autorisées avec des règles 
souples d͛iŵplaŶtatioŶ ĐoŶfoƌŵes auǆ ďesoiŶs de Đe 
type de constructions.  
Au-delà de Đes eǆteŶsioŶs, l͛aŵĠŶageŵeŶt iŶtĠƌieur 
des volumes existants est libre, ce qui peut 
permettre, selon la configuration des maisons, 
d͛aŵĠŶageƌ ŶotaŵŵeŶt les Đoŵďles. 
 
 
En zone UC :  
L͛eŵpƌise au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs est faiďle ;ϮϬ% 
ŵaǆiŵuŵͿ afiŶ de peƌŵettƌe l͛aŵĠŶageŵeŶt des 
espaces libres en espaces verts et de préserver le 
cadre de vie de ces quartiers (60%minimum) 
 
En zone UR :  
L͛eŵpƌise au sol est assez faiďle Đaƌ les paƌĐelles soŶt 
de grandes tailles (de plus de 2000m²). 
 

UH : L’eŵpƌise au sol est lĠgğƌeŵeŶt aďaissĠe à ϯ0% au 

lieu de 35%.  

 

UG : l’eŶseŵďle des ƌğgles eŶ zoŶes UG oŶt ĠtĠ 
modifiées 

 

UC : aucune modification 

 

UR : l’eŵpƌise au sol est aďaissĠe à ϭϬ%.  
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La hauteur des constructions 
En zone UH : d͛uŶe ŵaŶiğƌe générale, les règles de 
hauteur ont été homogénéisées pour toutes les zones. 
La hauteur recherchée est R+1+combles, ce qui 
correspond à la hauteur maximale existante sur le 
territoire.  
Au-delà de la bande de 25 mètres, les hauteurs sont 
plus faibles afin de limiter les vis-à-vis des 
ĐoŶstƌuĐtioŶs eŶ Đœuƌs d͛îlots. 
 
En zone UG : la hauteur fixée ne doit pas dépasser 
celle existante. 
 
En zone UC : la hauteur fixée correspond à celle 
existante. 
 

En zone UH : 

La hauteur des constructions, dans la bande des 25 
mètres, ne doit pas excéder :  

‐ 7 mètres à l͛Ġgout du toit ou l͛aĐƌotğƌe pouƌ les 
toitures terrasses ; 

‐ 10 mètres au faîtage. 

La hauteur des constructions, au-delà de la bande des 25 
mètres, ne doit pas excéder :  

‐ 5 mètres à l͛Ġgout du toit ou à l͛aĐƌotğƌe ; 

‐ 8 mètres au faîtage. 

En zone UG : 

La hauteur maximale des constructions existantes est fixée 
à la hauteur existante (égout et faitage) à la date 
d͛appƌoďatioŶ du présent règlement.  

En zone UC : 

La hauteur maximale des constructions principales est 
fixée à 12 mètres au point le plus haut. 

 

En zone UR : 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder :  

‐ 3,50 mètres à l͛Ġgout du toit ou l͛aĐƌotğƌe pouƌ les 
toitures terrasses ; 

‐ 7 mètres au faîtage. 

UH : Les règles de hauteur ont été abaissées à 

R+1+combles dans la bande de 25 mètres.  

 

UG : l’eŶseŵďle des ƌğgles eŶ zoŶes UG oŶt ĠtĠ 
modifiées 

 

UC : aucune modification 

 

UR : les hauteurs sont abaissées, passant de 6 mètres à 

l’Ġgout à ϯ ŵğtƌes et ϵ mètres au faîtage à 7 mètres 

afiŶ de liŵiteƌ l’iŵpaĐt visuel des futuƌes ĐoŶstƌuĐtioŶs 
dans cet espace naturel qualitatif.  
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Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

Cette règle permettra de conserver une certaine 
aération et la présence de végétation dans les 
Ƌuaƌtieƌs. L͛oďjeĐtif est ĠgaleŵeŶt de gaƌaŶtiƌ 
Ƌu͛uŶe paƌtie des espaĐes ŶoŶ ďâtis seƌoŶt tƌaitĠs 
en espaces verts de pleine terre et ainsi de limiter 
l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des sols.  

 

En zone UH : 

 

UŶe paƌt de ϰϬ % ŵiŶiŵuŵ de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ 
foncière doit être conservée en espace vert de pleine 
terre.  

Les surfaces libres de toute construction doivent être 
perméables sur 70% minimum de leur superficie. 

 

En zone UG : 

 

Les espaces de pleine terre existants à la date 
d͛appƌoďatioŶ du présent règlement doivent être 
ĐoŶseƌvĠs à l͛eǆĐeptioŶ des espaĐes utilisĠs pouƌ la ŵise 
eŶ œuvƌe des eǆteŶsioŶs autoƌisĠes. 

 

En zone UC : 

Une part de 60 % minimum de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ 
foncière doit être conservée en espace vert de pleine 
terre. 

En UCs : Une part de 50 % minimum de la superficie de 
l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe doit ġtƌe ĐoŶseƌvĠe eŶ espaĐe veƌt de 
pleine terre. 

 

 

UH : Le pouƌĐeŶtage de pleiŶe teƌƌe et d’espaĐes liďƌes 
a été renforcé.  

 

UG : l’eŶseŵďle des ƌğgles eŶ zoŶes UG oŶt ĠtĠ 
modifiées 

 

UC : pas de changement en UC. Le pourcentage est 

diminué en UCs afin de rendre possible la création de 

places de stationnement supplémentaires dans le parc 

existant.  

 

UR : le pourcentage est élevé afin de conserver une 

gƌaŶde paƌtie d’espaĐes veƌts de pleiŶe teƌƌe.  
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En zone UR : 

Une part de 75 % minimum de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ 
foncière doit être conservée en espace vert de pleine 
terre. 
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C. Les zoŶes d’ĠƋuipeŵeŶts : UL 
 

PADD ZONAGE 

  
 

 
 

Le secteur UL regroupe les gƌaŶds espaĐes suppoƌts d͛ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs 
ŵaîtƌisĠs eŶ paƌtie paƌ la Ville. Les ƌğgles Ǉ soŶt souples afiŶ de s͛adapteƌ 
aux besoins spécifiques de ces bâtiments et de permettre leur évolution. 
Le secteur ULs est une zone spécifique pour mettre eŶ œuvƌe le pƌojet des 
Sénillières. Ce sous-seĐteuƌ est Đouveƌt paƌ l͛OAP des SĠŶilliğƌes.  
 



   

73 
 

Justifications 

 JustifiĐatioŶ des ƌğgles d’uƌďaŶisŵe iŶstituĠes paƌ le PLU 

 

PADD Règlement  Justification 

B. Mettre à niveau les 
équipements publics et services 
indispensables à la qualité de 
vie 

 
 Veilleƌ à ŵaiŶteŶiƌ l͛adĠƋuatioŶ 

entre les besoins des habitants et la 
capacité des équipements (scolaires, 
périscolaires, sportifs) 

 

 Moderniser les équipements sportifs 
 

 Pouƌsuivƌe l͛eŶtƌetieŶ et la 
rénovation des bâtiments 
communaux (Centre Pablo Neruda, 
mise aux normes des bâtiments 
publics pour les personnes à 
ŵoďilitĠ ƌĠduite…Ϳ 

 

 Adapter le centre de loisirs le « Petit 
Prince » aux besoins des Villiérains 
en permettant son agrandissement 

 

 Maintenir et dynamiser le secteur 
de la petite enfance (RAM, multi-
aĐĐueil…Ϳ 
 

 PĠƌeŶŶiseƌ l͛aĐtivitĠ touƌistiƋue du 
camping 

Implantation des constructions par rapport aux voies 

En zone UL :  

Le dispositif réglementaire est adapté à la 
spécificité de la zone qui est dédiée aux 
équipements publics. 

Les règles de gaďaƌit et d͛iŵplaŶtatioŶ soŶt 
souples afiŶ de peƌŵettƌe l͛ĠvolutioŶ des 
équipements publics existants et futurs. 

Elles permettent de préserver les abords du Mort 
ru. 

En zone ULs :  

Secteur de projet spécifique, les règles 
d͛iŵplaŶtatioŶ soŶt siŵilaires à la zone UH afin de 
s͛iŶtĠgƌeƌ haƌŵoŶieuseŵeŶt aveĐ les 
constructions environnantes. Seule la règle 
d͛iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs suƌ uŶ ŵġŵe 
terrain est assouplie afin de laisser plus de liberté 
à l͛aŵĠŶageŵeŶt du projet.  

Les constructions peuveŶt ġtƌe iŵplaŶtĠes à l͛aligŶeŵeŶt 
ou eŶ ƌetƌait de l͛aligŶeŵeŶt de la voie. 

Les constructions doivent être implantées en retrait des 
berges du Mort ru avec une distance minimum de 12 
mètres. 

L’iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs paƌ ƌappoƌt auǆ liŵites 
séparatives 

En zone UL : 

Les constructions doivent être implantées en retrait des 
limites séparatives.  

Le retrait des constructions doit être au moins égal à la 
moitié de la hauteur de la construction (L=H/2) mesurée à 
l͛Ġgout du toit, aveĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ de 8 mètres. 

En zone ULs :  

Les constructions doivent être implantées en retrait des 
limites séparatives.  

Le retrait des constructions doit être au moins égal à la 
moitié hauteur de la construction (L=H/2) mesurée à 
l͛Ġgout du toit. 

L’iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstructions sur un même terrain 

Il Ŷ͛est pas fiǆĠ de ƌğgle.  
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L’eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs 

En zone UL :  

Il Ŷ͛est pas fiǆĠ de ƌğgle. 

En zone ULs : 

L͛eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs est fiǆĠe à 50 
% de la supeƌfiĐie de l͛uŶité foncière. 

 

La hauteur des constructions 

En zone UL :  

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 16 
mètres au point le plus haut.  

En zone ULs : 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder :  

‐ 7 mètres à l͛Ġgout du toit ou l͛aĐƌotğƌe pouƌ les 
toitures terrasses ; 

‐ 10 mètres au faîtage. 

 

 

 

Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

Les surfaces libres de toute construction doivent être 
perméables sur 70% minimum de leur superficie. 
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D. Les zoŶes d’aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues : UI 
 

PADD ZONAGE 

  

 

 
 
 
 

La zone UI ĐoƌƌespoŶd à la zoŶe d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues de la PoiŶte à l͛AďďĠ. 
Les ƌğgles ŵises eŶ plaĐe oŶt pouƌ oďjeĐtif de peƌŵettƌe l͛ĠvolutioŶ des 
bâtiments en fonction des besoins des entreprises, leur permettant ainsi de 
rester sur site. 
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Justifications 

 JustifiĐatioŶ des ƌğgles d’uƌďaŶisŵe iŶstituĠes paƌ le PLU 

 

PADD Règlement  Justification 

 PĠƌeŶŶiseƌ l’aĐtivitĠ 
économique de la pointe à 
l’AďďĠ 

Implantation des constructions par rapport aux voies En zone UI :  
 
La zone UI correspoŶd à la zoŶe d͛aĐtivitĠs de la Pointe 
à l͛AďďĠ.  
L͛oďjeĐtif pƌiŶĐipal de Đes seĐteuƌs est d͛offƌiƌ des 
bonnes conditions de fonctionnement aux activités, de 
peƌŵettƌe l͛ĠvolutioŶ des ďâtiŵeŶts eŶ foŶĐtioŶ des 
besoins des entreprises, leur permettant ainsi de 
ƌesteƌ suƌ site et de s͛Ǉ dĠveloppeƌ.  
Les ƌğgles d͛iŵplaŶtatioŶ soŶt diffĠƌeŶtes eŶ foŶĐtioŶ 
des voies. Une règle supplémentaire est introduite afin 
d͛iŵposeƌ uŶ ƌetƌait des ĐoŶstƌuĐtioŶs paƌ ƌappoƌt à la 
coulée verte.  
L͛emprise au sol à 50% répond aux besoins des 
entreprises existantes et permet de faire évoluer le 
bâti.  
La hauteur maximale est fixée à 8 mètres, elle tient 
compte des hauteurs existantes et de la volonté de 
maitriser les évolutions futures au regard de leur 
l͛iŵpaĐt suƌ l͛eŶviƌonnement. Les hauteurs sont 
également limitées en raison de la présence de lignes 
hautes teŶsioŶs Ƌui tƌaveƌseŶt la zoŶe d͛aĐtivitĠ.   
 

 

 

 

 

Les constructions doivent être implantées : 

‐ En retrait de la voie avec un minimum de 5 mètres  

‐ En retrait de la voie avec un minimum de 8 mètres 
par rapport à la Route de Villebouzin (D35) ; 

‐ EŶ ƌetƌait de l͛aǆe de la ƌoute de Chasse ;DϯϱͿ aveĐ 
un minimum de 25 mètres. 

 

L’iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs paƌ ƌappoƌt auǆ liŵites 
séparatives 

En zone UI : 

Les constructions peuvent être implantées sur une limite 
séparative ou en retrait des limites séparatives.  

EŶ Đas d͛iŵplaŶtatioŶ eŶ ƌetƌait, la ƌğgle ŵiŶiŵuŵ de 
retrait est la suivante :  

‐ La hauteur de la construction (L=H) mesurée à 
l͛Ġgout du toit, avec une distance minimum de 5 
ŵğtƌes, eŶ Đas d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des vues 
directes ; 

‐ La moitié de la hauteur de la construction (L=H/2) 
ŵesuƌĠe à l͛Ġgout du toit, aveĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ de ϱ 
ŵğtƌes, eŶ Đas d͛aďseŶĐe d͛ouveƌtuƌes ĐƌĠaŶt des 
vues directes. 
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PADD Règlement  Justification 

En limite de la future coulée verte (zone N du PLU), les 
constructions doivent être implantées en retrait de la 
limite séparative avec un minimum de 5 mètres. Cette 
ďaŶde de ƌetƌait devƌa ƌesteƌ à l͛Ġtat Ŷatuƌel et vĠgĠtalisĠe 
avec des arbres de hautes tiges de type fastigié pour 
former un corridor végétal.  

 

 

  

L’iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs sur un même terrain 

En zone UI : 

Lorsque deux constructions implantées sur une même 
unité foncière ne sont pas contiguës, la distance mesurée 
en tout point séparant les façades en vis à vis de ces deux 
constructions doit être au moins égale à 8 mètres. 

L’eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs 

En zone UI : 

L͛eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs est fiǆĠe à 
50% de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe. 

La hauteur des constructions 

En zone UI : 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 8 mètres 
au point le plus haut.  

Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

Une part de 20 % minimum de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ 
foncière doit être conservée en espace vert de pleine 
terre. 
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E. Les zoŶes agƌiĐoles : A 
 

PADD ZONAGE 

 
  

 

 

Le zonage reprend sensiblement la délimitation du PLU actuel. La zone A 
correspond aux espaces agricoles cultivés de la plaiŶe. L͛oďjeĐtif du ƌğgleŵeŶt 
est de préserver ces espaces et leur rôle dans le paysage. Ainsi aucune 
ĐoŶstƌuĐtioŶ Ŷ͛Ǉ est autoƌisĠe. 
Le secteur Aj correspond aux jardins familiaux. Le règlement vise à conserver 
Đes jaƌdiŶs et ƌĠpoŶd à leuƌs ďesoiŶs d͛Ġvolutions.  
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 JustifiĐatioŶ des ƌğgles d’uƌďaŶisŵe iŶstituĠes paƌ le PLU 

 

PADD Règlement  Justification 

B. Préserver les espaces agricoles 
 

 Préserver les espaces agricoles du 
territoire notamment dans le respect 
des orientations du SDRIF 

 Assurer une transition paysagère sur les 
lisières entre les espaces agricoles et 
urbains 

 Favoriser une agriculture raisonnée 

 Préserver les jardins familiaux 
 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies 

Afin de préserver le caractère agricole de cette 
zone, aucune construĐtioŶ Ŷ͛est autoƌisĠe en zone 
A.  

Le seĐteuƌ des jaƌdiŶs faŵiliauǆ fait l͛oďjet d͛uŶe 
réglementation particulière qui permet de prendre 
en compte la spécificité de cette zone (recul moins 
important par rapport aux emprises publiques, pas 
de réglementation ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛iŵplaŶtatioŶ de 
plusieurs constructions sur un même terrain).  

Les constructions doivent être implantées en retrait de la 
voie, avec une distance minimum de 4 mètres. 

L’iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs paƌ ƌappoƌt auǆ liŵites 
séparatives 

Les constructions doivent être implantées en retrait des 
limites séparatives avec un minimum de 1 mètre. 

L’iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs sur un même terrain 

Il Ŷ͛est pas fiǆĠ de ƌğgle.  

L’eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs 

L͛eŵpƌise au sol maximale des constructions est fixée à 5 
% de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe. 

La hauteur des constructions 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 3 mètres 
au point le plus haut.  
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F. Les zoŶes Ŷatuƌelles : N 
 

PADD ZONAGE 

  
 

 
 
 

La zone N regroupe les espaĐes Ŷatuƌels Ƌu͛il ĐoŶvieŶt de pƌotĠgeƌ eŶ ƌaisoŶ de 
la qualité du paysage et du caractère des éléments naturels qui la composent. Il 
s͛agit de l͛Oƌge et de ses aďoƌds, des espaĐes ďoisĠs au sud du teƌƌitoiƌe 
communal, mais aussi des pƌiŶĐipauǆ paƌĐs eŶ zoŶe uƌďaiŶe. L͛oďjeĐtif du 
règlement est avant tout de préserver et de pérenniser ces espaces mais aussi 
de les ouvrir et de les mettre en valeur avec par exemple des équipements et 
aménagements qui ne remettent pas en cause le caractère naturel de la zone.  
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PADD ZONAGE 
Ainsi, deux SeĐteuƌs de Taille et de CapaĐitĠ d’AĐĐueil LiŵitĠes ;STECAL) ont été 
mis en place :  

• Le secteur Nc qui prend en compte le camping existant afin de 
permettre à cette activité de se maintenir 

• Le secteur Nl qui permet les constructions nouvelles et les extensions 
ou aménagements des constructions existantes dédiées aux 
activités de loisirs et sportives. Un règlement spécifique est mis en 
place pour ce secteur afin de permettre le renouvellement, la 
modernisation des équipements sportifs existants.  

Un zonage Nzh est défini sur les secteurs de zones humides afin de préserver 
ces milieux spécifiques.   
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Justifications 

 JustifiĐatioŶ des ƌğgles d’uƌďaŶisŵe iŶstituĠes paƌ le PLU 

 

PADD Règlement  Justification 

A. Protéger les espaces naturels et la 
biodiversité – Valoriser la trame 
verte et la trame bleue, les zones 
humides ainsi que les corridors 
écologiques 

 
• PƌĠseƌveƌ l͛eŶseŵďle des 

composantes remarquables de la 
tƌaŵe veƌte : les ďoƌds de l͛Oƌge, les 
parcs (de la Mairie, de la résidence 
du Parc, des Aviateurs, de la Maison 
Rouge, du château de la Seigneurie, 
de Clinalliance), les bois, les champs 

• Aménager une coulée verte reliée à 
la ville et aux actuels et futurs 
espaces urbains par des liaisons 
douces 

• Protéger et renforcer les continuités 
naturelles (forêts, coulée verte, 
rivières, protection de la 
biodiversité) conformément au 
SDRIF (Schéma Directeur Régional 
de l͚Île de FƌaŶĐeͿ 

• Garantir la sauvegarde et 
l͛aŵĠlioƌatioŶ du foŶĐtioŶŶeŵeŶt 
des zones humides  

 

Implantation des constructions par rapport aux voies 

En zone N, toutes les constructions sont interdites 
sauf les locaux techniques et industriels des 
administrations publiques.  

 

En zone Nl correspondant aux équipements 
puďliĐs, l͛eŵpƌise au sol est fiǆĠe à ϮϬ% afiŶ de 
permettre leur évolution (extension, 
reconstruction, construction).  La hauteur fixée 
;ϭϲ ŵğtƌesͿ ĐoƌƌespoŶd auǆ ďesoiŶs d͛uŶ 
ďâtiŵeŶt d͛ĠƋuipeŵeŶt.  

 

EŶ NĐ, eŶ ƌaisoŶ d͛uŶ ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ ĠlevĠ 
;zoŶe ƌouge du PP‘IͿ, Đe seĐteuƌ Ŷ͛a pas voĐatioŶ 
à évoluer mais à se maintenir d͛où uŶe eŵpƌise 
au sol Ƌui est fiǆĠe à l͛eǆistaŶt. 

 

En zones N, Nl, Nc  

Les constructions doivent être implantées en retrait de la 
voie, des ďeƌges de l͛Oƌge et du Moƌt ƌu aveĐ uŶe distaŶĐe 
ŵiŶiŵuŵ de ϭϮ ŵğtƌes à l͛eǆĐeptioŶ de la voie AŶdƌĠ 
Perdreau où les constructions doivent être implantées en 
retrait avec une distance minimum de 8 mètres.  

 

L’iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs paƌ ƌappoƌt auǆ liŵites 
séparatives 

Il Ŷ͛est pas fiǆĠ de ƌğgle.  

  

L’iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs sur un même terrain 

Il Ŷ͛est pas fiǆĠ de ƌğgle.  

 

L’eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs 

En zone N : 

L͛eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs est fiǆĠe à 5 
% de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe. 

En zone Nl : 

L͛eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtions est fixée à 
20% de la supeƌfiĐie de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe. 
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PADD Règlement  Justification 

En zone Nc : 

L͛eŵpƌise au sol ŵaǆiŵale est fiǆĠe à l͛eŵpƌise ďâtie 
existante à la date de réalisation initiale de la construction 
(les extensions et annexes déjà réalisées sont à prendre en 
compte). 

 

La hauteur des constructions 

En zones N, Nc  

La hauteur maximale des constructions est fixée à 10 
mètres au point le plus haut. 

En zone Nl 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 16 
mètres au point le plus haut. 
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Justifications 

4. Autƌes dispositifs du ƌğgleŵeŶt  
 

A. CoŶditioŶ de desseƌte des teƌƌaiŶs paƌ les voies puďliƋues ou pƌivĠes, aĐĐğs et oďligatioŶs iŵposĠes eŶ ŵatiğƌe 
d’iŶfƌastƌuĐtuƌes 

 

Ce chapitre, Ƌui peƌŵet de dĠfiŶiƌ les ƌğgles ƌelatives auǆ ŵodalitĠs d͛aĐĐğs auǆ teƌƌaiŶs, est ĠĐƌit de ŵaŶiğƌe seŵďlaďle pouƌ l͛eŶseŵďle du ƌğgleŵeŶt. 

Les ƌğgles viseŶt tƌois ĠlĠŵeŶts esseŶtiels à savoiƌ, les ĐoŶditioŶs de desseƌte des teƌƌaiŶs paƌ les voies puďliƋues d͛uŶe paƌt, les aĐĐğs veƌs l͛iŶtĠƌieuƌ de la 
pƌopƌiĠtĠ d͛autƌe part et enfin, la réglementation des voies privées. 

Il s͛agit aussi de veilleƌ à gaƌaŶtiƌ des ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs et de desseƌte Đoŵpatiďles aveĐ les pƌojets ƌĠalisĠs.  

B.  StatioŶŶeŵeŶt 
Ce chapitre, qui permet de définir les règles relatives aux places de stationnement, est écrit de manièƌe seŵďlaďle pouƌ l͛eŶseŵďle du ƌğgleŵeŶt. 

PADD REGLEMENT JUSTIFICATIONS 

Améliorer les conditions de 
stationnement dans le centre-ville pour 
conférer à la voirie ses vertus 
circulatoires tout en privilégiant les bus, 
cyclistes et piétons dans un souci de 
paƌtage de l’espaĐe puďliĐ 

Construction à destinatioŶ d’haďitatioŶ: 
 
Pour les logements, il est imposé la réalisation de minimum 2,3 
places par logement.  
DaŶs le Đas d͛uŶe opĠƌatioŶ ĐoŵpoƌtaŶt plus de ϯ logeŵeŶts, la 
réalisation de places de stationnement visiteurs doit être 
prévue à raison de 1 place pour 3 logements (le nombre 
résultant du calcul sera arrondi au nombre entier supérieur). 
DaŶs le Đas d͛uŶe eǆteŶsioŶ Ƌui a pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe la ĐƌĠatioŶ 
de nouveaux logements, les règles de stationnement ci-dessus 
s͛iŵposeŶt.  
Pour les hébergements, il est imposé 1 place par tranche de 3 
uŶitĠs d͛hĠďeƌgeŵeŶt ;Đhaŵďƌe ou logeŵeŶtͿ. 
 

Le diagnostic a mis en évidence des 
problèmes de stationnement dans les 
quartiers du centre-ancien ainsi que dans les 
quartiers pavilloŶŶaiƌes. L͛usage de la voituƌe 
reste donc prédominant notamment du fait 
d͛uŶe offƌe de tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ assez 
faible. Il apparait justifié de maintenir un seuil 
de places de stationnement imposé aux 
futurs constructeurs conforme aux besoins de 
maniğƌe à Ġviteƌ l͛eŶĐoŵďƌeŵeŶt du 
domaine public par du stationnement 
« sauvage ». 
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PADD REGLEMENT JUSTIFICATIONS 

Ainsi, à partir du taux de motorisation de la 
commune, il a été introduit la règle de 2,3 
places par logement minimum. Il a également 
été défini une obligation de réaliser des 
places pour les visiteurs afin de ne pas 
encombrer la voirie.  
Afin de permettre la valorisation et 
l͛oĐĐupatioŶ de ĐeƌtaiŶes ĐoŶstƌuĐtioŶs du 
centre-ancien ou des quartiers pavillonnaires, 
la ĐƌĠatioŶ de plaĐes de statioŶŶeŵeŶt Ŷ͛est 
pas exigée lors de travauǆ d͛eǆteŶsioŶ de 
moins de 25 ŵ² d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ eǆistaŶte. 

Les constructions à destination de bureaux, de commerces et 
d’aĐtivitĠs de seƌviĐe 
Il est iŵposĠ la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe plaĐe pouƌ ϱϱ ŵ² de suƌfaĐe de 
plancher maximum. 
En cas de décimale, le nombre de places à réaliser sera arrondi 
au chiffre supérieur. 
 
Les ĠƋuipeŵeŶts d’iŶtĠƌġt ĐolleĐtif et seƌviĐes puďliĐs 
Pour les autres équipements recevant du public, le nombre de 
plaĐes doit ġtƌe dĠfiŶi eŶ foŶĐtioŶ de la ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil de 
l͛Ġtaďlissement. 
 
CoŶstƌuĐtioŶ à destiŶatioŶ d’activités des secteurs secondaires 
et tertiaires : 
1 aire de stationnement par tranche entamée de 60 m² de 
surface de plancher. 

Des normes de stationnement différentes ont 
également été définies en fonction de la 
destiŶatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs. L͛oďjeĐtif est 
d͛assuƌeƌ la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ Ŷoŵďƌe de plaĐes 
minimum qui permette le bon 
fonctionnement et la bonne desserte des 
différentes activités qui justifient la création 
de places de stationnement (commerces, 
activités, hébergements hôteliers, bureaux, 
etc.). 
 
Pour les constructions ou installations 
ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt 
collectif, il est indiqué que le nombre de 
places de stationnement à réaliser doit être 
adaptĠ à la Ŷatuƌe de l͛ĠƋuipeŵeŶt, à son 
mode de fonctionnement, à sa localisation 
sur le territoire communal (proximité des 
transports en commun, existence de parcs 
puďliĐs de statioŶŶeŵeŶt à pƌoǆiŵitĠ,…Ϳ et au 
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PADD REGLEMENT JUSTIFICATIONS 

Ŷoŵďƌe et au tǇpe d͛utilisateuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs. 
 
Par ailleurs dans cet article sont prises en 
compte les orientations du PDUIF. 

Développer les circulations douces 
(piétons, vélos) de manière agréable et 
sécurisée, et notamment les 
cheminements entre les quartiers 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt au Code de la ĐoŶstƌuĐtioŶ et de l͛haďitatioŶ, 
pour les constructioŶs à destiŶatioŶ d͛haďitatioŶ, l͛espaĐe 
destiné au stationnement des vélos doit avoir une surface 
minimale :  

- de 0,75 m² par logement pour les logements de 1 et 2 
pièces ; 

- de 1,5 m² par logement pour les logements de 3 pièces 
et plus. 

-  
Pour les constructioŶs à destiŶatioŶ de ďuƌeau, l͛espaĐe destiŶĠ 
au stationnement des vélos doit avoir une surface équivalente à 
au moins 1,5 % de la surface de plancher. 
 
Pour les activités, commerces de plus de 500 m² de surface de 
plancher, industries et équipements publics : à minima une 
place pour dix employés. 
 
Pour les établissements scolaires (écoles primaires, collèges, 
lycées, universités) : 1 place pour huit à douze 
élèves. 
 

 
DaŶs uŶ souĐi de tƌaduĐtioŶ de l͛oƌieŶtatioŶ 
du PADD sur la volonté de favoriser et 
développer les modes déplacements doux 
(piétons et vélos), le règlement introduit des 
règles minimum pour le stationnement vélos 
selon la destination des constructions dans 
toutes les zones urbaines.  
 

 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt au Code de la ĐoŶstƌuĐtioŶ et de l͛haďitation, 
une part des places à réaliser doit être pré-équipée pour 
faciliter l'accueil d'une borne de recharge de véhicule 
électrique, dotée d'un système individuel de comptage des 
consommations. 

L͛oďjeĐtif de ƌĠduĐtioŶ des gaz à effet de seƌƌe, 
et la volonté d͛aĐĐoŵpagŶeƌ le dĠveloppeŵeŶt 
des véhicules électriques, ont été traduits par 
l͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶe ƌğgle Ƌui iŵpose, à paƌtiƌ 
de la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de plaĐes, 
de prévoir des places équipées de bornes 
électriques.  
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PADD REGLEMENT JUSTIFICATIONS 

 

Les aires de stationnement extérieur, de plus de 10 places, 
seront traitées en matériaux perméables de type dalles gazon 
ou staďilisĠs ou tout autƌe ŵatĠƌiau peƌŵettaŶt l͛iŶfiltƌatioŶ 
directe des eaux pluviales.  
 

Enfin, une règle spécifique a été introduite pour 
assurer un aménagement paysager des aires de 
stationnement. Cette règle permettra 
également une meilleure gestion du 
ruissellement des eaux pluviales.  
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Justifications 

C. CoŶditioŶs de desseƌte des teƌƌaiŶs paƌ les ƌĠseauǆ puďliĐs d’eau, d’ĠŶeƌgie, d’assaiŶisseŵeŶt et paƌ les ƌĠseauǆ de 
ĐoŵŵuŶiĐatioŶs ĠleĐtƌoŶiƋues 

 

PADD REGLEMENT 

Favoriser une évolution des quartiers vers une plus grande qualité 
environnementale (utilisation des énergies renouvelables, traitement des 
eaux pluviales à la parcelle, amélioration de la biodiversité, préconisation 
suƌ l͛utilisatioŶ des esseŶĐes loĐales feuillues, etĐ….Ϳ 

 

 
Le PLU impose de prendre en compte pour chaque opération de 
construction les modalités de desserte par les réseaux. Cet article rappelle 
les ƌĠgleŵeŶtatioŶs Ƌui s͛iŵposeŶt eŶ ŵatiğƌe de ƌĠseaux. Il est fait 
référence à la nécessité de respecter les dispositions fixées par le règlement 
d͛assaiŶisseŵeŶt du SIVOA. Cette disposition permet de prendre en compte 
les oďligatioŶs Ƌui s͛iŵposeŶt au ŵoŵeŶt de l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ du PLU 
mais également dans le temps, si les règlements évoluent, les obligations 
nouvelles seront immédiatement prises en compte dans le cadre des 
autorisations du droit des sols. 
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Les autres dispositions 
 

1. Les eŵplaĐeŵeŶts ƌĠseƌvĠs 
 
EŶ veƌtu des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.151-ϰϭ du Code de l͛UƌďaŶisŵe, « Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les caractéristiques ; 

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux continuités écologiques » 

 

Le PLU désigne par « emplacement réservé » tout terrain bâti ou non bâti pouvaŶt faiƌe l͛oďjet, à l͛aveŶiƌ, d͛uŶe aĐƋuisitioŶ paƌ la ĐolleĐtivitĠ puďliƋue daŶs le ďut 
d͛Ǉ iŵplaŶteƌ uŶ ouvƌage puďliĐ, uŶe voie puďliƋue, uŶe iŶstallatioŶ d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal ou uŶ espaĐe veƌt. 

SeloŶ l͛aƌtiĐle L.ϭϱϮ-Ϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe, le pƌopƌiĠtaiƌe d͛uŶ teƌƌaiŶ suƌ leƋuel le PLU a iŶsĐƌit uŶ eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠ « peut, dès lors que ce plan est 

opposable aux tiers, et même si une décision de sursis à statuer qui lui a été opposée est en cours de validité, exiger de la collectivité ou du service public au 

ďĠŶĠfiĐe duƋuel le teƌƌaiŶ a ĠtĠ ƌĠseƌvĠ Ƌu’il soit pƌoĐĠdĠ à soŶ aĐƋuisitioŶ daŶs les ĐoŶditioŶs et dĠlais ŵeŶtioŶŶĠs auǆ aƌticles L 230-1 et suivants ». 

Le Ŷoŵďƌe total d͛eŵplaĐeŵeŶts ƌĠseƌvĠs est de 4. Ils sont destinés à du réaménagement ou de l͛ĠlaƌgisseŵeŶt de voiƌie. 

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES DU PLU 

LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS ;au titƌe de l’aƌtiĐle L.ϭϱϭ-ϰϭ du Code de l’uƌďaŶisŵeͿ 
NUMÉRO DESTINATION BÉNÉFICIAIRE SUPERFICIE 

approchée  

1 ElaƌgisseŵeŶt de voiƌie et aŵĠŶageŵeŶt d͛une sente 
circulation douce 

Commune 2 027 m² 

2 CƌĠatioŶ d͛uŶ paƌkiŶg  Commune 227 m² 

3 CƌĠatioŶ d͛uŶe seŶte de ĐiƌĐulatioŶ douĐe Commune 905 m² 

4 Aménagement de voirie Commune 170 m² 
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Les emplacements  réservés n°1 et 3 sont destinés à l͛aŵĠŶageŵeŶt de sentes circulations douces en limite de la plaine agricole et sur le secteur des Mollières. 

OŶ ƌetƌouve le pƌojet de ĐƌĠatioŶ de Đes seŶtes daŶs l͛OAP ĐiƌĐulatioŶs douces. 

L͛eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠ Ŷ°Ϯ ĐoƌƌespoŶd à la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ paƌkiŶg destiŶĠ à l͛aĐĐueil des visiteurs pour la future résidence pour seniors. On retrouve le projet de 

ĐƌĠatioŶ de Đe paƌkiŶg daŶs l͛OAP des SĠŶilliğƌes. 

L͛eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠ Ŷ°ϰ vise à Ġlaƌgiƌ la voiƌie pouƌ faĐiliteƌ l͛aĐĐğs depuis la ‘D ϯϱ. 
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Justifications 

2. Les espaĐes ďoisĠs ĐlassĠs ;EBCͿ 
 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle L ϭϭϯ-ϭ du Code de l͛UƌďaŶisŵe, les PLU 
peuvent classer les espaces boisés, les bois, les forêts et les parcs à 

ĐoŶseƌveƌ, à pƌotĠgeƌ ou à ĐƌĠeƌ. Ce ĐlasseŵeŶt peut s͛appliƋueƌ 
également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des 

plaŶtatioŶs d͛aligŶeŵeŶt.  

Ce ĐlasseŵeŶt iŶteƌdit tout ĐhaŶgeŵeŶt d͛affeĐtatioŶ ou tout 
ŵode d͛oĐĐupatioŶ des sols de Ŷatuƌe à Đoŵpƌoŵettƌe la 
conservation, la protection ou la création de boisement. En 

application des dispositions de l͛aƌtiĐle L.113-1 et suivants du Code 

de l͛UƌďaŶisŵe, tout dĠfƌiĐheŵeŶt de Đes espaĐes est iŶteƌdit, et 
les Đoupes et aďattages d͛aƌďƌes soŶt souŵis à dĠĐlaƌatioŶ 
préalable. En outre, seuls peuvent être admis des aménagements 

et des installations légères nécessaires à l͛aĐĐueil du puďliĐ, dğs 
loƌs Ƌu͛ils Ŷe ĐoŵpƌoŵetteŶt pas le ĐaƌaĐtğƌe de Đes espaĐes.  

Il s͛agit d͛uŶe pƌoteĐtioŶ foƌte Ƌui Ŷe peut ġtƌe suppƌiŵĠe ou 
ƌĠduite Ƌue daŶs le Đadƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de ƌĠvisioŶ du PLU.  

Les espaces concernés sur le territoire sont les suivants : les 

boisements dans le parc de la Maison Rouge, les aďoƌds de l͛Oƌge, 
les espaces boisés autour du secteur de la Seigneurie et le parc 

boisé derrière la Mairie. 
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Justifications 

3. Les ĠlĠŵeŶts de patƌiŵoiŶe et de paǇsage à pƌotĠgeƌ 

Les éléments de patrimoine bâti 

Les ĠlĠŵeŶts de patƌiŵoiŶe ďâti soŶt ƌepĠƌĠs au titƌe des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-ϭϵ du Code de l͛UƌďaŶisŵe. Ce ĐlasseŵeŶt peƌŵet de pƌotĠgeƌ et de 
mettre en valeur des éléments bâtis et de paysage. 

Rappel : L.151-19 : Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non 
bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 
architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. 

Les bâtiments remarquables : 

Les dispositions spécifiques concernant ces éléments sont définies dans les dispositions générales dans le chapitre «règles en matière de qualité urbaine et 
paysagère» :  

« La démolition des « bâtis remarquables » et des « ensembles bâtis patrimoniaux » ƌepĠƌĠs suƌ le plaŶ de zoŶage, au titƌe de l͛aƌtiĐle L.151-19 du Code de 
l'urbanisme, est interdite.  

De plus, tous les travaux exécutés sur une construction repérée doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt 
architectural et historique. Les éléments de ŵodĠŶatuƌe des façades et toituƌes Ƌui ĐoŶstitueŶt des dispositioŶs d͛oƌigiŶe, seƌoŶt ĐoŶseƌvĠs et ƌestauƌĠs ou 
ƌestituĠs à l͛ideŶtiƋue. DaŶs la ŵesuƌe du possiďle, l͛isolatioŶ theƌŵiƋue paƌ l͛eǆtĠƌieuƌ de Đes ŵġŵes ďâtiŵeŶts est iŶteƌdite sauf si la techniƋue ŵise eŶ œuvƌe 
peƌŵet de ƌetƌouveƌ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues aƌĐhiteĐtuƌales à valeuƌ patƌiŵoŶiale à l͛oƌigiŶe de soŶ ideŶtifiĐatioŶ ;Đf. fiĐhes en annexes du présent règlement). » 

Liste des bâtiments remarquables : 

Le centre culturel Pablo Neruda L’hôtel de Ville et ses annexes Le site de la Seigneurie Le site de la Maison Rouge 

Rue Guy Môquet 6 rue Jean Jaurès Impasse de la Seigneurie Rue Jean Jaurès 
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Justifications 

Les éléments de paysage remarquable  

Les éléments de patrimoine paysager sont repérés au titre des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe. Ce ĐlasseŵeŶt peƌŵet de pƌotĠgeƌ et de 
mettre en valeur des éléments de paysage. 

Rappel : L.151-23 : Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 
écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 
assurer leur préservation. 

PADD ZONAGE 
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Justifications 

PADD ZONAGE 

 

Les dispositions spécifiques concernant ces éléments sont définies dans les 
dispositions au chapitre « dispositions environnementales ».  

« Des « espaĐes veƌts pƌotĠgĠs », iŶtƌoduits paƌ l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-23 du Code de 
l͛uƌďaŶisŵe oŶt ĠtĠ ƌepĠƌĠs suƌ le plaŶ de zonage. Ils concernent les espaces verts 
de la résidence du Parc, une partie des jardins du château de la Seigneurie, ainsi que 
les espaces verts ponctuels.  

Il s͛agit de sites à pƌotĠgeƌ ou à ŵettƌe eŶ valeuƌ pouƌ des ŵotifs d͛oƌdƌe paǇsageƌ 
ou écologique. Tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage 
et ŶotaŵŵeŶt les Đoupes et aďattages d͛aƌďƌes, doiveŶt doŶĐ faiƌe l͛oďjet d͛uŶe 
autoƌisatioŶ pƌĠalaďle au titƌe des iŶstallatioŶs et tƌavauǆ diveƌs. À l͛iŶtĠƌieuƌ des    
« espaces verts protégés », seules sont autorisées :  

o des ĐoŶstƌuĐtioŶs aŶŶeǆes daŶs uŶe liŵite de ϭϬ ŵ² d͛eŵpƌise au 
sol. 

o dans le cas de jardins familiaux ou partagés, des annexes liées à la 
présence de jardins. » 

Les zones humides effectives constituant des corridors écologiques ont également ĠtĠ ideŶtifiĠes au titƌe de l͛aƌtiĐle Lϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe. 

Ainsi, il est interdit : 

 de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide, 

 de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés, 

 d͛iŵplaŶteƌ toute ĐoŶstƌuĐtioŶ susĐeptiďle de gġŶeƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de la zoŶe huŵide, eŶ paƌtiĐulieƌ les Đlôtuƌes pleiŶes. 
 

Toute plantation d'espèces cataloguées invasives (cf. liste en annexe du présent règlement) est interdite. Il est recommandé de planter des essences liées aux 
milieux humides (cf. liste en annexe du présent règlement) dans les nouvelles plantations. 
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Impacts du PLU sur l’environnement 
 

L͛aƌtiĐle ‘.ϭϱϭ-ϭ du Code de l͛UƌďaŶisŵe pƌĠĐise Ƌue le ƌappoƌt de présentation « expose la manière dont le plan prend en compte le souci de la préservation et 

de la ŵise eŶ valeuƌ de l'eŶviƌoŶŶeŵeŶt aiŶsi Ƌue les effets et iŶĐideŶĐes atteŶdus de sa ŵise eŶ œuvƌe suƌ Đelui-ci ».  

Cette évaluation vise à garantir le respect des eǆigeŶĐes de pƌĠseƌvatioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, daŶs le Đadƌe d͛uŶ dĠveloppeŵeŶt duƌaďle Ƌui ƌĠpoŶde auǆ ďesoiŶs 
du présent sans compromettre la capacité des générations futures. 

EŶ effet, suƌ la duƌĠe du PLU ;ϭϬ à ϭϱ aŶsͿ il s͛agit de : 

- Mesuƌeƌ l͛iŵpaĐt des oƌieŶtatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt ƌeteŶues suƌ la ƋualitĠ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, 

- Présenter les mesures et précautions prises pour en limiter les effets et, éventuellement, en compenser les impacts négatifs. 

 

Le PADD de Villiers-sur-Orge se décline en 3 axes : 

I. Assuƌeƌ la pƌoteĐtioŶ du Đadƌe de vie, de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et du patƌiŵoiŶe ďâti 

II. Adopter un projet urbain maîtrisé de manière à répondre aux besoins futurs 

III. Préserver et améliorer la qualité de vie quotidienne  

 

Afin de compléter les orientations générales du PADD, ϱ oƌieŶtatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ soŶt dĠfiŶies : 4 sur des sites de projets, et 1 

thématique portant sur les circulations douces. 

Au regard des choix du PADD, les impacts positifs et négatifs ont été analysés. 

 

 



   

96 
 

Justifications 

 

 

1. AŶalǇse du PADD 
 

ORIENTATION DU PADD IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

AXE 1 -  Assuƌeƌ la pƌoteĐtioŶ du Đadƌe de vie, de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et du patƌiŵoiŶe ďâti 

Protéger les espaces naturels et la biodiversité – Valoriser la trame verte et 
la trame bleue, les zones humides ainsi que les corridors écologiques 

Impact positif sur la trame verte et bleue et les corridors écologiques du fait 
de la préservation des éléments constitutifs de la trame verte et bleue, et de 
la ƌĠalisatioŶ d͛une véritable coulée verte 

Impact positif sur la biodiversité du fait de préserver des espaces naturels et 
agƌiĐoles diveƌsifiĠs ;ďoiseŵeŶts, zoŶes huŵides, paƌĐs, Đhaŵps…Ϳ 

Impact positif suƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ du fait de ƌĠaliseƌ uŶe ĐoulĠe veƌte 
support de liaisons douces, ce qui permet de limiter les déplacements de 
loisirs en voiture, et donc de limiter les émissions de gaz à effet de serre. 

Préserver les espaces agricoles 

Impact positif sur les espaces agricoles du fait de leur protection 

Impact positif suƌ les espaĐes agƌiĐoles du fait de l͛aďaŶdon du projet 
d͛eǆteŶsioŶ de la zoŶe d͛aĐtivitĠ de la poiŶte à l͛AďďĠ au Ŷoƌd du teƌƌitoiƌe.  

Impact positif sur le cadre de vie du fait de réaliser une transition paysagère 
des lisières entre les espaces agricoles et urbains 

Impact positif sur la ressource en eau du fait de favoriser une agriculture 
ƌaisoŶŶĠe Ƌui ĐoŶsoŵŵeƌa ŵoiŶs d͛eau et suƌtout ŵoiŶs de polluaŶts 

Impact positif suƌ la ďiodiveƌsitĠ du fait de favoƌiseƌ l͛agƌiĐultuƌe ƌaisoŶŶĠe 
et de préserver les jardins familiaux. 

Préserver le cadre paysager ainsi que les points de vue remarquables 
Impact positif sur le paysage et le cadre de vie du fait de mettre en valeur 
les grandes perspectives paysagères et d͛aŵĠlioƌeƌ les eŶtƌĠes de ville. 
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ORIENTATION DU PADD IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Protéger et mettre en valeur le patrimoine bâti du village Impact positif suƌ le patƌiŵoiŶe ďâti, veĐteuƌ de l͛ideŶtitĠ de la ĐoŵŵuŶe. 

AXE 2 - Adopter un projet urbain maîtrisé de manière à répondre aux besoins futurs 

Adopter un mode de croissance maîtrisé afin de maintenir les équilibres 
démographiques pour garantir un bon niveau de service aux habitants 

Impact mitigé car la création de nouveaux logements engendre un apport 
de population, ce qui peut avoir des conséquences mitigées sur la 
consommation des ressources (notamment en eau), et exercer une pression 
importante sur les réseaux techniques urbains (eau potable, assainissement, 
déchets). 

Mettre à niveau les équipements publics et services indispensables à la 
qualité de vie 

Impact positif sur la ƋualitĠ de l͛aiƌ du fait de conserver des équipements à 
proximité des habitants, ce qui incite à limiter les déplacements en voiture, 
et donc diminuer les émissions de gaz à effet de serre. 

Impact mitigé sur le ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt du fait de pĠƌeŶŶiseƌ l͛aĐtivitĠ 
touristique du camping, ce qui peut potentiellement engendrer des rejets 
supplémentaires.  
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ORIENTATION DU PADD IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Maîtriser les projets sur des sites identifiés 

Impact mitigé car même si le site des Sénillières et des Mollières sont 
localisés en espaĐe uƌďaiŶ, il s͛agit de foŶds de paƌĐelle ŶoŶ uƌďaŶisĠs, et 
doŶĐ d͛espaĐes aujouƌd͛hui eŶ paƌtie « naturels ».  

Impact positif suƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ du fait de pƌĠvoiƌ des ĐiƌĐulatioŶs douĐes 
dans ces secteurs. En effet, cela permet de limiter les déplacements en 
voiture et ainsi de limiter les émissions de gaz à effet de serre. 

Impact négatif car le secteur Ouest de la Seigneurerie est un espace 
agƌiĐole. CepeŶdaŶt, le fait Ƌue l͛aŵĠŶageŵeŶt de Đette zoŶe soit ƌepoƌtĠ à 
long terme limite temporairement les impacts négatifs de cette 
consommation 

Axe 3 - Préserver et améliorer la qualité de vie quotidienne 

Valoƌiseƌ l͛ideŶtitĠ du ĐeŶtƌe histoƌiƋue Impact positif sur le patrimoine notamment rural du fait de la préservation 
et de la réhabilitation possible du bâti ancien traditionnel. 

Impact positif suƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ du fait d͛aŵĠlioƌeƌ l͛aĐtivitĠ 
commerciale du centre-ville, et donc de rapprocher les habitants des 
commerces et services, ce qui incite à limiter les déplacements en voiture. 
Cela engendre donc une diminution des gaz à effet de serre et des nuisances 
sonores. 

Permettre une évolution douce du bâti dans les quartiers résidentiels Impact positif sur la trame verte et le paysage du fait de préserver 
l͛ĠƋuiliďƌe eŶtƌe les espaĐes ďâtis et ŶoŶ ďâtis, Đe Ƌui peƌŵet de ĐoŶseƌveƌ 
des espaces de respiration en milieu urbain. 

Impact positif sur les ressources naturelles et notamment les ressources 
énergétiques, du fait de développer une plus grande qualité 
environnementale, et notamment favoriser les énergies renouvelables.  

Impact positif suƌ l͛eau du fait de ŵettƌe eŶ plaĐe des actions pour une 
gestioŶ ĠĐologiƋue des eauǆ pluviales. Le fait de liŵiteƌ l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ 
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ORIENTATION DU PADD IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

des sols permet aussi indirectement de limiter les ruissellements et les 
ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶ. 

Impact positif sur la biodiversité du fait de préconiser des essences locales 

Améliorer la fluidité des déplacements et favoriser les mobilités douces Impact positif suƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ du fait de réaliser des circulations 
douces notamment entre les quartiers, ce qui incite à limiter les 
déplacements en voiture, et donc diminuer les gaz à effet de serre. Le fait 
d͛aŵĠlioƌeƌ les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs au ‘E‘ C ĐoŶtƌiďue à l͛utilisatioŶ des 
tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ Đe Ƌui a aussi uŶ iŵpaĐt positif suƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ. 

Impact mitigé suƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ du fait d͛augmenter le nombre de places 
de stationnement, ce qui va engendrer potentiellement des flux 
supplémentaires en voiture en centre-ville. 
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2. AŶalǇse des OAP 
 

1. La maison médicale 

Cette OAP a pour but de peƌŵettƌe la ƌĠalisatioŶ, eŶ espaĐe uƌďaiŶ, d͛uŶe ŵaisoŶ ŵédicale surmontée de logements.  

Impacts positifs 

Le fait de réaliser cette opération à l͛iŶtĠƌieuƌ de l͛espaĐe uƌďaiŶ est positif paƌ ƌappoƌt à la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaĐes. 

Le fait de réaliser une maison médicale en espace urbain permet de rapprocher les habitants des services, ce qui limite les déplacements en voiture, permettant 
ainsi de diŵiŶueƌ les ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe, et doŶĐ de paƌtiĐipeƌ à uŶe ŵeilleuƌe ƋualitĠ de l͛aiƌ, et à uŶe diŵiŶution des nuisances sonores. 

 

2. Le secteur des Sénillières 

Il s͛agit de réaliser des logements spécifiques seniors dans un cadre paysager et piéton.  

Impacts positifs 

Le fait de traiter de manière paysagée les limites de parcelles permet une bonne transition entre les constructions actuelles et futures, ce qui est positif pour le 
paysage et le cadre de vie.  

Le dĠveloppeŵeŶt d͛uŶ vĠƌitaďle secteur piéton peƌŵet de liŵiteƌ les dĠplaĐeŵeŶts eŶ voituƌe, Đe Ƌui a uŶ iŵpaĐt positif iŶdiƌeĐt suƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ. 

Impact mitigé  

La création de nouveaux logements engendre un apport de population, ce qui peut avoir des conséquences mitigées sur la consommation des ressources 
(notamment en eau), et exercer une pression supplémentaire sur les réseaux techniques urbains (eau potable, assainissement, déchets). Cet impact mitigé doit 
cependant être relativisé avec la nature de la construction (résidence seniors, dont les besoins peuvent être moins importants Ƌue des ĐoŶstƌuĐtioŶs d͛haďitat 
traditionnel). 

Le secteur est en espace urbain mais il s͛agit de foŶds de paƌĐelle ŶoŶ uƌďaŶisĠs, et doŶĐ d͛espaĐes aujouƌd͛hui eŶ paƌtie « Ŷatuƌels », ce qui engendre de la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaĐes. 
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3. Le secteur des Mollières 

Cette OAP vise à peƌŵettƌe la ƌĠalisatioŶ de logeŵeŶts sous foƌŵe d͛haďitat iŶdividuel daŶs uŶ Đadƌe paǇsager 

Impacts positifs 

Le fait de traiter de manière paysagée les limites de parcelles permet une bonne transition entre les constructions actuelles et futures, ce qui est positif pour le 
paysage et le cadre de vie.  

Le fait d͛iŶtĠgƌeƌ uŶe paƌt iŵpoƌtaŶte d͛espaces verts dans le projet permet de conserver de la nature en ville, ce qui est positif pour le cadre de vie mais aussi 
pour la trame verte. 

Le dĠveloppeŵeŶt d͛uŶ ŵaillage de ĐiƌĐulatioŶs douĐes peƌŵet de liŵiteƌ les dĠplaĐeŵeŶts eŶ voituƌe, Đe Ƌui a uŶ iŵpaĐt positif iŶdiƌeĐt suƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ. 

Impact mitigé  

La création de nouveaux logements engendre un apport de population, ce qui peut avoir des conséquences mitigées sur la consommation des ressources 
(notamment en eau), et exercer une pression supplémentaire sur les réseaux techniques urbains (eau potable, assainissement, déchets). Cet impact mitigé doit 
cependant être relativisé par rapport au nombre de logements peu élevé sur le site. 

Le secteur est en espace urbain mais il s͛agit de foŶds de paƌĐelle ŶoŶ uƌďaŶisĠs, et doŶĐ d͛espaĐes aujouƌd͛hui eŶ paƌtie « Ŷatuƌels », ce qui engendre de la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaĐes. 

 

4. Le vieux village 

Impacts positifs 

Le fait permettre de préserver et de réhabiliter le bâti ancien traditionnel a un impact positif sur le patrimoine et le cadre de vie. 

 

5. Les circulations douces 

Impacts positifs 

Le dĠveloppeŵeŶt d͛uŶ vĠƌitaďle ŵaillage de ĐiƌĐulatioŶs douĐes peƌŵet de liŵiteƌ les dĠplaĐeŵeŶts eŶ voituƌe, Đe Ƌui a uŶ iŵpact positif indirect sur la qualité 
de l͛aiƌ. 
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3. AŶalǇse du dispositif ƌĠgleŵeŶtaiƌe 

Le ƌğgleŵeŶt a ĠtĠ ƌĠdigĠ afiŶ de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt à tƌaveƌs les diffĠƌeŶtes ƌğgles. Les plus sigŶifiĐatives sont les règles concernant le 
stationnement, les espaces libres, mais aussi les règles concernaŶt l͛assaiŶisseŵeŶt, les eŵpƌises au sol et les hauteuƌs Ƌui paƌtiĐipeŶt aussi à liŵiteƌ les iŵpaĐts 
suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

Les ƌğgles ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛assaiŶisseŵeŶt se ďaseŶt suƌ les pƌĠĐoŶisatioŶs du ƌğgleŵeŶt d͛assaiŶisseŵeŶt en vigueur. Ces préconisations visent une meilleure 
gestioŶ de l͛assaiŶisseŵeŶt et des eauǆ pluviales, eŶ favoƌisaŶt uŶe iŶfiltƌatioŶ des eauǆ à la paƌĐelle, et en préconisant le « zéro rejet » réduisant de ce fait le 
ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ daŶs la ĐoŵŵuŶe. Par ailleurs, exceptionnellement, un débit de fuite peut être autorisé, mais limité à 1l/s/ha. 

Les règles concernant les emprises au sol et les hauteurs sont adaptées à la gestion des formes urbaines dans chaque secteur. Dans le cadre de la révision du PLU, 
elles ont été définies pour une ŵeilleuƌe pƌise eŶ Đoŵpte de l͛eŶvironnement. Les emprises au sol des constructions sont définies afin de limiter les surfaces 
iŵpeƌŵĠaďilisĠes et favoƌiseƌ aiŶsi l͛iŶfiltƌatioŶ des eauǆ pluviales. Les hauteuƌs ŵaǆiŵales des ĐoŶstƌuĐtioŶs dĠfiŶies peƌŵetteŶt de liŵiteƌ l͛iŵpaĐt des 
constructions dans le paysage communal. Les hauteurs des constructions nouvelles sont majoritairement limitées à la hauteur des constructions existantes de 
manière à assurer la protection du paysage mais aussi éviter la présence de masques solaires entre les constructions, dans une démarche durable. 

L’iŵpaĐt des dispositioŶs ĐoŶĐeƌŶaŶt le statioŶŶeŵeŶt 

Ce paragraphe fixe les obligations à respecter en matière de places de stationnement à réaliser pour toutes les opérations de construction. Dans une démarche 
de développement durable, des règles sont mises en place pour les locaux de stationnement vélos dans les constructions à usage de logements. L͛oďjeĐtif est de 
gaƌaŶtiƌ la ƌĠalisatioŶ d͛espaĐes de statioŶŶeŵeŶt pouƌ les vĠlos afin de favoriser son utilisation aussi bien pour les déplacements de loisirs que pour ceux du 
quotidien, pour se rendre dans les équipements ou à son travail.  

Par ailleurs, le règlement rappelle les obligations en matière de stationnement pour les véhicules électriques.  

L’iŵpaĐt des dispositioŶs ĐoŶĐeƌŶaŶt les espaĐes liďƌes 

Ce paƌagƌaphe fiǆe les oďligatioŶs à ƌespeĐteƌ eŶ ŵatiğƌe de plaŶtatioŶs et d͛espaĐes veƌts à ƌĠaliseƌ ou à pƌĠseƌveƌ pouƌ toutes les opérations de construction. 
Les obligations fixées visent, en fonction des caractéristiques des zones, à assurer un traitement paysager de qualité. Les dispositions concernent :  

- le tƌaiteŵeŶt paǇsageƌ des espaĐes liďƌes, aveĐ uŶ Đhoiǆ d͛esseŶĐes loĐales ou iŶdigğŶes, de ŵaŶiğƌe à Ġviteƌ uŶ aƌƌosage tƌop important, et afin de 
favoriser la « biodiversité ordinaire » dans les jardins, en lien avec les espèces de la faune et la flore présentes localement 

- une superficie minimum d'espaces libres traitée en espaces de pleine terre 

Ces obligations auront un aspeĐt positif suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt : elles peƌŵetteŶt d͛assuƌeƌ uŶe ďoŶŶe iŶtĠgƌatioŶ du volet paǇsageƌ, ŵais paƌtiĐipeŶt aussi à 
améliorer la gestion des eaux pluviales sur le territoire, limitant ainsi les risques d͛iŶoŶdatioŶ suƌ la ĐoŵŵuŶe. L͛usage d͛esseŶces locales dans les plantations 
peƌŵet de pƌĠseƌveƌ la ďiodiveƌsitĠ et les ĠĐosǇstğŵes loĐauǆ, tout eŶ ĠvitaŶt la plaŶtatioŶ d͛espğĐes eǆotiƋues poteŶtielleŵent invasives. 
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Les outils complémentaires 

• Les EspaĐes BoisĠs ClassĠs ;EBCͿ au titƌe de l’aƌtiĐle L. 113-ϭ du Code de l’UƌďaŶisŵe 

Le classement en EBC assure une protection stricte des espaces boisés.  

La pƌoteĐtioŶ de Đes espaĐes a uŶ iŵpaĐt positif suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt eŶ teƌŵes de tƌaŵe veƌte et de ďiodiveƌsitĠ. La pƌoteĐtion de ces éléments permet de 
ĐoŶseƌveƌ des ƌĠseƌvoiƌs de ďiodiveƌsitĠ, ŵais aussi d͛assuƌeƌ uŶ lieŶ eŶtƌe Đes espaĐes ;Đoƌƌidoƌs ďiologiƋuesͿ.  

• Les ideŶtifiĐatioŶs pƌĠvues eŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle L.ϭϱϭ-ϭ9 du Code de l’UƌďaŶisŵe 

Ces dispositioŶs peƌŵetteŶt d͛assuƌeƌ la pƌĠseƌvation du patrimoine bâti. La démolition des « bâtis remarquables » et des « ensembles bâtis patrimoniaux » 
ƌepĠƌĠs suƌ le plaŶ de zoŶage, au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-19 du Code de l'urbanisme, est interdite. De plus, tous les travaux exécutés sur une construction repérée 
doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt architectural et historique. Les éléments de modénature des 
façades et toituƌes Ƌui ĐoŶstitueŶt des dispositioŶs d͛oƌigiŶe, seƌoŶt ĐoŶseƌvĠs et ƌestauƌĠs ou ƌestituĠs à l͛ideŶtiƋue. DaŶs la ŵesuƌe du possiďle, l͛isolatioŶ 
theƌŵiƋue paƌ l͛eǆtĠƌieuƌ de Đes ŵġŵes ďâtiŵeŶts est iŶteƌdite sauf si la teĐhŶiƋue ŵise eŶ œuvƌe peƌŵet de ƌetƌouveƌ les Đaƌactéristiques architecturales à 
valeuƌ patƌiŵoŶiale à l͛origine de son identification 

Ces dispositifs ont un impact positif sur le patrimoine et le cadre de vie. 

• Les identifications prévues en appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle L.ϭϱϭ-23 du Code de l’UƌďaŶisŵe 

Ces dispositioŶs peƌŵetteŶt d͛assuƌeƌ la pƌĠseƌvatioŶ des espaĐes verts remarquables présents dans la commune. Dans ces espaces, tous les travaux ayant pour 
effet de dĠtƌuiƌe uŶ ĠlĠŵeŶt de paǇsage et ŶotaŵŵeŶt les Đoupes et aďattages d͛aƌďƌes, doiveŶt doŶĐ faiƌe l͛oďjet d͛uŶe autoƌisation préalable.  

Ce dispositif a uŶ iŵpaĐt positif pouƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt daŶs la ŵesuƌe où il assuƌe la pƌoteĐtioŶ et la ĐoŶseƌvatioŶ d͛espaĐes ŶoŶ ďâtis et au-delà d͛espaĐes veƌts 
de ƋualitĠ faisaŶt paƌtie du patƌiŵoiŶe ĐoŵŵuŶ. De plus, il peƌŵet de liŵiteƌ l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des sols, et aŵĠlioƌe aiŶsi l͛iŶfiltƌatioŶ des eauǆ pluviales. Il a 
également un rôle de maintien des sols. 

Ces dispositions permettent également de préserver les zones humides. Dans ces zones,  il est interdit de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la 
zone humide, de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés, d͛iŵplaŶteƌ toute ĐoŶstƌuĐtioŶ susĐeptiďle de gġŶeƌ le 
fonctionnement de la zone humide, en particulier les clôtures pleines. 

La préservation de ces zones humides a uŶ iŵpaĐt positif suƌ la ďiodiveƌsitĠ, la tƌaŵe ďleue, ŵais aussi suƌ la gestioŶ des ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶ. 
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Les indicateurs de suivi 
 

OďjeĐtif : dĠfiŶiƌ les iŶdiĐateuƌs peƌŵettaŶt d͛appƌĠĐieƌ les ƌĠsultats de la ŵise eŶ œuvƌe du PLU suƌ le territoire communal au regard de différents éléments :  

 La satisfaction des besoins en logements ; 

 L͛ĠĐhĠaŶĐieƌ pƌĠvisioŶŶel de l͛ouveƌtuƌe à l͛uƌďaŶisatioŶ des zoŶes à uƌďaŶiseƌ et de la ƌĠalisatioŶ des ĠƋuipeŵeŶts Đoƌƌespondants ; 

 La consommation globale de l͛espaĐe ; 

 Les iŶĐideŶĐes suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt.  

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϯ-Ϯϳ du Code de l͛uƌďaŶisŵe, le PLU feƌa l͛oďjet d͛uŶe aŶalǇse des ƌĠsultats de soŶ appliĐatioŶ, au plus taƌd à 
l͛eǆpiƌatioŶ d͛uŶ dĠlai de ϵ aŶs à Đoŵpteƌ de soŶ appƌoďatioŶ. A l͛issue de Đette aŶalǇse, uŶ dĠďat seƌa oƌgaŶisĠ au seiŶ du ĐoŶseil ŵuŶiĐipal suƌ l͛oppoƌtuŶitĠ 
d͛eŶvisageƌ uŶe ĠvolutioŶ du PLU.  

Dans cette perspective, les indicateurs présentés ci-dessous oŶt ĠtĠ ƌeteŶus eŶ s͛appuǇaŶt suƌ les oƌieŶtatioŶs dĠfiŶies daŶs le Pƌojet d͛AŵĠŶageŵeŶt et de 
Développement Durables.  

Le dispositif de suivi est ĐoŶstituĠ d͛uŶ Ŷoŵďƌe ƌestƌeiŶt d͛iŶdiĐateuƌs Ƌui devƌoŶt ġtƌe ŵis eŶ plaĐe, au fuƌ et à ŵesuƌe, paƌ la ĐolleĐtivitĠ. Pouƌ ĐhaĐuŶ d͛eŶtƌe 
eux, sont précisées :  

 la source : organisme ou structure auprès desquels la donnée est disponible ;  

 la pĠƌiodiĐitĠ de ŵise à jouƌ possiďle, au ƌegaƌd de la fƌĠƋueŶĐe d͛aĐtualisatioŶ de la doŶŶĠe paƌ l͛oƌgaŶisŵe souƌĐe, à la date d͛appƌoďatioŶ du PLU, 
saĐhaŶt Ƌue l͛oďligatioŶ d͛ĠvaluatioŶ est appliĐaďle tous les ϯ aŶs à Đoŵpteƌ de l͛appƌoďatioŶ du PLU ; 
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Orientation du PADD Variable Indicateur Source Périodicité 

Adopter un mode de croissance 
maîtrisé afin de maintenir les 
équilibres démographiques 
pour garantir un bon niveau de 
service aux habitants 

Maîtriser les projets sur des 
sites identifiés 

Densité humaine et densité 
des espaĐes d͛haďitat 

- Nombre de logements construits dans les 
zones urbaines 

Commune 3 ans 

Protéger les espaces naturels et 
la biodiversité – Valoriser la 
trame verte et la trame bleue, 
les zones humides ainsi que les 
corridors écologiques 

Préserver les espaces agricoles 

Espaces naturels et 
agricoles 

- Superficie des zones N du PLU 

- Superficie des zones A du PLU 

- Superficie des EBC 

- Superficie des espaces verts protégés dans le 
PLU 

Commune 3 ans 

Favoriser une évolution des 
quartiers vers une plus grande 
qualité environnementale 
(utilisation des énergies 
renouvelables…Ϳ 

Les énergies renouvelables 

- Noŵďƌe de ďâtiŵeŶts ĠƋuipĠs d͛iŶstallatioŶs 
énergétiques bénéficiant de subventions de 
l͛ADEME 

- Nombre de nouvelles installations de 
dispositifs d͛ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles 

ADEME et 
Commune 

3 ans 

AŵĠlioƌeƌ l͛aĐtivitĠ 
commerciale du centre-ville 

Les commerces et services 

- Nombre de création de commerce 

- Nombre de fermeture 

- Nombre de reprise de commerce 

- Nombre de services livrés 

Commune 3 ans 
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Orientation du PADD Variable Indicateur Source Périodicité 

Permettre une évolution douce 
du bâti dans les quartiers 
résidentiels 

Les espaces libres 

Les surfaces perméables 

- AŶalǇse des supeƌfiĐies d͛espaĐes liďƌes dans 
les pƌojets d͛uƌďaŶisŵe hoƌs voiƌies 

- Surface imperméabilisée par projet/surface 
totale du projet 

Commune 

DDT 91 
3 ans 

Protéger et mettre en valeur le 
patrimoine bâti du village 

Valoƌiseƌ l͛ideŶtitĠ du ĐeŶtƌe 
historique 

Les éléments patrimoniaux - Noŵďƌe d͛ĠlĠŵeŶts patƌiŵoŶiauǆ pƌotĠgĠs Commune 3 ans 

Mettre à niveau les 
équipements publics et services 
indispensables à la qualité de 
vie 

Les équipements 

- Noŵďƌe d͛ĠƋuipeŵeŶts livƌĠs 

- Tƌavauǆ, d͛aŵĠlioƌatioŶ, d͛eǆteŶsioŶ,… ƌĠalisĠs 

- Evolution des effectifs scolaires 

- Capacité résiduelle des équipements 

Commune 3 ans 

Améliorer la fluidité des 
déplacements et favoriser les 
mobilités douces 

La circulation 
- Nombre de véhicules par jour sur le réseau 
départemental 

CD 91 Annuelle  

Le stationnement 
- Nombre de places de stationnement réalisées 

- Nombre de stationnement vélo réalisés 
Commune Annuelle  

Les circulations douces - Linéaire de circulations douces réalisé 
Commune 

Cœuƌ EssoŶŶe 
Annuelle 
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Avant-propos 

Cette note a pour objet de présenter la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Villiers-sur-Orge 

approuvé le 14 juin 2018. 

Elle a été réalisée afin de présenter de manière claire et synthétique les changements apportés au document 

d’urbanisme. 

Des extraits du plan de zonage sont intégrés afin de visualiser les évolutions graphiques avant et après la 

modification. 

Par délibération du 17 décembre 2024, le Conseil Municipal de Villiers-sur-Orge a défini les objectifs poursuivis 

par la procédure de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme et précisé les modalités de la concertation. 

Cette première modification porte essentiellement sur une meilleure protection de son patrimoine naturel et 

sur la clarification de certaines règles définies par le PLU de 2018. 

La modification envisagée prévoit d’affecter les pièces suivantes : 

- Orientations d’Aménagement et de Programmation :

o Suppression de l’OAP n°2 « Sénillières »

o Suppression de l’OAP n°3 « Mollières »

- Règlement écrit

- Plan de zonage

- Annexes du PLU : ajout d’une annexe
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Contexte règlementaire et procédure 
 

 

La procédure de modification du PLU de Villiers-sur-Orge est motivée par plusieurs objectifs : 

✓ Mieux protéger les espaces naturels existants et leur biodiversité notamment sur la partie communale 

du secteur de Sénillières => Classement de certains espaces en zone N et/ou en EVP (espaces verts 

protégés) et suppression de l’OAP des Sénillières ; 

✓ Faire évoluer le secteur des Mollières en permettant la construction de 5 logements supplémentaires 

et en protégeant les espaces verts existants => Suppression de l’OAP n°3 « Mollières », évolution du 

zonage et ajout d’un EVP ; 

✓ Mettre à jour la liste des emplacements réservés => Suppression de plusieurs emplacements réservés 

aujourd’hui obsolètes ; 

✓ Assurer des adaptations mineures règlementaires d’articles du PLU ; 

✓ Intégrer la « charte de l’arbre » aux annexes du règlement du PLU. 

 

L’évolution du document n’a pas pour conséquence de changer les orientations du Plan d’aménagement et de 

développement durables (PADD), de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou naturelle ou une 

protection édictée en raison d’un risque de nuisance, de la qualité des sites, des paysages, ou des milieux 

naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

Par conséquent, l’évolution du document n’entre pas dans le champ d’application de la procédure de révision 

générale. 

Elle n’entre pas davantage dans le champ de la révision allégée, étant donné qu’elle porte sur plusieurs objets. 

La procédure ainsi retenue pour faire évoluer le plan suivant les objectifs définis précédemment est la 

modification de droit commun avec enquête publique (article L153-41 du Code de l’Urbanisme). 

 

La délibération du 17 décembre 2024 définit les modalités de concertation suivantes : 

- Publication d’article explicatif dans le bulletin municipal 

- Tenue d’une exposition 

- Tenue d’une réunion publique 

Ces évènements précèderont l’enquête publique obligatoire dans le cadre de la procédure de modification du 

PLU. Pendant l’enquête publique d’une durée minimale de quinze jours, le projet de modification du PLU sera 

mis à disposition du public avec l’ouverture d’un registre d’observations au public à la direction des Services 

Techniques et Urbanisme en mairie aux jours et heures d’ouverture. 
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Evolutions du Plan Local d’Urbanisme 
 
 
 

La commune de Villiers-sur-Orge dispose d’un Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuvé le 14 juin 2018. 
 
Les objets de la modification sont rappelés ci-après : 

1- Suppression de l’OAP n°2 « Sénillières » 

2- Suppression de l’OAP n°3 « Mollières » 

3- Evolution des emplacements réservés 

4- Evolutions du plan de zonage 

5- Evolutions du règlement écrit 

6- Ajout d’une annexe 
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1. Suppression de l’OAP n°2 « Les Sénillières » 
 
L’OAP n°2 définie par le PLU approuvé le 14 juin 2018 est la suivante :  

 

Elle prévoyait donc la réalisation d’une résidence senior d’environ 80 logements en cœur d’ilot, sur un espace 

de nature végétale aujourd’hui en friche. 

  
Photo 1 – Photo aérienne du secteur des Sénillières. Google Earth 2019.   Photo 2 – Photo depuis le sentier des Sénillières sur la friche. Atelier TEL 2024. 

Le projet communal pour ce secteur a évolué et souhaite mieux représenter la volonté des habitants de 
Villiers-sur-Orge. Il est prévu de préserver cet espace comme « poumon vert » plus cohérent avec le caractère 
périurbain et villageois de la commune, de l’aménager en parc et de l’ouvrir au public. Le site est déjà 
accessible via le sentier des Sénillières qui relie la salle des fêtes René Vedel à la rue Gabriel Péri (RD35). 

Par conséquent, l’OAP « Les Sénillières » est supprimée et le cœur d’ilot est classé en zone N (cf. point 4-
Evolutions du plan de zonage). 
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Rappel des objectifs du PADD et justification de la cohérence 

1. L’orientation 2.C. - Maîtriser les projets sur des sites identifiés et la cartographie du P.A.D.D. 

A hauteur des Sénillières, le PADD définit les objectifs suivants : 

« Réaliser sur le secteur des Sénillières, une opération valorisant les espaces verts, développant les 
cheminements piétons et comprenant une résidence pour personnes âgées. » 

 

Le classement de la friche en zone N permet bien d’y valoriser les espaces verts ; les cheminements piétons 
existants sont maintenus et de nouveaux pourront être amenés à être développés au sein de la zone N. 
Enfin, la résidence pour personnes âgées peut toujours être réalisée sur les fonds de parcelle privés classés 
en U autour de la zone N. 

2. L’orientation 2.A.- Adopter un mode de croissance maîtrisé afin de maintenir les équilibres 
démographiques pour garantir un bon niveau de service aux habitants 

Le détail de cette dernière précise (page 12 du P.A.D.D.) : « Prendre en compte les exigences du SDRIF 2013 
en termes d’objectifs démographiques et de construction de logements : soit 240 logements d’ici 2030. ». 
En effet, en 2013, la commune comptait, selon l’INSEE, 1 741 logements, et 1 741 + 15 % = 1 981 (résultat 
obtenu avec le calcul de densification du SDRIF), soit 240 logements supplémentaires, c’est-à-dire une 
densité des espaces urbanisés de 22,5 logements par hectare (au lieu de 19,5). 

Or, la commune comptait déjà 1 919 logements au 1er janvier 2021 selon l’INSEE. A cela s’ajoutent les 40 
nouveaux logements autorisés sur la période allant de 2019 (car il faut compter environ 2 ans entre 
l’autorisation et la livraison) à 2023, ainsi que les 15 logements que la modification va permettre d’autoriser 
sur le secteur des Mollières (9) et rue Pierre Sémard (6). Il ne reste donc 7 logements à programmer à 
horizon 2030 pour répondre aux objectifs du SDRIF. Ces logements pourront être réalisés par une 
densification diffuse au sein du tissu existant telle qu’observée ces dernières années.  

Le projet de modification permet donc toujours d’atteindre les objectifs du P.A.D.D. et ceux du Schéma 
Directeur Régional d’Ile-de-France (SDRIF) en vigueur. 

Par ailleurs, le site du Bois de la Seigneurie est toujours en réflexion et devrait être ouvert à l’urbanisation 
à horizon 2025-2030 conformément au P.A.D.D., afin de répondre aux besoins du territoire. 
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2. Suppression de l’OAP n°3 « Les Mollières » 
 
L’OAP n°3 définie par le PLU approuvé le 14 juin 2018 est la suivante :  

 

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation des Mollières porte, tout comme celle des Sénillières, sur 

un cœur d’ilot qu’il était prévu de désenclaver et de bâtir. 

L’ambition communale a depuis évoluée, et est aujourd’hui de préserver ces cœurs d’ilot comme ilots de 
fraîcheur et de respiration, et comme espaces de nature et de biodiversité en ville.  

 

La présente modification prévoit donc de supprimer l’OAP des Mollières, et de : 

- Classer en zone UH les espaces urbanisés le long de la rue Antoine de Saint-Exupéry : en effet, une 
opération de 9 logements individuels groupés y est en cours de livraison, et une autre opération est 
prévue (et en partie entamée) sur un espace déjà urbanisé et imperméabilisé (ensemble de places de 
stationnement fermées) et desservi par la rue Antoine de Saint-Exupéry – un potentiel de 10 logements 
y est estimé, mais est aujourd’hui limité par l’OAP, qui prévoyait en tout 14 nouveaux logements sur les 
Mollières. 

- Classer le cœur d’îlot, essentiellement constitué de fonds de parcelles laniérées, en zone N afin d’y 
empêcher toute construction et d’y préserver le caractère naturel. 

- Classer une partie de la parcelle AC0188 en Espace Vert Protégé afin d’y éviter toute construction et d’y 
prévoir plutôt un espace vert et/ou bassin d’orage. 
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Photo 3 – Photo aérienne du secteur des Mollières. Google Earth 2019.           Photo 4 – Les 9 logements groupés en construction rue Antoine de St-Exupéry. Atelier TEL 2024. 

 

La suppression de l’OAP et la création d’un EVP permet ainsi : 

- De mieux répondre aux besoins en logements sur la commune, en permettant d’autoriser la 
construction de 19 logements (au lieu des 14 prévus dans l’OAP) ; 

- De mieux préserver les espaces végétalisés et les circulations douces existantes, en permettant d’une 
part la réalisation d’une opération groupée plus dense (et déjà desservie par la rue Saint-Exupéry) et 
d’autre part en protégeant le cœur d’îlot de toute construction. 

 

Pour les évolutions du plan de zonage concernant les Mollières, voir le point 6. Evolutions du plan de zonage. 

Rappel des objectifs du PADD et justification de la cohérence 

Sur le secteur des Mollières (Rue Antoine de Saint-Exupéry), le PADD définit les objectifs suivants : 

« Permettre la réalisation d’une petite opération de logements intégrée dans un environnement paysagé 
permettant de réaliser une nouvelle liaison douce. » 

  

La petite opération de logements a déjà été entamée et est en cours de construction ; l’OAP n’est donc plus 

utile. L’emplacement réservé prévoyant la création d’une nouvelle liaison douce est maintenu. 
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3. Evolution des emplacements réservés 
 
Les emplacements réservés définis par le PLU approuvé le 14 juin 2018 sont les suivants : 

 
 

3.1. Modification de l’emplacement réservé n°2 

L’emplacement réservé n°2 était destiné à l’aménagement d’un parking dans le cadre de la mise en œuvre 
de l’OAP des Sénillères, et notamment de la création d’une résidence pour personnes âgées. 

La volonté communale ayant évolué sur ce secteur, l’emplacement réservé est réaffecté à la création d’un 
espace vert. 

 
3.2. Suppression de l’emplacement réservé n°4 

L’emplacement réservé n°4 avait pour objectif un éventuel 
aménagement de voirie à l’entrée de la rue Pierre Sémard. 

Considérant la faible emprise de cet emplacement, notamment sur 
son linéaire, aucun aménagement pertinent et économique ne 
pourrait-être réalisé. De plus, cet emplacement empiète sur la 
constructibilité de deux terrains, dont un terrain qui permettrait la 
réalisation de logements sociaux. 

 

 

 

Le nouveau tableau des emplacements réservés est donc le suivant : 

Numéro Destination Bénéficiaire Superficie 
approximative 

1 Elargissement de voirie et 
aménagement d’une sente 
circulation douce 

Commune 2 027 m² 

2 Création d’un espace vert Commune 227 m² 

3 Création d’une sente de 
circulation douce 

Commune 905 m² 

 

Extrait du plan de zonage en vigueur avant la 
modification 
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4. Evolutions du plan de zonage 
 

4.1. Préservation des Sénillières en N 

A hauteur des Sénillières : 

- Le périmètre d’OAP (pointillés orange) est supprimé ; 
- La zone ULs est convertie en zone N. 

Les raisons de ces évolutions sont présentées dans les points 1.Suppression de l’OAP n°2 « Les Sénillières ». 

Avant       Après 

  
 
 
 
 
 

4.2. Clôture de l’urbanisation des Mollières 

A hauteur des Mollières : 

- Le périmètre d’OAP (pointillés orange) est supprimé ; 
- La zone AUm est convertie en zone UH ; 
- Le cœur d’îlot est délimité comme Espace Vert Protégé au titre de l’article L151-23 du Code de 

l'urbanisme ; de même qu’une partie de la parcelle AC0188 où est prévu un espace vert/bassin 
d’orage. 

Les raisons de ces évolutions sont présentées dans le point 2-Suppression de l’OAP n°3 « Mollières ». 

Par ailleurs, la parcelle AD 0105 (visible en bas à droite des extraits de plan de zonage ci-dessous) est passée 
de la zone UH à la zone N afin d’y préserver le boisement existant dans le prolongement du parc de la Mairie. 
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          Avant       Après 

 
 
 

4.3. Extension de la zone N sur le secteur dit du Bois de la Seigneurie 

Afin de préserver le boisement existant sur le secteur et de réduire la future extension urbaine prévue (zone 
2AU), la zone N est étendue. 
 

    Avant       Après 
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4.4. Extension de la zone N près de l’espace culturel Colette  

Afin de préserver le boisement accolé à l’espace culturel Colette, la 
zone N y est étendue. 

 

 

 

 

 

 

    Avant       Après 

                       
 
 

4.5. Bilan des nouvelles surfaces 

 En tout, ce sont près de : 

o 2,36 hectares de zones N en plus ; 

o 125 m² d’Espaces Verts Protégés (EVP) en plus. 

Zone Somme des surface (en hectares) – PLU 2018 Somme des surfaces (en ha) – PLU Modifié 

A 37,99 37,99 

AU 5,63 4,00 

N 29,88 32,24 

UA 7,53 7,53 

UC 8,52 8,52 

UG 22,05 22,05 

UH 50,99 51,17 

UI 4,70 4,70 

UL 8,79 7,89 

UR 1,72 1,72 

Total Résultat 177,80 177,80 

Espace 
culturel 

Boisement 
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5. Evolutions du règlement écrit 
 
L’application du PLU de 2018 a pu faire apparaître des problèmes de compréhension donc d’utilisation de 
certains articles du règlement ou du lexique. Certains points peuvent être sujets à interprétations et fragiliser 
des décisions prises par le biais des arrêtés concernant les autorisations du Droit des Sols. Il convient 
d’améliorer leur compréhension. 

 
Ci-dessous sont présentés les extraits du règlement affectés par la modification. En rouge, les éléments 
supprimés ; en vert, ceux ajoutés. 
 

Avant Après 

Introduction 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Par ailleurs, le règlement est complété par des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) qui déclinent des orientations par thématique 
et par secteur. 

Ainsi, les règlements des zones de projet (AUm et ULs) 
et la zone du vieux village (UA) sont complétés par une 
OAP sectorielle. Ainsi : 

- Le règlement de la zone UA est complété par l’OAP 
du vieux village et l’OAP de la maison médicale 

- Le règlement de la zone ULs est complété par 
l’OAP des Sénillières 

- Le règlement de la zone AUm est complété par 
l’OAP des Mollières 

Par ailleurs, le règlement est complété par des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) qui déclinent des orientations par thématique 
et par secteur. 

Ainsi, le règlement de la zone du vieux village (UA) 
est complété par l’OAP du vieux village et l’OAP de la 
maison médicale. 

En plus du présent règlement et des OAP ci-dessus 
visées, tout permis de construire devra respecter les 
orientations définies dans l’OAP circulations douces.  
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Avant Après 

En plus du présent règlement et des OAP ci-dessus 
visées, tout permis de construire devra respecter les 
orientations définies dans l’OAP circulations douces.  

Règles de construction 

L’ensemble des constructions créées ou étendues en 
approbation du présent règlement, devra respecter 
les dispositions législatives et règlementaires issues 
de l’application du Code de la Construction et de 
l’Habitation et du Code Civil (notamment les articles 
relatifs aux vues, droit de passage, servitude de cour 
commune, mitoyenneté, plantations, etc.).  

 

Règles de construction 

L’ensemble des constructions créées ou étendues en 
approbation du présent règlement, devra respecter 
les dispositions législatives et règlementaires issues 
de l’application du Code de la Construction et de 
l’Habitation et du Code Civil (notamment les articles 
relatifs aux vues, droit de passage, servitude de cour 
commune, mitoyenneté, plantations, etc.).  

Il est rappelé que l’ensemble des autorisations 
d’urbanisme sont délivrées sous réserve du droit des 
tiers. 

A. Les dispositions générales applicables en toutes zones 

2) Equipements et réseaux 

2.4 Réseaux divers  

Pour toute construction nouvelle, les réseaux de 
distribution d'énergie (électricité, gaz), de 
télécommunication (téléphone, câble, fibre optique) 
doivent être conçus en souterrain jusqu'au point de 
raccordement avec le réseau public situé en limite de 
propriété.  
Les ouvrages nécessaires à l'installation de ces 
réseaux doivent être conformes aux dispositions en 
vigueur à la date du dépôt de permis de construire.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.4 Réseaux divers  

Pour toute construction nouvelle, les réseaux de 
distribution d'énergie (électricité, gaz), de 
télécommunication (téléphone, câble, fibre optique) 
doivent être conçus en souterrain jusqu'au point de 
raccordement avec le réseau public situé en limite de 
propriété.  
Les ouvrages nécessaires à l'installation de ces 
réseaux doivent être conformes aux dispositions en 
vigueur à la date du dépôt de permis de construire.  
 
Eclairage public et carrefour à feux tricolores : 
Pour la prise en charge des installations d’éclairage 
public et de feux tricolores par la communauté Cœur 
d’Essonne Agglomération lors des opérations de 
rétrocession par le constructeur, ce dernier devra 
respecter les prescriptions techniques transmises lors 
de la délivrance des demandes d'autorisation 
d'urbanisme.  

Fibre optique : 

Tout maître d’ouvrage, constructeur et aménageur 
devra réaliser les ouvrages et réseaux de 
télécommunications électroniques permettant le 
déploiement de la fibre optique, conformément aux 
dispositions techniques de Cœur d’Essonne 
Agglomération. 

Gestion Incendie : 

Toute nouvelle construction à usage d'habitation doit 
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Avant Après 

 

 

3/Collecte des déchets et des ordures ménagères  

La gestion des déchets est de la compétence de la 
Communauté Cœur d’Essonne Agglomération. 

se situer à moins de 200 mètres d'une borne incendie, 
ou à moins de 400 mètres si l'habitation est isolée. 

3/Collecte des déchets et des ordures ménagères  

La gestion des déchets est de la compétence de la 
Communauté Cœur d’Essonne Agglomération. Les 
conditions et modalités de la collecte des déchets 
devront être conformes au règlement de la collecte 
des déchets ménagers et assimilés de Cœur d'Essonne 
Agglomération en vigueur. 

4) Règles en matière de qualité urbaine et paysagère 

• Les toitures 
Les toitures à pente des constructions doivent 
présenter des pentes comprises entre 30° et 45°. Pour 
les  parties de construction en rez de chaussée 
(vérandas, pergolas, carport)  et les extensions à rez 
de chaussée, il n’est pas fixé de pente minimale.  
Les cheminées doivent être situées en partie haute de 
la toiture et ne pas dépasser le faitage au-delà des 
hauteurs résultant de la prise en compte des 
obligations techniques.  
Pour toutes les toitures, les édicules et ouvrages 
techniques tels que machinerie d’ascenseurs, gaines 
de ventilation extracteurs, doivent être intégrés dans 
le volume de la construction. 
Les toitures à pente doivent être couvertes soit en 
tuiles plates, soit en ardoises, soit en zinc ou tout 
autre matériau ayant le même aspect. En outre, les 
revêtements des couvertures en bardeau bitumé 
(shingle) sont admis pour les constructions annexes. 
Les ouvertures en toiture sont admises, sous forme de 
fenêtres situées dans le plan de la toiture ou de 
lucarnes. Les lucarnes doivent être de forme 
traditionnelle à la région et leur dimension 
proportionnée aux volumes de la construction et de la 
toiture. La largeur des lucarnes ne doit pas dépasser 
1,30 mètre. 

• Les toitures 
Pour toutes les toitures, les édicules et ouvrages 
techniques tels que machinerie d’ascenseurs, gaines 
de ventilation extracteurs, doivent être intégrés dans 
le volume de la construction. 
Les ouvertures en toiture sont admises, sous forme de 
fenêtres situées dans le plan de la toiture ou, pour les 
toitures en pente, de lucarnes. Les lucarnes doivent 
être de forme traditionnelle à la région et leur 
dimension proportionnée aux volumes de la 
construction et de la toiture. La largeur des lucarnes 
ne doit pas dépasser 1,30 mètre. 
Pour les toitures à pente, celles-ci doivent présenter 
des pentes comprises entre 30° et 45°. Pour les  
parties de construction en rez de chaussée (vérandas, 
pergolas, carport)  et les extensions à rez-de-
chaussée, il n’est pas fixé de pente minimale.  
Les toitures à pente doivent être couvertes soit en 
tuiles plates, soit en ardoises, soit en zinc ou tout 
autre matériau ayant le même aspect. En outre, les 
revêtements des couvertures en bardeau bitumé 
(shingle) sont admis pour les constructions annexes. 
Les cheminées doivent être situées en partie haute de 
la toiture et ne pas dépasser le faitage au-delà des 
hauteurs résultant de la prise en compte des 
obligations techniques.  

5) Règles de stationnement 

1/ Les obligations en matière de stationnement 
automobile : 

• Les constructions à destination d’habitation 

Pour les logements, il est imposé la réalisation de 
minimum 2,3 places par logement (cf. définition 
« Calcul des règles de stationnement »).  

1/ Les obligations en matière de stationnement 
automobile : 

• Les constructions à destination d’habitation 

Pour les logements, il est imposé la réalisation de 
minimum 2 places par logement (cf. définition 
« Calcul des règles de stationnement »).  

 Dispositions communes à toutes les destinations de 
constructions : 
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Avant Après 

Les places commandées ne sont pas comptabilisées 
dans le calcul. 

6) Autres dispositions applicables en toutes zones 

• Constructibilité des emplacements réservés 

Conformément à l’article L. 151-41 du Code de 
l’urbanisme, des emplacements réservés sont définis 
sur le plan de zonage, où sont également définis leur 
destination, ainsi que les collectivités, services et 
organismes publics bénéficiaires. Les constructions 
sont interdites sur les terrains, bâtis ou non, compris 
dans lesdits emplacements réservés, sauf exception 
prévue au Code de l’urbanisme pour les constructions 
à titre précaire conformément aux articles L. 433-1 et 
L. R433-1. Pour rappel, à la première demande du 
bénéficiaire de l’emplacement réservé, le bénéficiaire 
du permis de construire ou son ayant droit devra 
enlever sans indemnité la construction et remettre, à 
ses frais, le terrain en l’état (article L. 433-3 du Code 
de l’urbanisme). 

• Constructibilité des emplacements réservés 

Conformément à l’article L. 151-41 du Code de 
l’urbanisme, des emplacements réservés sont définis 
sur le plan de zonage, où sont également définis leur 
destination, ainsi que les collectivités, services et 
organismes publics bénéficiaires. Les constructions 
sont interdites sur les terrains, bâtis ou non, compris 
dans lesdits emplacements réservés, sauf exception 
prévue au Code de l’urbanisme pour les constructions 
à titre précaire conformément aux articles L. 433-1 et 
L. R433-1. Pour rappel, à la première demande du 
bénéficiaire de l’emplacement réservé, le bénéficiaire 
du permis de construire ou son ayant droit devra 
enlever sans indemnité la construction et remettre, à 
ses frais, le terrain en l’état (article L. 433-3 du Code 
de l’urbanisme). 

Pour rappel également, les emplacements réservés 
pour voirie déportent systématiquement les limites 
de l’alignement. 

B. Les dispositions spécifiques applicables à chaque zone 

1/ ZONES URBAINES : UA (UAa) 

1) Volumétrie et implantation des constructions 

 En dérogation à l’article R151-21 du Code de 
l’urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans 
celui de la construction, sur le même terrain, d’un ou 
plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire 
l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les 
règles édictées au présent article sont appréciées au 
regard de chacun des lots. 

2) Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les projets de construction devront être étudiés dans 
le sens d’une conservation maximale des arbres 
existants. 

Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes 
locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 
indigènes devra être privilégiée au détriment 
d’espèces exotiques potentiellement invasives (cf. 
liste en annexe).  

Les projets de construction devront être étudiés dans 
le sens d’une conservation maximale des arbres 
existants. 

Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes 
locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 
indigènes devra être privilégiée au détriment 
d’espèces exotiques potentiellement invasives (cf. 
liste en annexe).  

Devra être planté un minimum de deux arbres pour 
100m² d’espace de pleine terre. Ces arbres devront 
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être d'espèce locale, non-invasive et non-allergène. 

1/ ZONES URBAINES : UH  

  

1) Volumétrie et implantation des constructions 

1/ L’implantation des constructions par rapport à la 
voie : 

• Application des règles dans le cas de 
découpage d’un terrain en plusieurs lots 

En dérogation à l’article R151-21 du Code de 
l’urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans 
celui de la construction, sur le même terrain, d’un ou 
plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit 
faire l’objet d’une division en propriété ou en 
jouissance, les règles édictées au présent article sont 
appréciées au regard de chacun des lots. 

Les constructions doivent être implantées en retrait 
de la voie, avec une distance minimum de 5 mètres. 

En dérogation à l’article R151-21 du Code de 
l’urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans 
celui de la construction, sur le même terrain, d’un ou 
plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire 
l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les 
règles édictées au présent article sont appréciées au 
regard de chacun des lots. 

En cas de division de terrain, la nouvelle limite de 
parcelle ne pourra s'implanter à moins de 8 mètres de 
la construction ou des constructions existantes. 

1/ L’implantation des constructions par rapport à la 
voie : 

Les constructions doivent être implantées en retrait 
de la voie, avec une distance minimum de 5 mètres. 

Les annexes et piscines doivent être implantées en 
retrait de la voie, avec une distance minimum de 3 
mètres. 
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Pour les terrains issus d’une division postérieure à la 
date d’approbation du présent règlement 
(14/06/2018) afin de conserver des espaces de jardin 
en prolongement des constructions principales, un 
espace libre de toute construction doit être préservé 
en vis-à-vis d’une des façades principales en 
privilégiant la plus ensoleillée. Cet espace doit avoir 
une largeur minimale égale à la largeur de ladite 
façade et une longueur d’au moins 14 mètres.  

 

 

2/ L’implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives : 

Pour les terrains issus d’une division postérieure à la 
date d’approbation du présent règlement 
(14/06/2018) afin de conserver des espaces de jardin 

2/ L’implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives : 

Pour les parcelles situées en second rang ou au-delà, 
les constructions devront respecter un retrait 
minimum de 8 mètres par rapport à limite séparative 
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en prolongement des constructions principales, un 
espace libre de toute construction doit être préservé 
en vis-à-vis d’une des façades principales en 
privilégiant la plus ensoleillée. Cet espace doit avoir 
une largeur minimale égale à la largeur de ladite 
façade et une longueur d’au moins 14 mètres.  

 

En toute zone, en cas d'extension d'une construction 
existante à la date d’approbation du présent 
règlement (14/06/2018) édifiée dans la marge de 
retrait imposée, l'extension pourra être réalisée à 
l'intérieur de cette marge, en prolongement de la 
construction existante en hauteur et/ou en longueur. 

Sont admis, dans la marge de retrait imposée, les 
travaux de réhabilitation, aménagement, 
modification de façades des constructions existantes, 
hormis la création d’ouvertures créant des vues 
directes. 

 

d’avant de parcelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Implantation des constructions dans et au-delà de la 
bande de 25 mètres : 

En cas d’implantation en retrait, la règle minimum de 
retrait est la suivante :  

- Une distance minimum de 8 mètres, lorsque 
la partie de la construction en vis-à-vis de la 
limite comporte des ouvertures créant des 
vues directes ; 

- Une distance minimum de 3 mètres, lorsque 
la partie de la construction en vis-à-vis de la 
limite ne comporte pas d’ouvertures créant 
des vues directes. 

Implantation des constructions dans et au-delà de la 
bande de 25 mètres : 

En cas d’implantation en retrait, la règle minimum de 
retrait est la suivante :  

- Une distance minimum de 8 mètres, lorsque 
la partie de la construction en vis-à-vis de la 
limite comporte des ouvertures créant des 
vues directes ; 

- Une distance minimum de 3 mètres, lorsque 
la partie de la construction en vis-à-vis de la 
limite ne comporte pas d’ouvertures créant 
des vues directes. 

Schéma informatif 
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N.B. : ces règles s’appliquent pour les limites 
séparatives latérales et de fond de parcelle. 

2) Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les projets de construction devront être étudiés dans 
le sens d’une conservation maximale des arbres 
existants. 

Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes 
locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 
indigènes devra être privilégiée au détriment 
d’espèces exotiques potentiellement invasives (cf. 
liste en annexe).  

Les projets de construction devront être étudiés dans 
le sens d’une conservation maximale des arbres 
existants. 

Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes 
locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 
indigènes devra être privilégiée au détriment 
d’espèces exotiques potentiellement invasives (cf. 
liste en annexe).  

Devra être planté un minimum de deux arbres pour 
100m² d’espace de pleine terre. Ces arbres devront 
être d'espèce locale, non-invasive et non-allergène. 

1/ ZONES URBAINES : UG 

1) Volumétrie et implantation des constructions 

 

 

 

 

 

1/ L’implantation des constructions par rapport à la 
voie : 

Les travaux ne doivent pas modifier l’implantation 
existante à la date d’approbation du présent 
règlement (14/06/2018) en vis-à-vis de la voie 
principale correspondant à la façade principale. 

Toutefois, sont autorisés : 

- les aménagements consistant à la fermeture 
d’espaces couverts existants à la date 
d’approbation du présent règlement 
(14/06/2018) tels fermeture des porches 
d’entrée ou de loggias ; 

- le comblement des décrochements de 
façade non couverts dans le prolongement 
de la façade principale sur rue.  

 

En dérogation à l’article R151-21 du Code de 
l’urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans 
celui de la construction, sur le même terrain, d’un ou 
plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire 
l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les 
règles édictées au présent article sont appréciées au 
regard de chacun des lots. 

1/ L’implantation des constructions par rapport à la 
voie : 

Les travaux ne doivent pas modifier l’implantation 
existante à la date d’approbation du présent 
règlement (14/06/2018) en vis-à-vis de la voie 
principale correspondant à la façade principale. 

Toutefois, sont autorisés : 

- les aménagements consistant à la fermeture 
d’espaces couverts existants à la date 
d’approbation du présent règlement 
(14/06/2018) tels fermeture des porches 
d’entrée ou de loggias ; 

- le comblement des décrochements de façade 
non couverts dans le prolongement de la 
façade principale sur rue.  

Les annexes et piscines doivent être implantées en 
retrait de la voie, avec une distance minimum de 3 
mètres. 

2/ L’implantation des constructions par rapport aux 2/ L’implantation des constructions par rapport aux 
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limites séparatives : 

Les constructions peuvent s'implanter sur les limites 
séparatives latérales ou en retrait. 

Les constructions doivent s'implanter en retrait des 
limites séparatives de fond de parcelle. 

En cas d’implantation en retrait, la règle minimum de 
retrait est la suivante :  

- Une distance minimum de 8 mètres, lorsque 
la partie de la construction en vis-à-vis de la 
limite comporte des ouvertures créant des 
vues directes ; 

Une distance minimum de 3 mètres, lorsque la partie 
de la construction en vis-à-vis de la limite ne comporte 
pas d’ouvertures créant des vues directes. 

limites séparatives : 

Les constructions peuvent s'implanter sur les limites 
séparatives latérales ou en retrait. 

Les constructions doivent s'implanter en retrait des 
limites séparatives de fond de parcelle. 

En cas d’implantation en retrait, la règle minimum de 
retrait est la suivante :  

- Une distance minimum de 8 mètres, lorsque 
la partie de la construction en vis-à-vis de la 
limite comporte des ouvertures créant des 
vues directes ; 

- Une distance minimum de 3 mètres, lorsque 
la partie de la construction en vis-à-vis de la 
limite ne comporte pas d’ouvertures créant 
des vues directes. 

N.B. : ces règles s’appliquent pour les limites 
séparatives latérales et de fond de parcelle. 

2) Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les projets de construction devront être étudiés dans 
le sens d’une conservation maximale des arbres 
existants. 

Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes 
locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 
indigènes devra être privilégiée au détriment 
d’espèces exotiques potentiellement invasives (cf. 
liste en annexe).  

Les projets de construction devront être étudiés dans 
le sens d’une conservation maximale des arbres 
existants. 

Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes 
locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 
indigènes devra être privilégiée au détriment 
d’espèces exotiques potentiellement invasives (cf. 
liste en annexe).  

Devra être planté un minimum de deux arbres pour 
100m² d’espace de pleine terre. Ces arbres devront 
être d'espèce locale, non-invasive et non-allergène. 

1/ ZONES URBAINES : UC 

1) Volumétrie et implantation des constructions 

 

 

 

 

 

1/ L’implantation des constructions par rapport à la 
voie : 

Les constructions doivent s'implanter en retrait par 
rapport à la voie avec une distance minimum de 8 

En dérogation à l’article R151-21 du Code de 
l’urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans 
celui de la construction, sur le même terrain, d’un ou 
plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire 
l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les 
règles édictées au présent article sont appréciées au 
regard de chacun des lots. 

1/ L’implantation des constructions par rapport à la 
voie : 

Les constructions doivent s'implanter en retrait par 
rapport à la voie avec une distance minimum de 8 
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mètres. 

 

mètres. 

Les annexes et piscines doivent être implantées en 
retrait de la voie, avec une distance minimum de 5 
mètres. 

2) Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les projets de construction devront être étudiés dans 
le sens d’une conservation maximale des arbres 
existants. 

Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes 
locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 
indigènes devra être privilégiée au détriment 
d’espèces exotiques potentiellement invasives (cf. 
liste en annexe).  

Les projets de construction devront être étudiés dans 
le sens d’une conservation maximale des arbres 
existants. 

Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes 
locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 
indigènes devra être privilégiée au détriment 
d’espèces exotiques potentiellement invasives (cf. 
liste en annexe).  

Devra être planté un minimum de deux arbres pour 
100m² d’espace de pleine terre. Ces arbres devront 
être d'espèce locale, non-invasive et non-allergène. 

1/ ZONES URBAINES : UR 

1) Volumétrie et implantation des constructions 

 

 

 

 

 

1/ L’implantation des constructions par rapport à la 
voie : 

• Application des règles dans le cas de 
découpage d’un terrain en plusieurs lots 

En dérogation à l’article R151-21 du Code de 
l’urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans 
celui de la construction, sur le même terrain, d’un ou 
plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit 
faire l’objet d’une division en propriété ou en 
jouissance, les règles édictées au présent article sont 
appréciées au regard de chacun des lots. 

Les constructions doivent s'implanter en retrait par 
rapport à la voie avec une distance minimum de 15 
mètres  

En dérogation à l’article R151-21 du Code de 
l’urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans 
celui de la construction, sur le même terrain, d’un ou 
plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire 
l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les 
règles édictées au présent article sont appréciées au 
regard de chacun des lots. 

1/ L’implantation des constructions par rapport à la 
voie : 

• Application des règles dans le cas de 
découpage d’un terrain en plusieurs lots 

En dérogation à l’article R151-21 du Code de 
l’urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans 
celui de la construction, sur le même terrain, d’un ou 
plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit 
faire l’objet d’une division en propriété ou en 
jouissance, les règles édictées au présent article sont 
appréciées au regard de chacun des lots. 

Les constructions doivent s'implanter en retrait par 
rapport à la voie avec une distance minimum de 15 
mètres.  

Les annexes et piscines doivent être implantées en 
retrait de la voie, avec une distance minimum de 5 
mètres. 
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1/ ZONES URBAINES : UL 

Présentation 

Le secteur UL regroupe les grands espaces supports 
d’équipements publics maîtrisés en partie par la Ville. 
Les règles y sont souples afin de s’adapter aux besoins 
spécifiques de ces bâtiments et de permettre leur 
évolution. 

Le secteur ULs est une zone spécifique pour mettre en 
œuvre le projet des Sénillières. Ce sous-secteur est 
couvert par l’OAP des Sénillières. 

Préalablement à un aménagement sur les secteurs 
situés sur et aux abords des cavités, il est 
recommandé de se rapprocher de l’Inspection 
générale des carrières en termes de conseils d’études 
du sous-sol et de préconisations afin de ne pas 
accroitre le risque.   

Le secteur UL regroupe les grands espaces supports 
d’équipements publics maîtrisés en partie par la Ville. 
Les règles y sont souples afin de s’adapter aux besoins 
spécifiques de ces bâtiments et de permettre leur 
évolution. 

Préalablement à un aménagement sur les secteurs 
situés sur et aux abords des cavités, il est 
recommandé de se rapprocher de l’Inspection 
générale des carrières en termes de conseils d’études 
du sous-sol et de préconisations afin de ne pas 
accroitre le risque.   

  

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités, 
destinations et sous-destinations  

1/ Les destinations et sous destinations interdites : 

Sont interdites toutes constructions à destination : 

- de logements à l’exception de celles visées au 2/ 
ci-après ; 

1/ Les destinations et sous destinations interdites : 

Sont interdites toutes constructions à destination : 

- de logements à l’exception de celles visées au 2/ 
ci-après ; 
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- d’hébergement sauf dans la zone Uls ; 

- d’artisanat et commerce de détail ; 

- de restauration ; 

- de commerce de gros ; 

- d’activités de services où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle ; 

- d’hébergement hôtelier et touristique ; 

- d’industrie, d’entrepôt, de bureau ; 

- d’exploitations agricole et forestière. 

- d’hébergement; 

- d’artisanat et commerce de détail ; 

- de restauration ; 

- de commerce de gros ; 

- d’activités de services où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle ; 

- d’hébergement hôtelier et touristique ; 

- d’industrie, d’entrepôt, de bureau ; 

- d’exploitations agricole et forestière 

1) Volumétrie et implantation des constructions 

2/ L’implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives : 

• En zone UL 

Les constructions doivent être implantées en retrait 
des limites séparatives.  

Le retrait des constructions doit être au moins égal à 
la moitié de la hauteur de la construction (L=H/2) 
mesurée à l’égout du toit, avec un minimum de 8 
mètres. 

• En zone ULs 

Les constructions doivent être implantées en retrait 
des limites séparatives.  

Le retrait des constructions doit être au moins égal à 
la moitié hauteur de la construction (L=H/2) mesurée 
à l’égout du toit. 

2/ L’implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives : 

Les constructions doivent être implantées en retrait 
des limites séparatives.  

Le retrait des constructions doit être au moins égal à 
la moitié de la hauteur de la construction (L=H/2) 
mesurée à l’égout du toit, avec un minimum de 8 
mètres. 

 

4/ L’emprise au sol maximale des constructions : 

• En zone UL 

Il n’est pas fixé de règle. 

• En zone ULs  

L’emprise au sol maximale des constructions est 
fixée à 50 % de la superficie de l’unité foncière. 

4/ L’emprise au sol maximale des constructions : 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

5/ La hauteur des constructions : 

• En zone UL 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 16 
mètres au point le plus haut.  

• En zone ULs 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder :  

- 7 mètres à l’égout du toit ou l’acrotère pour 

5/ La hauteur des constructions : 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 16 
mètres au point le plus haut.  
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les toitures terrasses ; 

- 10 mètres au faîtage 

1/ ZONES URBAINES : UI 

1) Volumétrie et implantation des constructions 

 En dérogation à l’article R151-21 du Code de 
l’urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans 
celui de la construction, sur le même terrain, d’un ou 
plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire 
l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les 
règles édictées au présent article sont appréciées au 
regard de chacun des lots. 

2/ LES ZONES AGRICOLES ET NATURELLES : A 

1) Volumétrie et implantation des constructions 

1/ L’implantation des constructions par rapport à la 
voie : 

• En zone Aj 

Les constructions doivent être implantées en retrait 
de la voie, avec une distance minimum de 4 mètres. 

1/ L’implantation des constructions par rapport à la 
voie : 

• En zone Aj 

Les constructions, y compris annexes, doivent être 
implantées en retrait de la voie, avec une distance 
minimum de 4 mètres. 

2/ LES ZONES AGRICOLES ET NATURELLES : N 

 
 

1) Volumétrie et implantation des constructions 
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1/ L’implantation des constructions par rapport à la 
voie : 

• En zones N, Nl, Nc 

Les constructions doivent être implantées en retrait 
de la voie, des berges de l’Orge et du Mort ru avec une 
distance minimum de 12 mètres à l’exception de la 
voie André Perdreau où les constructions doivent être 
implantées en retrait avec une distance minimum de 
8 mètres.  

 

1/ L’implantation des constructions par rapport à la 
voie : 

• En zones N, Nl, Nc 

Les constructions, y compris annexes, doivent être 
implantées en retrait de la voie, des berges de l’Orge 
et du Mort ru avec une distance minimum de 12 
mètres à l’exception de la voie André Perdreau où les 
constructions doivent être implantées en retrait avec 
une distance minimum de 8 mètres.  

 

3/ LES ZONES D’URBANISATION FUTURE : AUm 

[Entièrement supprimée]  

Définitions 

Limite séparative, limite séparative latérale et limite 
séparative de fond de parcelle : 

Limite séparative : iI s’agit de toutes les limites d’une 
propriété autres que celles situées à l’alignement. 

Elles se composent :  

- des limites séparatives latérales. 

La limite entre deux propriétés situées en bordure 
d’une même voie doit être considérée comme une 
limite séparative latérale même si elle est constituée 
de plusieurs segments de droite faisant angle entre 
eux. 

- des limites séparatives de fond de parcelle. 

Il s’agit des limites séparatives situées en fond de 
parcelles qui sont opposées aux voies et chemins 
publics ou privés et emprises publiques. 

 

Limite séparative, limite séparative latérale et limite 
séparative de fond de parcelle : 

Limite séparative : iI s’agit de toutes les limites d’une 
propriété autres que celles situées à l’alignement. 

Elles se composent :  

- des limites séparatives latérales. 

La limite entre deux propriétés situées en bordure 
d’une même voie doit être considérée comme une 
limite séparative latérale même si elle est constituée 
de plusieurs segments de droite faisant angle entre 
eux. 

- des limites séparatives de fond de parcelle. 

Il s’agit des limites séparatives situées en fond de 
parcelles qui sont opposées aux voies et chemins 
publics ou privés et emprises publiques. 

La distance à la limite séparative se calcule par 
rapport au point le plus proche de la façade de la 
construction ; les escaliers d’accès ne sont pas 
compris. 
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6. Ajout d’une annexe 
 
En annexe du règlement de PLU, est ajoutée la Charte de l’Arbre élaborée par la commune en Juin 2023, et 
visant à mieux préserver le patrimoine arboré villiérain. Tout pétitionnaire sera prié d’en prendre connaissance 
et d’en respecter la réglementation. 
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Compatibilité avec les documents 
supra-communaux 
 
 
Le P.L.U. de Villiers-sur-Orge doit être compatible avec les documents d’urbanisme supra-communaux, et 
notamment : 
 
 

Le Schéma Directeur Régional de l’Ile-de-France (SDRIF) 2013 
 
La comptabilité avec le SDRIF 2013, dont les objectifs sont repris par le P.A.D.D. du P.L.U. de Villiers-sur-Orge, 
est justifiée en page 8 de la présente note de présentation. 
 
 

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) Cœur d’Essonne 
Agglomération 2020 

 
Le SCoT 2020 de Cœur Essonne Agglomération reprend les objectifs du SDRIF 2013 en termes d’augmentation 
de la densité des espaces d’habitat, et ses objectifs d’accroissement du parc de logements sont déclinés par 
le Plan Local de l’Habitat de l’agglomération. 
 
 

Le Plan Local de l’Habitat 2020-2025 de Cœur Essonne Agglomération 
 
Le PLH 2020-2025 fixe pour Villiers-sur-Orge l’objectif de production de logements suivant : 

 

 

 

 

Entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2021, la construction de 28 nouveaux logements (essentiellement 
des maisons individuelles) a été autorisée, selon le suivi communal des permis de construire. En comptant 2 
ans entre leur autorisation et leur livraison, on peut estimer qu’environ 28 nouveaux logements ont été 
construits sur Villiers-sur-Orge sur la période 2018-2023, soit un nombre bien inférieur à l’objectif du PLH. 

Entre le 1er janvier 2022 et le mois de mai 2024, 29 autres logements ont été autorisés, dont des petits collectifs 
et des logements sociaux. Par ailleurs, la modification devrait permettre d’autoriser 15 nouveaux logements 
dont le permis est prêt à être déposé, sur le secteur des Mollières (9) et rue Pierre Sémard (6). 

La somme de ces logements (72) répond en partie aux objectifs du PLH. Le secteur du Bois de la Seigneurie, 

d’un potentiel de plusieurs dizaines de logements, et qui devrait être ouvert à l’urbanisation à échéance 2025-

2030 conformément au P.A.D.D., permettra de répondre aux besoins restants et d’anticiper les objectifs du 

futur PLH. 

 


